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QUEBEC 

DECISION 

' ' REGIE DE L'ENERGIE 

D-2005-40 I R-3545-2004 

PRESENTS: 

M0 Marc-Andre Patoine, B.A., LL.L. 
Mme Anita Cote-Verhaaf, M.Sc. (Econ.) 
M. Jean-Nol!l Valliere, B.Sc. (Econ.) 
Regisseurs 

Regroupement pour Ia responsabilite 
sociale des entreprises (RRSE) 
Requerant 

· Hydro-Quebec 
Intimee 

·Decision 

2 mars 2005 

Demande de revocation et/ou revision de Ia decision 
D-2004-150 (R-'3526-2004) 
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D-2005-40, R-3545-2004, 2005 03 02 

ou que Ia decision ne do it pas ftre le fmit de l 'arbitraire ou du caprice. " 
[Traduction] »1 

7 

L' exercice de ce pouvoir est egalement balise par les articles 25 a 31 du Reglement sur Ia 
procedure de Ia Regie de l 'energie8 (le Reglement) qui definissent les etapes du processus de 
remboursement. · · 

C'cst !'application de !'article 28 du Reglement qui est enjeu dans le present dossier: 

<<Article 28 : Le participant qui reclame dei frais peut, dans les dix jours qui 
suivent la date de reception de ces objections ou commentaires, fa ire parvenir une 
n'iponse ecrite a la Regie avec copie au distributeur. >> 

La decision D-2004-150 sur les frais fut rendue avant la fin du delai acc.orde aux 
intervenants pour repondre aux arguments d'Hydro-Quebec, soit le 22 juillet 2004, alors que 
le delai pour y repondre echouait le 26 juillet 2004. 

11 faut signaler toutefois que 1' article 31 du Reglement prevoit que la Regie peut « deroger a 
Ia procedure prevue au present chapitre afin d'accelerer ou defaciliter le paiement des 

frats». 

2.4 LE POUVOIR DE REVISION OU DE REVOCATION 

La presente dcmande est formulee sur la base de !'article 37 de la Loi: 

« 3 7. La Regie peut d 'office ou sur demande reviser ou nivoquer toute decision 
qu 'elle a rendue : 
1' lorsqu 'est decouvert un fait nouveau qui, s 'il avait ete cormu en temps utile, 
aura it pu justifier une decision d(fferente; . 
2' lorsqu 'une personne interessee a I 'affaire n 'a pu, pour des raisons jugees 
suffisantes, presenter ses observations; 
3 ° lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider la decision. 
Avant de reviser ou de revoquer une decision, la Regie doit permettre aux 
personnes concernees de presenter leurs observations. 

Decision D-2003-54, dossior R-3502-2002, 19 mars 2003, page 6 et Administrative Law, 4' ed., 1977, aux pages 
336·337" Traduction tiree de l'anet de !a Cour supr8me du Canada dans !'affaire Slalght commtmlcations· inc. c. 

Davidson [1989]1 R.C.S. 1038, 1076. 
(1998) 130 G.O II, 1245. 
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D-99-117R R-3428-99 

PRESENT: 

M, Pierre Dupont, M.A. (Econ.) 
M' Marc-Andre Patoinc, B.A., LLL. 
M. Jean-NOi!il Valliere, B. Sc. (Econ.) 
Regisseurs 

19 juillet 1999 

Societe en commandite Gaz Metropolitain (SCGM) 

Requerante 

et 

Liste des intervenants dont les noms apparaissent a la 
page suivante 

Intervenants 

Decision 

Requete en revision de Ia decision D-99-11 (art. 37, Loi 
sur Ia Regie de l'lnergie, chapitre R-6. OJ) 
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revision, ccpendant; cllc acquicrt sa presomption irrefragable de Ia << chose jugee ». 
Elle aumit pu etre soulevee apres !'expiration d'un delai, mais il n'exisre pas de delai 
pour Ia presentation d'une requ~re en revision. 

Bien sfu, si la decision est homolognee en Cour superiemc tel que pn\vu a !'article 39 
de la Loi, il y a chose jugee selon Ia conception traditionnelle puisqu'il s'agit d'une 
decision de Ia Cour superieure. 

Dans le present cas, l'irrecevabilite basee sur la theorie de !a chose jugee doit etre 
. rejetee car Ia cause et !'objet de !a plisentc dcmande ne sont pas les memes que ceux 
traitees dans Ia decision D-99-43. 

ANALYSE DE L' ARTICLE 37 DE LA LOI SUR LA REGIE DE 
L'ENERGIE 

La requerante invoque !'article 37 alinea l, paragraphe 2 et 3, de la Loi pour 
demander Ia revision de Ia decision D-99-11. 

1- L' ARTlCLE 37 ALlNEA 1, PARAGRAPHE 2 

Le paragraphe 2 de !'article 37 vise le cas classique de la revision pour cause de 
violation a Ia ri\gle de justice nature lie « audi alteram partem ». 

SCGM invoque le paragraphe 2 pour soutenir son point a 1' effet qu' elle n' a pas ete 
entendue sur Ia ponderation : 

Article 37 
« La RJgie petit d'offict ou sur demande rtiviser ou rtvoquer toute decision qu 'e/Je. a 
rendue; 
2" lorsqu'une p~Zrsonne in.teressee a !'affaire n1a pu, pour des raison.s jugees sujfisantes, 
prltsenter ses observations; ~~ 

Dans sa requete SCGM mentionne que : 

{< 18. La Re~;.iie (..' d'abord err&. en fait et en droit en introduisan( dans sa 
methodo/ogie une donne• non mise en preuve, i.e. une ponderalion 80 %-20% 
entre les etudes statis#ques canadienn.es et amJri<-'tdnes sur l~s primes de 
rtsques constaflies dtJlls /e marcht! (=pages 4S et 46 de R-2); 

19. La Requerante n 'a done pas pu «tre fmtenchltl sur cet aspec:t de Ia 
m.!itlu:>dnlngie ayant mene a l'hablissement de /'aspect fondamental de Ia 
formule dewmt servit a l 'etablissement du taux de rendement de Ia 
Reqw!rante, non seulement pvur l'annee tarifaire en cours (1998-/999), mais 
pour les trois prochaines annefes tarffiJires; >1 

Lors de !'argumentation, seule Ia reqmill!llte a specifiquement mentiollll6 !'article 
37-2 de Ia Loi, et voici les passages ou ellc en fait mention: 
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Notes stenographiques du 14 mai 1999 p. 94 

« Alars, en d'autres mots, le fait d'avoir uti/isti dtJts donmies, en plus d'enfreindre les.,. 
dat'IS le fond, c;.a ·v~ut dire que le fait d'avoir utilise des donn/:e.." non mises en preuve, en 
plus de constituer une infraction awe regles de justice naturelte qui est n!visable en 
ve11t1 de /'artie!~ 37.2. c'a-::t l:galement, r;a constihle en soi un vice de fond qui serait 
revisable en vertu de 37.3. >> 

OPJNlONDB LA RE(iff! SUR L 'ARTICLE 37-2 

Le paragraphe 2 de !'article 37 vise le cas classique de la revision pour cause de 
violation a Ia ri:gle de justice naturelle << audi alteram part em >>. 

Reste maintenant a savoir si Ia requerante a ete dans les faits victime d'une violation 
a Ia regie de justice nature lie « audt alteram partem » et si, comme elle le pretend, Ia 
Regie a decide sur un point qui n'etait pas sounris en preuve. Ce que nous verrons 
dans !'etude de la « ponderation 80120 11. 

2- L 'ARTICLE 37 ALINEA 1, l' ARAGRAl'll:£ 3 

SCGM invoque le paragraphe 3 polli les motifs concernant l'apparence 
d'accroc a Ia regie de l'independance, le taux de rendernent et l'int1ation. 

Article 37 

<< La Rigie peut d 1ojfice 0~1 sur demande r!lviser ou 1·/:voquer toute dlicision qu'elle a 
rendue: 
3'~ lorsqtlun vice de fCmd ou de proc@dur(i: est de nature. a invalider Ia dt:cision. iJ 

L'analyse porte d'abord sur le vice de fbnd et ensuite sur Ia question a savoir s'il est 
de nature it invalider Ia decision 

LE VICE))£ FOND 

Ce paragraphe ( ou son equivalent) existe dans plusieurs lois et a fait couler beaucoup 
d'encre. Toutefois, !a Cour d'appel a rendu unjugement dans lequel elle retient que le 
vice de fond doit etre <(fondamental et serieux a td point qu 'if invalide Ia d/xision ». 

b'piciers Unis lvf&tro-Richelieu Inc. t;:.lUgie des Al~rH)ls. des Courses et des Jeu.r; [1996] 
li.J. Q. 608 (CA) 

"p. 613 Tho Act doos not define th• meaning of the term «vice de fond» used in Sec. 37. 
The English version of Sec. 37 uses the expression «substantive .... defecl>!. In context, I 
believe that the defect, to constitute a «vice de fond», must be mvre than maely 
«Substantivo». It must be serious and fundamental. This interpretation is supported by 
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the requirement that the «vicer de fond» must be« ... de nature a invalider ta dJcisiom>. 
A mere substantive or procedural defect in a previous decision by the Regie would not. 
in my view, be suffieie.nt to justify revt61V under Set, 3 7, A simple erro.,.- uffact or of law 
i> not necessarily a «vice de j@d>>. The defect. to justify review. must be sufficiently 
fundamental and serious to be of a nature to invalidate the decision. " 

"p.615 Accordingly~ the Regie's conclusion. in ilssecond decision, that the panel. in its 
first deci.sion, had failed to take into account that Metro- Richelieu was a grocery 
permit holder and that this constituted a vice de ji:md or substalltial defect wllhtn the 
meaning of Sec. 37 constituted an error in jurisdiction, and, in my view, a 'ftu:mifestly 
unreasonable en-or at that. On any standard of revi(fY.; this error ju.1tijled review and 
intervention of the Superior Coui1 . .. 

POSITlON I>ESCGM 

La rcquerante explique sa position en faisant reference d'abord a un dictionnaire sur 
les differents termes utilises a I' article 37 de Ia Loi. 

Ensuite, Ia requerante cite differentes decisions dont les plus significatives au soutien 
de sa position sont les suivantes : 

<< p. 94 Alors, je passe rap/dement llz·dessus. Toujours dans des illustrations de ce que 
constituent des vit...:es de fond, a l'ongld 12 ... 1101'1, O.K., je vous am/me a l';::mglet 13 
plutot. egalement une cause de la Commission des affaires sociales. Alors, dans cette 
affaire, on dit · 

'(( O'n vice dt! jOnd doit necessairement comporter une erreur importante et 
silrieuse dans le contenu d'une decision. Cette erreur dol lUre telle qu 'elle rend 
Jo: dlicision iirvalide. Le jatt a·ecarter !'application d'une rt.gle de droit .. , » 

Puis 14, on cite f'l)rticle 24 qui est au mtfrie e.ffet que i1otre artlcle 37. On dit, un peu 
plus bas: 

Un survol de Ia jurisprudf.tnce de Ia Commission permet de ctmstater q:1e 
l 1absence totale de motivation a ete assimilee a un vice de fond pouvant donner 
ouverture a Ia revision de Ia d6cision, 

La Commission a aussi di:cidri qu'une erreur mahifeste dans trnterpretation 
des faiL•. /orsque celle-ci constitue le motif reel de Ia decision ou qu'el/ejoue 
un rtJle. di.termiru:lnt, pouvait dm·mer ouve·rture b la revision et canstituer un. 
vice defond » 

« p. 96l'age sutvante, on dit : 

« Le contenu de Ia notion de vice de fond a ete longuement etudM dans un arret 
de la Cour superhnrre rendu Iff 22 fi!vrier 1.989 par le juge Bernard Plynn. » 

C'est l'arri!t de Bergeron. 

« Selon la Commission, Ia notion de vice de fond dit m!cessairement n!jerer a une 
erreur importante et shteuse dans le contenu c.·flune di:ciston. Cette erreur do it etre 
d'un tel caractkre. qu 'el/e doit rendre le jugemcnt i'flvaliik. La Commission croit 
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Mai$ il me semblf? cep6mdant que !Qr!.·qi,/(m demande Ia revision d'une ddc:ision pour Uf'l 

vice de fond, pour un vice de procedure, i/ doit iJtre asset fondamental pour vicier de 
fat;tm tres sertt!USB le processus lui-meme ou Ia dt.oision elle-mi:me, » 

« p. 262 Et je vous .suggire que rien n'a it£ fait qui nous montre qu'ejfectivement le vice 
de procedure. s'il en est un, ou le vice de fond, s'il en est un, est serieux au point d'avotr 
l'effet de tout annuler. >.• 

<< p. 265 C'est vrai qu'une cause tarijaire aplusieurs aspects mais dans /'aspect" t""" 
d$ rendement )> et dc:tns l 1aspect If grille tarifaire >.1, s:a; elle est lit3e, ellc est une, On ne 
peut pas vraiment regarder l'une sans /'autre. L'une, c'est ies besoins qu'etle regarde, 
un des aspects, c'est les besoins; !'autre aspect. c'esr de voir qui va payer pour. 

Alors, ce n'est pas aussi simple que ra. On ne peut pas toucher faci/ement a que/que 
chose sans regarder /'effet que 9a a. 

Alors, il faut done regarder r;a con-nne un tout et bien que ce que /'on reproche est un 
aspect seu)ement de Ia cause tarifaire, ra a des implicatimt::.' ::.'Uf bien d'autres chose$. 
Merci. » 

POSITION liV R.NCRQ 

Notes stenographiques du 14 mai 1999 

'' p, 2 70 tionc, si une partie de Ia detision qui ne touche que le distributeur et qui n 'est 
pas une faute flagrante apparai$sant a m6me la dJcisio'fl. comme un.e injustice, fa, 
epouvantable et dont on. ne saurait pas d'oU t:lle vient, alor.s qu 'id, on voit, l ~naly.SB est 
fatt~? dan.',: Ia ddr:ision, on en vient a la conclusion de prendre quatre-vingts pour cent 
(80 %), vtngt pour cent (20 %). 

Vous devrtez. ace moment.,lil, demander que Je Ban.c revise la dtZcision au complet pour 
qu'on ait une d&isionjuste et equitable. 

La grille tarifaire. les tarifs, vont etre ajfectes par voh"e decision. Si les tarifs sont 
affect&, l 1intention du bane qui a rendu une ddcision fz:'(ant le tout a un certain niveau, 
son intention eratt qut: fes consommat(::urs patent un certain montant en bout de /'igne, 
que ies montants disponibles soient administres ega/ement d'une certaine fa90n. » 

« p. 271 Alot:l, si vous changez une pa'ttie de la d&aision, vour devez, a ce. mcrrnent .. /G, 
peYmettre de tov,t changer. » 

Ol'fNlON DE l.A Ri:GIE Sill! L 'ARTlCf.J3: J7-3 

En ce qui concerne !'article 37-3, Ia Regie retient que le vice de fond doit i:tre de 
nature fondamental eta ce point seneux qu'il soit de namre a invalider Ia decision on 
une partie de Ia decision, a moins que la partie attaqnee soit a ce point reliee a 
!'ensemble de Ia decision qu'elle entraine avec elle la nullite de !'ensemble de la 
decision, on ace point lice a d'antres parties de la decision qu'elle entra!:ne avec elle 
Ia necessite de reviser plusieurs parties de Ia decision attaquee. C'est ce qui pennet de 
distinguer !a revision de la revocation, distinction faitc dans !a loi ct sur laquelle 
certaines parties ont attire I' attention de Ia Regie. Dans une cause tarifaire, Ia Regie se 
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prononce sur plusicurs chefs de reclamations, une quamntaine dans le present dossier. 
Le critere de 1' erreur simple de fait on de droit ne saurait etre retenu afin de respecter 
!'intention du tegislateur it l'effet qu'il n'y a pas d'appel des decisions de Ia Regie 
(art. 40). 

Yves Ouellette, Les Tribunaux administratifi; au Canada, Procedure et preuve, Les 
tditions Thi!mis, 1997. 

« p. 506 II arrive que le ligislateur choisisse de limiter le domaine de reexamen par 
une inwniration des causes et dttonstances donmmt ouverture au rtexamen. Ce 
regime legal de r&t3Xamen semble particu/ier m~ Qu~b~c:. 

D 'abord, une te/le enumeration est tividemment interpretee de fcv;on itmi~atiw et 
vi.serait {.~ ecarter l'~rreur de droit comrne motif des dflxamen. meme dans le cas de 
decisions ne pouvantfaire l'objer d'un appel >> 

« p. SOS A vrai dire, le nfexamen dans ct cadre Jtroit n~ do it pas etre une rtfpl!tition de 
Ia procedure initiale nt un appel sur Ia base des memes fails et arguments, ce serait 
trahir Ia volont@ du. Jegislaumr que de l'ex.:ercer sans motif de droit ou de fait nouveau 
ou sami raison serieuse. » 

« p, 518 Mats en droit administratif, la coexistence du ree.:\:am,;;n et de !'appel est 
prob/e'matique, car Je domai'he du reexamBn est plus large que. C.l?.lui de Ia retractation 
de jugement. N'a-t-on pas affirme que /'appel est « le recours tout indique au cas 
d'erreur de droit» ( Pran9ois Nolin Ltee c. Commision des relations de rravail du 
Qliebec [1968] R.CS. 168) '' 

En !'occurrence, !'article 40 de Ia Loi prevoit: 

« Les decisions rendues par Ia Regie sont sans appe/. 11 

Examinons maintenant chacuu des motifs invoques au soutien de Ia demande de 
revision. 

LA PONDERATION DES ETUDES SELON LE FACTEUR 80/20 

La partie de Ia decision D-99-11 qui fait !'objet d'une dcrnandc de revision est le 
passage suivant : 

"p. 4.5-46 De plus, Ia Regie pondere ies cinq methodes soumises par SCGM pour 
estimer Ia prime ck risque. du marche avec d~;:s fact6urs de 80 % p9ur les J.tude.~ 
canadiennt:.~ et 20 % pour les itudes amb-icaines. Cette ponderation rdsulte en. une 
prime de risque du march{ de 6,44 % » 

POSTTION liB SCGM 

SCGM pretend que Ia Regie a enfreint les deux principales regles de Ia justice 
naturelle, soit d'une part celle relative it !'audition des parties (audt alteram partem) 
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Quant a !'utilisation par Ia Regie de !'expression« reduire a leur strict minimum les 
besoins de rewmus additionnels », la requerante affume que Ia Regie n'exerce pas sa 
jtnidiction conformement a Ia Loi et qu 'elle aurait dil se demander si Ia d6pense etait 
necessaire. 

D'abord, il faut preciser que la Regie ne fait que citer une decision anterieure que la 
requerante n'avait pas fait casser, et ensuite que ce n'est pas sur ce critere qu'elle 
decide de Ia « necessite » de la d¢pense. Que la Regie fasse etat de sa preoccupation 
du respect de ses decisions anterieures n'est que nonual. Cela ne vent pas dire qu'elle 
se pose Ia mauvaise question. Depuis plusieurs annccs, la Regie demandait a la 
requerante de n\duire ses depenses necessaires reliees aux frais d'exploitation. La 
requerante devait done s'attendre, cette annee, comme par les annees passees, a faire 
nne preuve de necessite avec rigueur, ce qu'elle n'a pas fait. 

Quant au delai de quatre mois entre la date prevue initialement pour !'entree en 
vigueur du tarif et la date de Ia decision, la Regie est d'accord avec Ia position de 
I' ARC/OC !orsque cet intervenant mentionne que les budgets de Ia requerante ne sont 
pas autorises taut et aussi longtemps que Ia decision de Ia Re&>ie n' est pas rendue 
publique et qu' elle est iudenmisee dans le calcul du tarn de rendement pour lc risque 
reglemcntaire. 

La requerante soumet que la Regie a agi de ±avon arbit.raire en refusant l'ajustement 
des depenses reliees a l'in±1ation. Or, selon l'inte1pretation jurisprudentielle du mot 
« arbitraire )), on ne pent que s'etonner de Ia qualification donnec par la requerante 
aux socrante-quiuze pages d'analyse sern\e et de justification faite par le premier 
bane. Et le fait d'invoquer co=e motif que la requerante ne s'etait pas acquittee de 
son fardeau de preuve represente un motif qui est loin de l'arbitraire puisque un tres 
grand nombre de causes sont rejetees pour ce motif par les tribunarn superieurs. 

Betiejleur c. Procureut General du Quebec, (1993) R.J.Q. 2320 (C.A.) JE 93-JS69 

"p.2343 En second lieu, if faul considb·er lcs bases sur lesquel/es Ia decision a pu litre 
prise et ses sources .. puisque c'est en d/Jfinitive ce qui sBpare une decisi'o» discr#.#onnafre 
mais legale, d'une dec:ision arbitraire et done ilhigale. La premiere est jondee sur 
certaines donm!es objectives, meme incompJetes, ou certains etements ou normes 
existt.mts. alors que Ia seconde rrA~\c·B de Ia fi::mtaisie, du capric:e, de l'lgnorcmoe 
volontaire. du bon plaisir ou de Ia negligence. " » 

La requerante semble n'avoir invoque qu'un seul argument pour fairc reconna1tre ses 
couts relies ill' inflation, soit le fait que les decisions anterieures de la Regie l'avaient 
contree a absorber les emits de !'inflation depuis 1995. En outre, cet argument n'a pas 
convaincu le premier bane et il est difficile de voir en quoi ce jugement porte par le 
premier bane it 1 'interieur de sa juri diction puisse constituer un vice foudarnental qui 
annule la decision, Di que cette decision soit cntachee d'unc erreur foudamentale au 
point d'annuler Ia decision. En fait, cet argument convainc pluto! du caractere 
« appel » du present recours. 
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, 
DECISION 

REGIE DE L'ENERGlE 

D-2002-219 R-3486-2002 

PRESENTS: 

M' Lise Lambert, LL.L., presidente 
M. Jean-Noel Valliere, B.Sc. (Econ.) 
M. Michel Hardy, B.ScA., MBA 
Regisseurs 

Hydro-Quebec 
Demauderesse 

et 

l1 octobre 2002 

Liste des interesses dont Ies noms apparaissent a la page 
suivante 
Interesses 

Decision sur Ia demande en revision de Ia decision 
.D-2002-71 concernant l'autorisation pour acquerir ou 
construire des immeubles ou des actifs destines ii Ia 
distribution de 1-'ilectridte 
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3.2 COMMENT AIRES DE L'UC 

L'interesseo rappelle d'abord sa preoccupation quant a Ia methode de classification des 
investissements par categories. De plus, elle soumet que l'exigence reglementaire6

, selon 
laquelle une demande d'autorisation doit Stre faite par categories d'investissements, a 
essentiellement pour objectifle controle et Ia reglementation des depenses d'investissements 
en ±(mction de leurs objectifs et de !ems utilites. Cette exigence reglementaire constitue un 
indicatif d'un certain controle sm les categories d'investissements. La finalite de ce 
Reglement n' est pas de donner nne discretion absolue au Distributem sur Ia faQon dont ces 
investissements seront repartis entre categories. Un projet ne peut etre autorise pom nne 
categorie d'investissements, puis alloue a une autre, a moins que le Distributem en fasse la 
demande et le presente dans le cadre de !'autre categorie a autoriser. 

3.3 REPONSE DU DISTRIBUTE DR 

Le Distributeur conteste cette interpretation du Reglement par l'UC ct il soumet que les 
categoties qu'il a propos6es so.nt suffisamment etanches et qu'il n'est nullement question de 
transferer les differents projets d'nne categorie a !'autre. I1 conclut done que l'UC confond 
les notions de projets et d'investissements de meme que l'autorisation doruu\e en vertu de 
!'article 73 de la Lot sur la Regie de l'linergit? (la Loi) avec I' application tarifaire prevue a 
son article 49. 

Avant de traiter specifiqueme.nt des motifs invoques par le DistJibuteur, la Regie doit 
prealablement determiner s'il y a ouverture ala revision suivant les dispositions de !'article 
3 7 de la Loi qui se lit comme suit : 

<< 37. La Regie peut d'ojjice ou sur demande reviser au revoquer roure decision qu'e/le a 
rendue: 

I o lorsqu 'est decouvert un fait nouveau qui, s 'il avait ete connu en temps utile, aurait pu 
justifier une decision differente; 

6 Article 5 du J?..eglenu::m $W" les con.ditkms e:t les cas requbant uns autorisation de Ia Regie de l'ftnergie, (2001) 
133 G.O. II, 6165. 

7 L.R.Q., c. R-6.01. 
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2" lorsqu 'une personne interessee a /'affaire n 'a pu, pour des raisons jugees suffisantes, 
presenter ses observations; 

3o lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider Ia decision 

Avant de reviser ou de revoquer une decision, Ia Regie doit permettre aux personnes 
concerm!es de presenter leurs observations. 

Dans le cas vise au paragraphe 3 '; la decision m: peut etre rivisee ou revoquee par les 
regisseurs qui I 'ont rendue, '> 

8 

L' enumeration des motifs precis de reexamen implique une interpretation limitative des cas 
d'ouverture au pourvoi8 11 est egalement reconnu que la demande de revision ne peut etre un 
appel de guise. Le critere de I' erreur simple de fait ou de droit ne saurait 6tre retenu afin de 
respecter la volonte du Jegislateur selon laquelle « les decisions mulues par Ia Regie sont 
sans appel ».9 La revision ne consiste pas a reconsiderer le fondement de !a decision qui a 
ete prise pour apprecier a nouveau les faits et rendre une decision plus appropriee.10 Le 
pourvoi en revision n' est pas 1' occasion de parfaire sa preuve ou une seconde chance dans le 
traitement d'un dossier. 

Si les conditions prevues a 1' article 3 7 de la Loi sont rencontrees, la Regie aura competence 
pour reviser ou revoquer toute decision qu'elle aura rendue et y substituer sa decision, lc cas 
ecMant. Toutefois, a !'inverse, si les conditions ne sont pas rencontr6es, la Regie n'aura pas 
COmpetence pOUT reviser Oll revoquer 1ll1C d6cision, SOUS pcine de revision judiciaire, I I 

En consequence, Ia Regie ne peut exercer sa competence en matiere de revision que lorsque 
les conditions d'ouvcrture au recoul's prevues a !'article 37 de sa loi constitutive sont 
remplies. C'est dans ce contexte que Ia Regie procMe maintenant a !'analyse des motifs 
invoques par le Distributeur. 

8 J;piciers 1/nis MJtro-Rtchelieu c.!Ugie des A/cools, des Cou>·ses et des Jiw.<, [1996] R.lQ. 608 (CA,), pages 612 et 
613; Sociite de l'as8urance automobile du Qui!bec c, Hamel eta/,, [2001]lt.J.Q. 961 (C.A.), pages 963 ot 964. 

9 L.R.Q .• c. R-6.01, art. 40. 
' 0 LEMIEUX, Denis, Le controle judiciaire de I 'action gouvernementale, Publications CCH Ltee, page 2 440; 

OUELLETTE, Yves, Les Tribuncwx administratifs au Canada; Procedure et preuv&, 1997, Les Editions Th6mis Inc,, 
pages 507et 508; BJ/and C. CommissiQn de Ia sante., de Ia sdcuritiJ du travail et al, lE 94-388 (C,S,), pages 9 a 
j), 

'' Epiciers Unis Metro-Richelieu c. Jligte des A/cools. des Cot<rses et des l•ux, [1996] RJ.Q, 608 (CA), pages 6!2 et 
613; Societe de /'assurance automobile du Quebec c. ffamelet a/,, [2001] R.J.Q. 961 (CA), pages 963 ot 964. 
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4.1 L'ALLEGATION O'EXCES DE POUVOlR 

Le Distributeur allegue que Ia Regie a mal interprete le Reglement et qu'en autorisant par 
categories d'investissements, plut6t que globalement, les projets inclus au budget 2002 
faisant l'objet de la demande d'autorisation, elle a excede ses pouvoirs, le tout constituant un 
vice de fond ou de procedure de nature a invalider sa decision. 

Dans Ia decision en revision, la Regie a procede a I' analyse de la demande du Distributeur, 
et a autorise des investissements pour chacune des categories d'investissements presentees 
par le Distributeur conformement a 1 'article 5 du Reglement. 

Cette fa9on de proceder constitue·t·elle une demarche erronee dans l 'application du 
Reglement et, le cas ech6ant, une telle erreur constitue-t-elle un vice de fond ou de 
procedure de nature a invalider cette decision? Pour repondre a cette question, un rappel 
s'impose quanta ce critere de revision. 

Dans l'arr~t Epiciers-Unis Metro-Richelieu Inc. 12
, Ia Cour d'appel precise !'interpretation a 

ctre donnie a 1' expression «vice de fond de nature a invalider Ia decision». Le juge 
Rothman s' exprirne ainsi : 

« The Act does not define the meaning of the term "vice de fond" used in section 3 7. The 
English version of section 3 7 uses the e_-.:pression "substantive ... defect. " In context, 1 believe 
that the defect. to constitute a "vice d~ fOnd," must be more than merely ''substantive." It must 
be ~!Jrious and fundamental. This interpretation is supported by the requirement that the "vice 
de fond" must be "de nature a invalider Ia decision. " A mere substantive or procedural de(ect 
in a previous decision by the RJr;ie would not. in mv view, be sufficient to justifY review under 
section 37. A simple error o((act or oflaw is not necessarilv a "vice de fOnd" The defect, to 
justib' review, must be sutficiently {undamentq{ and serious to be of a nature to invalidate the 

» (nous soulignous) 

Dans !'arret Societe de /'assurance automobile du Quebec, Ia Cour d'appel reitere cette 
interpretation du vice serieux et fondamental devant etre de nature a invalider Ia decision. 13 

Apres analyse du Reglement et pour les motifs enonces ci-apres, Ia presente formation de !a 
Regie en vient ala conclusion que, dans sa decision D·2002-71, la Regie n'a pas conunis 
d' erreur de nature a invalider Ia decision dans 1' interpretation et I' application du Reglement. 

" Epiciers Unis Metro-Richelieu c. Regie des A/cools, des Courses et des Jeux, (19%] RJ.Q. 608 (CA), pages 613 et 
614. 
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ou que Ia decision ne dolt pas i!tre le fruiT de /'arbitraire ou du caprice." 
[Traduction} ))1 

7 

L' exercice de ce pouvoir est egalement balise par les articles 25 a 31 du Reglement sur Ia 
procedure de Ia Regie de l'energil (le Reglement) qui definissent les etapes du processus de 
remboursement. 

C'est !'application de !'article 28 du Reglement qui est enjeu dans le present dossier: 

«Article 2 8 · Le participant qui reclame des jrais peut, dans les dix jours qui 
sui vent Ia date de reception de ces objections ou commentaires, fain: parvenir unc 
nfpcmse ecrite a Ia Regie avec co pie au distributeur, » 

La decision D-2004-150 sur les frais fut rendue avant la fin du delai accorde aux 
intervenants pour repondre aux arguments d'Hydro-Quebec, soit le 22 juillet 2004, alors que 
le delai pour y repondre echouait le 26 juillet 2004. 

11 faut signaler toutefois que !'article 31 du Reglernent prevoit que !a Regie peut « deroger a 
Ia procedure prevue au present chapitre afin d'acce!erer ou de faciliter le paiement des 
frais ». 

2.4 LE POUVOIR DE REVISION OU DE REVOCATION 

La presente demande est formulee sur Ia base de l' article 3 7 de Ia Loi : 

« 37. La Regie peut d'ofjke ou sur demande reviser ou rJvoquer toute decision 
qu 'clle a rendue : 
I o lorsqu 'est decouvert un fait nouveau qui, s 'il avait 1he connu en temps utile, 
aurait pu justifier une decision differente; 
2° lorsqu 'une personne interessee a /'affaire n 'a pu, pour des raisons jugees 

sujjlsantes, presenter ses obsen,ations; 
so lorsqu 'un vice deji:md ou de procedure est de nature a tnvalider Ia decision. 
Avant de reviser ou de revoquer une decision, Ia Regie doit permcttre aux 
personnes concernees de presenter leurs observations. 

Decision D-2003·54, dossier R-3502-2002, 19 mJIIB 2003, page 6 et Administrative Law, 4' e.i, 1977, au:x pages 
336-337. Traductiofi th·ee de !'"-"""' de Ia Cour supreme dn Canada dans !'affaire Slaight communicalions inc. c. 
DaVidson (1989]1 R.C.S. 1038, 1076. 
(1998) 130 0.0. H, 1245. 
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Dans le cas vise au paragraphe 3°, Ia decision ne peut litre revisee ou revoqute 
par les regisseurs qui 1 'ont rel1due_ }) 

8 

Dans plusieurs decisions relatives a des demandes de revision, !a Regie invoque !'arret cle 
en Ia matiere rendu par !a Cour d'appel dans Epiciers Unis Metro-Richelieu Inc. c. Regie 
des A/cools, des Courses et des Jeux pour conclure que le vice de fond, au sens de 
!'article 37, doit etre s6rieux et fondamental ainsi que de nature a invalider la decision. 

« The Act does not define the meaning of the term (1Vice de fond» used in Sec. 3 7. 
The English version of Sec. 3 7 uses the expression «substantive[. .. ] defect». In 

context, I believe that the defect, to constitute a «vice de fond», must be more than 
merely «·substantive>>. It must be serious and fundamentaL This interpretation is 
supported by the requirement that the «vice de fond» must be «[ .. .] de nature a 
invaltder Ia dt!:ctstom>. A mere substantive or procedural defect in a previous 
decision by the Regie would not, in my view, be sufjlcient to justify review under 
Sec. 3 7. A simple error of fact or of law is not necessari(v a «vice de fond». The 
defect, to justify review. must be sufficiently fimdamental and serious to be of a 

nature to i11validate the decision l 

Aussi, Ia decision de !a Cour d'appel, dans TAQ c. Godin, precise: 

<< [43] The second panel may only intervene where it can identify a fatal 
error in the impugned earlier decision. By the very terms of the provision, the 

error must, on account of its significance, be "of a nature likely to invalidate the 
decision", within the meaning of section 1 54(3). 

[ 44] And I would ascribe to the verb "invalidate", in this context, the 
meaning given to its corresponding adjective by the Canadian OxfOrd 
Dicttonaryf22l: 
invalid L not officially acceptable or usable, esp. having no legal force. 2_. not 
true or logical; not ~upported by reasoning (an invalid argument). 

[45] In short, sectionl54(3) does not provide for an appeal to the second 

panel agaiFJst findings of law or fact by the first. On the contrary. it permits the 
revocation or review by the Tribunal of its own earlier decision not becquse it 

[1996] R.J.Q. 60&, l"SeS 613-614, repris par la Cour d'appel daus Socih6 d'assurance automobile du Quebec c. 
Hamel (500-09-006417-984) du 26 avril 2001, paragraphe 22; Bourassa c. Commission des ilisions 
professionnelles, REJB 2003-46650 (C.A.), 28 mai 2003; et dl!ns Ia decision Godin citee plus loin. 
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look a ditferent though sustainable view of the facts or the law but bec1;1use its 
conclusions rest on 1;111 unsustainable {indiw~ in either ref!(Jrd >>10 

J1 est etabli que !'enumeration de motifs precis de reexamen a !'article 37 de !a Loi implique 
une interpretation limitative des cas d' ouverture au pourvoi 11 11 est reconnu que Ia demande 
de revision ne peut etre un appel deguise. Les erreurs de droit, pour constituer un vice de 
fond de nature a invalider !a decision, doivent etre serieuses et fondamentales. L' erreur 
simple, de fait ou de droit, ne peut etre retenue afin de respecter Ia volonte du legislateur 
selonlaquelle « les decisions rendues par la Regie sont sans appe/ »12

• 

Ainsi, si les conditions prevues a 1' article 3 7 de Ia Loi sont rencontrees, Ia Regie aura 
competence pour reviser ou revoquer Ia decision rendue et y substituer sa decision~>. Si les 
conditions prevues ne sont pas rencoutrt'ies, le recours sera rejet6. 

L 'etude d'une demande de revision ou de r6vocation se fait normalement en deux etapes: 
so it ce!le de Ia recevabilit6 du recours et ensuite celle de !'etude du bien-fonde des moyens 
invoqu6s. 

C'est dans ce contextejuridique que se fera !'analyse des positions des parties. 

Moyen§ souleves par le requerant 

Le RRSE demande que !a Regie revoque ou revise !a decision et qu'elle ordonne a 
Hydro-Quebec de rembourser I 00 % des frais reclames par le RRSE pour son analyste, sa 
procureure et 1' expert Real Reid 14

• Lors de I' audience, la procureure du requerant precise 
cependant qu'un remboursement de 75% des honoraires d'avocat serait raisow1able compte 
tenu des pourcentages d'utilite accordes aux procureurs des autres intervenants15 La 

10 

II 

12 

" 
14 

15 

Tribunal Administratif du Qwibec c. Godin, (CA.), 500-09-009744"004, 18 aoilt 2003, (j. Fish, Rousseau-Houle et 
Chamberland). 
Eptaiers Unts Metro-Richelieu '" Regie des AIMols. des Courses et des Jeux, [1996] R.lQ. 608 et 612 (CA.); 
Soeiete de /'assurance automobile du Quebec c. Hamel eta/., (2001] RJ.Q. 961,963-964 (CA.). 
Article 40 de la Loi; Behmd c. C.S.S.T, lE. 94-388 (C.S.), page 16. 
Epiciers Unis Metro-Rtchelieu c. Mgt• des A/cools, des Cours.., et des Jawc, [1996] RlQ. 608 et 612 (C.A); 
Socthe de /'assuranc• automobile du Quebec c. Hamel eta/ .. [2001] R.lQ. 961, 963 et 964 (C.A.), 
Requete, paragraphes I 07 a I 09. 
Notes st6nographiqnes (NS), volllme I, 14 septembre 2004, pages 156 et 157. 
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4.1 DELAI DE LA DEMANDE DE REVISION 

La demande de revision a ete deposee plus de deux mois apres Ia decision D-2002-168. 
Cette periode depasse le delai raisonnable d'introduction du pourvoi en revision 
generalement observe, soit 30 jour{ Pour !'ensemble des motifs exposes par le 
Transporteur, Ia Regie est d'avis qu'il s'agit de circonstances exceptionnel!es lui permettant, 
en consequence, d'etudier le dossier. 

II s'agit pour le Transporteur du premier dossier tar!faire et celui-ci a ete de grande ampleur 
ainsi que d'une complexite reelle. Ce dossier a ainsi rnene, apres un processus d'audience de 
plus de tm an, a une decision de pres de 400 pages dont il a fallu mcsurer le sens et la port6e. 
Confronte a cette approche encore jamais eprouvee, le Transporteur ad' ailleurs depose, dans 
ce dossier, une demande de precision sur les questions soulev6es dans la presente demande 
de revision. Il devait egalement executer, de fa~on simultanee, un grand nombre 
d'ordonnances contenues dans la decision D-2002·95. 

Ainsi, les circonstances tres exceptionnelles du dossier, telles que son ampleur et sa 
nouveaute, l' existence de dossiers paralleles a traiter ainsi que Ia multiplication des urgences 
ont place le Transporteur devant des choix dont Ia Regie saisit la difficulte. Plus 
particulierement, le fait qu'aucun effet prejudiciable sur !a tarification applicable aux 
consommateurs ne resulte de la presente demande constitue une consideration importante 
pour apprecier le caractere raisonnable du delai. La stabilite juridique n'etant done pas mise 
en peril dans ce dossier, Ia Regie accepte les justifications mentiormees par le Transporteur s. 

4.2 OUVERTURE A LA REVISION EN VERTU DEL' ARTICLE 37(3) DE LA 
LOI 

En matiere de revision, la Regie doit, pour donner ouverture. a la demande de revision, 
constater !'existence d'un Vice SCliCUX et fondament."'J de nature a invaJider la decision9 ll 
est egalement de jurisprudence constante que Ia revision ne peut etre le moyen deguise d'un 
appel par lequel la seconde formation substituerait sa propre appreciation des faits. 
Toutefois, l'erreur de droit suffit d/;s lors qu'elle souleve tme questionjuridictionnelle. 

7 Decision D-2000-120, dossier R-3442-2000, n juin 2000; decision D-2000-51, dossier R-3434-99, 30 mars 2000. 
' NS, pages 105 a 112. 
' Voir Jes decisions 0-2002·219, dossier R-3486-2002, 21 octobrc 2002, pages 7 il 9; D-200~220, dossier 

R-3487-2002, 21 octcbre 2002, pages 7 a 9 et D-2002·229, dossier R· 3493-2002, pages 6 a 9. 
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· ll appartient done au Transporteur de faire Ia preuve d'un tel vice affectant la decision 
D-2002-95. Pour les trois moyens de revision souleves par le Transporteur, soit 
!'approbation d'un code de conduite, l'acces aux documents des entites non reglementees et 
le dep6t de certaines donnees financieres relatives aux affilies, I' exces de juridiction 
constitue 1 'unique motif au so uti en de sa demande. L 'absence de juridiction est tute erreur en 
soi suffisamment grave pour etre qualifiee de vice de fond de nature a invalider Ia decision. 
La Regie doit done s'intetroger sur !'existence de sa juridiction a l'egard des trois points 
soumis par le Transporteur. 

Le dossier souleve une problematique aussi delicate que fondamentale car non seulement 
porte-t-elle sur les limites juridictionnelles de Ia Regie, mais egalement met-elle en jeu 
l'efficacite de !'action reglementaire. 

CONTEXTE REGLEMENTAlRE PARTICUUER 

En premier lieu, il irnporte de souligner Ia particularite d'Hydro-Quebec sur le plan 
n3glementaire. Le legislateur n'a assujetti que les activites de transport et de distribution a Ia 
juridiction de la Regie tout en soustrayant les activites de production. Hydro-Qm\bec a, pour 
sa part, adapte sa structure corporative en etablissant des divisions administratives 
correspondant a certaines de ses activites 10

, aucune d'entre elles ne constituant une entite 
juridique distincte. Cette donnee est fondamentale pour Ia comprehension du dossier. 

En second lieu, !a Regie a deja exige que toutes les transactions du Transporteur avec ses 
affilies se fassent a un prix refletant le co{lt complet 11 et a approuve !'utilisation de Ia 
methodologie de facturation interne d'Hydro-Quebec presentee par le Transporteur12

, Cette 
ordonnance n' a, par ailleurs, pas etl:\ contestee par le Transporteur. 

Ent1n, Ia presque totalite des charges portees au cout de service du Transporteur est extraite 
des livres et registres d'Hydro-Quebec corporatif et non des transactions avec les autres 
affilies. 

Les parametres du dossier etant poses, 1' enj cu de 1' action reglementaire se dessine ainsi ~ les 
etats financiers reglementaires du Transporteur ne rendent pas compte directement de la 
source des charges portees a son cm\t de service. Or, les montants imputes ou les ptix payes 
par le Transporteur et partes it son cont de service sont des informations importantes aux fins 
d'etablir le caractere raisonnable de ses tarifs. En et"fet, tant que les donnees portees au cout 

10 Hydro-Quebec Production, Hydro-Quebec Transport, Hydro-Quebec Distribution, Hydro-Quebec Equipcment, les 
services corporatifs n 'ayant toutefois pas et6s C·onstitn.es de divi$ions administrative:;, 

11 Decision D-2002-95, dossierR-3401-98, 30 avril2002, page 59. 
11 Oecisi:m D-2002-95, dossier R-3401-98, 30 avri\2002, page 93. 
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La decision D-2002-95 a effet a compter du ler janvier 2001, mais a 6t6 rendue le 30 avril 
2002; les tarifs fixes par cette decision demeurent en vigueur jusqu' a ce qu' ils soient 
changes par Ia Regie. 

Les tarifs du Transporteur, a l'instar de ceux des distributeurs, sont fixes sur Ia base de 
projections de revenus et de depenses pour une annee temoin, soit, dans le present cas, 
l'annee temoin debutant le 1 er janvier 2001. 

La Regie beneficiait done de projections, entre autres, du niveau d'utilisation du service de 
point a point de long tenne (3 844 MW) etablies par le Transporteur lors du depot de sa 
demande amendee en juillet 2000, projections qui etaient en partie devenues des donnees 
reelles, ou moins aleatoires, lors de !'audience qui se s'est tenue d'avril ajuin 2001. 

Dans Ia mesure ou les conditions d 'utilisation du service de point a point de court terme 
tlxees par la Regie s' averaient de nature a dissuader les utilisateurs du s~rvice de long tcrme, 
le Transporteur pourrait, theoriquement, avoir de Ia difficulte a recupcrer Ia totalite des 
revenus devant etre generes par I 'utilisation du service de long terme a hauteur de 
3 844MW. 

Le Transporteur a cependant admis en audience que I 'impact negatif sur ses revenus 
provenant du service de long terme ne se ferait pas veritablement sentir avant I' annee 
tarifaire debutant le 1 er janvier 20039. 

Le Transporteur subit cependant !'impact des rabais applicables au service de court terme 
imposes par la decision D-2002-95 et ce, depuis 15 jours apres la date de la decision, le 
30 avril2002. 

En revision, Ia Regie agit dans le cadre strict de !'article 37 de sa loi constitutive. Elle doit 
prealablement determiner s' il y a ouverture a Ia revision suivant lcs dispositions de Ia Loi 
qui se lisent comme suit: 

« 3 7, La Regie peut d 'ofjice ou sur demande reviser ou revoquer toute decision 

qu 'elle a rendue : 

' Notes st6nographiques (NS), vol=e 1, pages 79 et 80. 
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1 e /orsqu 'est decouvert un fait nouveau qui, s 'if avail be connu en temps utile, 

aurait pu justifier une deCision difjiirente; 

2" lorsqu'une personne imt!ressee a /'ajfilire n'a pu, pour des raisonsjugees 
suffisantes, presenter ses observations; 

3" lorsqu 'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider Ia decision. 

Avant de reviser ou de n!voquer une decision, Ia Regie dott permeure aux 
personnes concernees de presenter leurs observations. 

Dans le cas vise au paragraphe 3 ~ Ia decision ne peut Btre revist!e ou 

revoquee par les regisseurs qui l 'ont rendue. » 

7 

L'enumeration, a l'article 37 de !a Loi, de motifs precis de reexamen implique qu'on doive 
donner une interpretation limitative aux caS d'ouverture a la rt\vision10 I1 est egaJement 
reconnu que la demande de revision ne peut etre un appel de guise_ Le critere de 1' erreur 
simple de fait ou de droit ne saurait etre retenu afin de respecter la volonte du legislateur 
selon laquelle « les decisions rendues par Ia Regie sont sans appel » 11

• La revision ne 
consiste pas a reconsiderer le fondement de la decision qui a ete prise pour apprecier a 
nouveau les faits et rendre une decision plus appropriee12

. Le pourvoi en revision n'est pas 
l' occasion de parfaire sa preuve ou une seconde chance dans le traitement d 'un dossier. 

Si les conditions prevues a !'article 37 de la Loi sont remplies, la Regie aura competence 
pour reviser ou revoquer toute decision qu' elle aura rendue et y substituer sa decision, le cas 
echeant. Toutefois, a l'hwerse, si les conditions ne sont pas satisfaites, !a Regie n'aura pas 
competence pour reviser ou revoquer une decision, sous peine de revision judiciaire13. 

En consequence, 1a Regie ne peut exercer sa competence en matiere de revision que lorsque 
les conditions d'ouverture au recours prevues a l'article 37 de sa loi constitutive sont 
remplies. C'est dans ce contexte que Ia Regie procMe maintenant a !'analyse des n1otifs 
invoques par le Transporteur. 

Le Transportcur invoque d'abord le deuxieme paragraphe du premier alinea de l'atticle 37 
voulant que Ja Regie puisse reviser une decision qu' elle a rendue << lorsqu 'une personne 
interessee a /'affaire n 'a pu. pour des raisons }ugees suffisantes. presenter ses 

10 fipicier" Unis MJtro-!Ucheli<"' c_ R.'gie des A/cools, des Courses et des Jeux, [1996] R.J.Q. 608 (CA), page> 612 ct 
613; Sociliu! de /'assurance automobile du Quebec c. Hamel el al., (2001] R.lQ. 961 (C.A,), pages 963 et 964. 

11 LR.Q., c. R-6.01, article 40. 
12 D_ Lemieux, Le contr6/ejudiciaire del'aclion gouvemementale, Publications CCH Ltee, page 2 440; Y. Ouellette, 

Les Tribunaux administratif< au Canada; Procedure et preUI!e, 1997, Les Editions Themis Inc., pages 507 et 508; 
Beland c. Commission d•la sante et de Ia securlte du travailet at., J.E. 94-388 (C.S.), pages 9 a 11. 

13 E'piciers Uni< Metro-Richelieu c. Regie des A/cools, des Courses et des Jeux, [1996] R.J.Q. 608 (C.A.), pages 612 et 
6!3; Socil!te de /'assurance automobile du Quebec c. Hamel eta/., [2001] R.J.Q. 961 (C,A.), pages 963 et 964. 
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observations >>. Le Transporteur pretend, en effet, que la Regie « en reconnaissant 
elle-meme qu 'elle n 'avail pas la preuve necessaire pour estimer !'impact mfgatif sur les 
revenus du Transporteur de sa decision quant aux tarif~ de court terme, se devait d'obtenir 
Ia preuve requlse avant de rendre sa decision14 » (nos soulignes) 

Le paragraphe 2 du premier alinea de 1' article 3 7 de la Loi refere a Ia regle audi alter am 
partem. La Regie doit ici decider deux chases : (i) est-ce que le Transporteur a ete prive de 
son droit d'etre entendu (de presenter ses observations) sur Ia question de !'impact sur ses 
revenus de la decision portant sur la stmcture tarifaire de comt tenne retenue par la Regie et 
(ii) est-ce que Ia regie audi alteram partem comporte une obligation pour Ia Regie de 
requerir une preuve avant de rendre une decision ? 

Comme Ia Regie l'a relate pr6c6demment, Ia question du bien-fonde de Ia stmcture tarifaire 
de court tem1e proposcc par le Transporteur a fait l' objet d'un debat contradictoire, d'une 
preuve tant de la part du Transporteur que des intervenants et de I' argumentation finale. 
Dans le contexte du deroulement de sa demande a cet egard, le Transporteur etait 
certainement en position d'anticiper ce qu'il devait faire pour contrer la contestation de sa 
proposition tarifaire. Le Transport.eur n'a certain~ment pas ete empilch6 de presenter ses 
observations et rienne !'a milme emp~che de presenter une contre-preuve s'il avait juge Ia 
chose utile. 

Quant a la question de savoir si la regie audi alteram partem impose une obligation a la 
Regie de requetir une preuve avant de rendre nne decision, lc Transporteur invoque Ia 
decision D-99-117R 15 a 1' appui de ses pretentious. Cette decision ne va pas dans le sens de 
ce que pretend le Transporteur, tel qu 'il appert de l' ex trait suivant : 

« Dans le contexte de Ia preuve versee au dossier, il apparaft que Ia question de Ia 
r~ference aux etudes canadiennes et aux etudes americaines etait tril.1 presente. 
Quant a Ia ponderation elle-meme, elle decoulait de la nature de toute cette 
preuve. Ainsi, il pouvait etre deduit que le Dr. Waters accordait un «certain 
poids » aux donnees anu!rtcaines par rapport aux donnees canadiennes dans les 
methodes retenues pour les fins de son analyse, alors que le Dr, Morin suggerait 
que les domufes americilines sont I< plus pertinentes » quejamais. 

Que le premier bane ait choisi d'etablir une ponderation n 'est qu 'une conclusion 
logique et previsible. Que cette ponderation ail ete etablie a 20 % pour les 
donnees americaines eta 80% pour les donnees canadiennes constitue I 'cxercice 
pm' Ia Regie de sa discni:tion ,'t titre de regulateur. La reqw!rante hant pal'fie a Ia 
presente cause et avant eu toute latitude pour faire entendre ses temoins en preuve 

14 Platt d'argumentation du Transporteur, page 4. 
15 Cahier &>s autorit6s de Ia requ6rante, onglot 4. 
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principa/e et en contre·preuve, contre-interroyrr les t<imoins des autres partjes, et 
l!.roduire taus les documents qu 'elle jur;eait vertinents, elle ne peut invoquer Ia 
ma:xime audi al~ram partem et exiger ({l!e Ia Regie Ia previenne qu 'elle a 
!'intention de ~'e prononcer sur le sujet. La Regie a discretion pour se prononcer 
sur Ia preuve et les deductions qu 'elle en fait. Elle n 'a pas a soumettre un projet 

de decision a Ia requerante avant de finaliser sa decision >>(nos soulignes)16 

9 

Le Transpotteur invoque egalement le t:roisieme paragraphe du premier alinea de l'atticle 37 
de !a Loi: 

<< 3 7. La Regie peut d 'office ou sur demande reviser ou rt!voquer toute decision 
qu 'elle a rendue ; 

[. . .] 
3 o lorsqu ·'un vice de fond ou de procedure est de nature a invalider Ia 

decision. » 

La Regie s' est referee a plusieurs reprises aux decisions des tribunaux ayant precise ce qu' il 
fallait entendre par un vice de fond ou de procedure de nature a invalider !a decision. Dans 
I'arrt\t tptciers-Unis Metro-Richelieu Inc. 17

, la Cour d'appel precise !'interpretation a etre 
donnee a 1' expression « vice de fond de nature a invalider Ia decision ». Le j uge Rothman 
s 'exprime ainsi : 

« The Act does not define the meaning of the term "vice de fond" used in section 
3 7. The English version of section 3 7 uses the expression "substantive ... defect. " 
In context. 1 believe that the defeCT. to constitute a "vice de &ud." must be more 
than merely "substantive." .It must be serious and timdamental. This interpretation 
is supported by the requirement that the "vice de fond" must be "de nature a 
invalider la decision." A mere substantive or procedural detect in a previous 
decision by the Regie would not. in my view, be sufficient to justifv review under 
section 37. A simple enw Q.(fact or oflaw is not necessarilv a "vice de fond'' The 
defiF;ct, to jus tit; review, must be sufficientlv fUndamental and serious to be o( a 

nature to invalidate the decision. » (nos soulignes) 

Dans !'arret Societe de !'assurance automobile du Quebec, Ia Cour d'appel reitere cette 
interpretation du vice serieux et fondamental devant etre de nature a invalider !a decision18 

16 Decision D-99-117R, dossier R-3428-99, 19 jui!let 1999, p~ges 43 et 44. 
17 Epieiers Unis M.!tro-Rioh.Zieu c. Rlgie des Alcools, des Courses et des Jeux, [1996)lU.Q. 608 (C,A.), page$ 613 et 

614. 
18 Societli del'assurance automobile du Quebec c. Hamel er al., [2001] R.l.Q. 96! (C.A.), page 964. LaCour y rH6rait 

egalement avec approbation aux commentaircs d<l jug< Boily dans l 'arret Beland, precite ala r.ote 10. 
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Chapitre I. 
L'administration de Ia preuve 

La procedure des tribunaux administratifs est encore largement in
fluencee par le modele judiciaire et contradictoire; !'audition de temoins 
et les observations orates en constituent Jes elements essentiels. Ce mo
dele traditionnel, qui presume de l'egalire des parties, ne convient pas 
necessairement a Ia dynamique de certains tribunaux administratifs on 
s'opposent souvent I' Administration et le citoyen. On pent se demander 
si, sur des questions vitales comme Ia charge et le standard de preuve, Ia 
divulgation de Ia preuve, les principes directeurs empruntes au droit judi
ciaire ne devraient pas etre corriges en faveur du simple particulier et 
dans I' interet de la specificite des tribunaux adrninistratifs .. 

Section 1. 
La charge de Ia preuve 

1 
Devant le tribunal administratif comme devant Ia cour, c'est Ia partie\ 

qui reclame une autorisation on un avantage qui ale fardeau d'etab!ir son 
droit ou son admissibilire, it moins d'une disposition contraire de Ia loi. 
C'est !a un trait distinctif de Ia procedure de type contradictoire, a!ors 
que clans un modele inquisitoire, c'est le tribunal lui-meme qui dirige 
1' audition et mi!me son enquete. 

L'enonce global selon lequel Ia charge de Ia preuve devant le tribu
nal administratif appartient au demandeur ou au plaignant peut trouver 
des appuis dans quelques jugements 1• II s'avere aussi que, dans les rares 
cas oilles tribunaux adminlstratifs out pris !'initiative de s'ecarter de Ia 
regie suivie par les cours de justice et de renverser Ia charge de Ia preuve 

Floris c. Director of Livestock Services, (1987) 76 N.S.R. (2d) 320 
(N.S.S.C.); Saine c. Commission des ajfaires sociales du Quebec, I 1994] 
RJ.Q. 2361 (C.S.). 
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512 LES TRlBUNAUX ADMINb'TRATIFS AU CANADA 

Dans cet esprit, on peut soutenir que lorsque la loi attribue une com
petence a un organisme pour se reviser, ce mecanisme n 'est pas 
entierement discretionnaire et le refus arbitraire de n\examiner une deci
sion pourrait donner lieu a ]'intervention des coors superieures pour refus 
d'exercer un devoir impose par Ia loi"''. 

Mais, compte tenu du libelle de chaque texte, le reexamen automati
que sur demande pourrait donner lieu a des ahus ou a des demandes 
frivoles. Un organisme do it done disposer aussi d 'nne certaine discretion 
pour rejeter sommairement les demandes de reexamen manifestement 
frivoles et sans merite 1"', et ce, en vertu de sa competence imp!icite re
connue par Ia common Ia w pour contr6ler les a bus de procedure i<"', dans 
!'interet de !' econom ie de I' energie quasi j udiciaire. 

En revanche, lorsque apres reexamen, un organisme confiffile Ia de
cision initiale, alors qu 'il y avait juste cause de revocation on de 
modification de ]a decision, sa seconde decision sera judiciairement con-
trolable"7. .• 

En pratique, Ia personne prudente desireuse de se pn}valoir de ce 
mecanisme devrait porter une grande attention atJ libelle du texte artri- · · 
lmant Ia competence de reexamen et eviler de se contenter d'alleguer 
r simplement dans sa demande de reexamen que Ia decision est« mal fou
l dee en fait et en droit »; il convient pluto! d '<ndiquer les motifs precis de · 
lla demande. Meme lorsque Ia loi envisage un large pouvoir de reexamen, 
] n y a interet a bien articuler le-s arguments susceptibles d 'interesser les · 

. fautorites cbargres du reexamen, mais il n' est pas necessaire de presenter. 
de nouveaux elements de preuve si Ia loi ne l'exige pas. 

En revanche, lorsque !a Loi a voulu limiter Ia competence en matiere · 
de reexamen a quelques motifs determines, notamment les faits nou
veaux, le demandeur en reexamen devra alleguer un ou plusieurs de ces ·. 

L~ .4.ssoc iation des consommateurs industrkfs de gaz c. R€gie dr1 gaz nature/_,. 
precite_, note 120; voir aussi Rosen c. Commisdon des va/eurs mobi/ieres du 
Quebec, precite, now 160. 

'" Commission des relations de travail du Quebec c. Cimon Ltee, precite,. 
m>te 160. 

165 
Voir supra, pp. 59 et 160. 

'" Demh,.geur Saguenay Ltee c. Cammission des transports du Quebec, 
[1987] R.J.Q. 2432 (C.S.); Carrier c. Commission des affaire.< sociales du , 
Quebec, J.E. 95-317(C.S.). 
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motifs, de fa<;on assez precise, pour permettre !'evaluation de Ia perti
nence des motifs de noexamen et de leur valeur en regard du Jibelle de Ia 
I 

., .. 
01. 

* 
• • • 

Les textes visant a modifier ou a codifier Le droit commun en matiere 
de reexamen des decisions quasijudiciaires ont done pose des difficultes 
d'interpretation. !Is devraient etre soigneusement rroiges et, au besoin 
revises et simplifies, c,ar ils ne reposent pas toujours sur une etude com
plete des autorites. Pourquoi Le legislateur devrait-il tenter de codifier des 
regles jurisprudentielles dont il est satisfait, au risque d 'ecarter celle.s 
dont ii n'a qu'une connaissance approximative? 

De telles dispositions s'averent cependant attributives de compe
tence; elles creent souvent des recours independants169

, distincts de Ia 
procedure initiale et de l'appel, a caractere sui generis et qui doivent 
ohelr a certaines conditions d, exercice. 

Section 3. 
L'exercice du reexamen 

Si Ia decision quasi judiciaire beneficie d'une stabilite plus grande 
que celle de l'acte qualifie d'administratif, mais moindre que le jugement 
d 'une cour de justice, elle s' avere tout de meme susceptible de n§examen 
par l'organisme don! elle emane. Cependant, !e reexamen s'effectue dans 
l e res ect de certaines conditions de fond et de forme, le fardeau de Ia 
persuasion incombant au reguerant en reexamen ' . 

"' Re Garba and Lajeu!'fe.!!sa, precite, note l47; Thibeault e1 Dyne-A-Paklm:., 
D.T.E. 94T-299 (C.A.L.P.). ,., 

"' 

Labour Relaliom Board of the province of British Columbia c. Oliver 
Cooperative Growers Exchange, [1963) R.C.S. 7. 

Rosen c. Commission des valeurs mobi/ieres du Quebec, precite, note 160. 
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828 CUPll v. MONTREAL L'Heureux-Dube J. [1997] 1 S.C.R. 

to ensure that employees and unio"" not exceed the 
Code's limits on their collective action. The deter
mination of both the potential prejudice to public 
services and the most effective means of remedy
ing it is a largely factual one to which the courtS 
may contribute little upon review. The Council 
must also administer complicated regimes gov
erning the acquisition of the right to strike by 
"public employees" and has established a jurlspro· 
dence in this regatd. 

In the presence of a strongly worded privative 
clause, where the facmal and legal aspects of the 
problem facing the tribunal place the question 
squarely within its sphere of expettise, this Coun 
has consistently found that the tribunal's decision 
will stand uriless it is "patently unmasonable". This 
principle has been aff1rn1ed in a recent case before 
this Court: Toronto (City) Board of Education v. 
O.S.S. T.F., District IS, [1997] 1 S.C.lt 487, and is 
consistent with the line of this Court's jurispru
dence which has addressed the principles for deter· 
mining the appropriate standard of review: see 
CUPE, supra; Bibeault, supra. The strong connec
tion between the problem before the Council and 
both its specialized expertise and the statutory 
regime which guides and protects its decisions pro· 
vldes ample indication of the need for a very high 
threshold of review. 

As this Court has stated repeatedly, in assessing 
whether administrative action is patently unreason
able, the goal is not to review the decision or 
action on its merits but rather to determine whether 
it is patently unreasonable. given the statutory pro· 
visions governing the particular body and the evi
dence before it. To determine whether the tribu· 
nal's interpretation of a legislative provision is 

G<JII8IS 3N3l3H 3W 

plus, le Conseil est un organisme pennanent dont 
I' expertise et Ia sensibilisation specialisees sont 
necessaires pour evaluer les effets d'un conflit de 
travail sur des services publics et pour s' assurer 
que les salari6s et les syndicats n'exc~ent pas les 
limites que le Code a fixees A leur action collec
tive. La determination du prejudice possible 
aux services publics et du moyen le plus efficace 
d' y rem~dicr est un ~ltment largement factuel 
auquel les cours de justice contribuent peu a 
I' c!tape de Ia revision judiciaire. Le Consell do it 
egalement administrer de$ regimes compliques 
r~gissant I' acquisition du droit de greve par les 
«fonctionnaires» et a etabli une jurisprudence a cet 
egard. 

En presence d'une clause privative 6nonc6e clai· 
rement, lorsque les aspects factuels et juridiques du 
probU~me devant lequel se trouve le tribunal admi· 
nisttatif placent nettement Ia question dans les 
limites de son dnmaine d'expert.ise, notre Cour a 
regulierement conclu que Ia decision du tn"bunal 
administratif sera maintenue it moins qu • elle ne 
soit «llUU!il"estemc;nt deraisonnable,.. Ce principe a 
ete confttm6 dans un arret recent de notre Cour: 
Conseil de !'education de Toronto (Cite) c. 
F.E.E.E.S.O., district 15, [!997]1 lt.C.S. 487, et il 
est conforme ilia tendance de Ia jurisprudence de 
notre Cour qui a trait~ des principes applicables a 
Ia d&ennination de Ia norme de revision appro
priee: voir SCFP; Bibeault, precit6s. Le lien etroit 
qui existe entre, d'une part. le probl~e dont le 
Conseil est saisi et, d'autre part, son expertise et le 
regime 16gislatif qui guide et pro~ge scs decisions 
indique bien Ia nkessite d'un Ire& h.aut seuil de 
revision. 

Comme notre Cour l'a mentionne ll. plusieurs 
reprises, lorsqu' on evalue si une action de nature 
administrative est manifestement deraisonnable, 
l'objectif n'est pas de reviser Ia decision ou l'ac· 
lion quant au fond mais plut8t de determ.Ulef s1 elle 
est manifestement d6raisonnable, 6tant donne les 
dispositions !egislatives regissant ce con~eil en 
particulier et Ia preuve presentee devant lui. Pour 
determiner si !'interpretation d'une disposition 
legislative plU" un tribunal administratif est suscelJ· 
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reviewable,' the Court must ask itself the following 
question: 

... was the Board's interpretation so patently unreason
able that its ronstruction eannot be rationally supponed 
by the relevant legislation lllld dentands intervention by 
the rourt upon review? 

See CUPE, supra, at p. 237. McLachlin J. writing 
for the majority in Lester (W. W) (1918) Ltti v. 
United Association of Journeymen (llul Apprentices 
of the Plumbing and Pipefitting Industry, Local 
740, [1990] 3 S.C.R 644, at p. 669, further 
explained that: 

Only where the evidence, viewed reasonably, is incapa
ble of supporting a tribunal's findings of fact, or where 
the interpretation placed on the legislation is patently 
U111'easonable, can the court interfere. 

How does one assess the reasonableness of a 
remedlal order, such as the one at issue in this 
appeal? Guidance in this task is provided by the 
decision of the majority of this Court in Royal 
Oak, supra. As I stated above, the remedial provi
sion at issue in that case was s. 99(2) of the 
Canada Labour Code. This provision authorizes 
the Canada Labour Relations Board: 

[f]or the purpose of ensuring the fulfilment of the objec" 
~of this Part ... by order, [to] require an employer 
or a tiade union to do or refrain from doing any thing 
that it is eguitable to IJ!!lUire ••• in order to mmcdy or 
counteract any cOPsequence of the contravention [of 
certain codal provisions] or failure to comply that is 
adverse to the fulfilment or those objectives. (Emphasis 
added.] 

As I have already indicated, the inteipretation of 
this provision was found to fall within the jurisdic· 
tion stricto sensu of the Board. In addressing the 
rational basis of the order,,Cory J., writing for the 
majority, arrived at four situations where the order 
would be patently unreasonable. These included: 
1) where the remedy was punitive in nature; 
2) where the remedy granted infringes the Charter; 
3) where there is no rational connection between 
the breach, its consequences, and the remedy: and 
4) where the remedy is inconsistent with the 

91/L0 3917d Gdi78IS 3N3l3H 3W 

tible de revision, Ia Cour doit sc poser Ia que~~tion 
suivante: 

. . . !'interpretation de Ia Commission est-elle d<lmison· 
nable au point de ne pouvoir ratlonne!lement s' appuyor 
sur Ia l~gislalion pertinente et d' e;tiger u.ne intervention 
judieiaire? 

VoirSCFP, prc!cit6, 1l.la p. 237. Dans !'arret Lester 
(W. W.) (1978) Ud. c. Association unie des compa
gnons et apprentis de l'industrie de Ia plomberie et 
de ia tuyauterie, 8ection locale 740, [1990) 3 
R.C.S. 644, a Ia p. 669, le juge McLachlin a, en 
outre, explique au nom de la majorite que: 

Ce n 'est que lorsque les 61~1$ de preuve, pen; us de 
fa~on misonnable, ne peuvent 6tayer les eonclusions de 
fait du tribunal, ou que !'interpretation donnee aux dis· 
positions 16gislatives est manifestement d<lmisonnable 
que Ia cour de justice peut intervenir. 

Comment 6value·t·on le caractere raisonnable 
d • une ordonnance r6paratrice, comme celle qui est 
eo cause dal1S le present pourvoi? Les motifs des 
juges majoritaires dans l'atret de notre Cour Royal 
Oak, predti, fournissent des indications a cette 
fin. Ainsi que je l'ai deja mentionne, Ia disposition 
reparatrice en cause dans c:ette affaire etait le 
par. 99(2) du Code canadien du travail. Cette dis· 
position autorise le Conseil canadien des relations 
du travail: 

[a]fin d'assur:er Ia realisation des objcctlfs de Ia presento 
partie [ ... ] [k] rendre [ ... ] toute ordonnance [ ... ] obli· 
gcant l'employeur ou le syndicat a prendre des mesuteS 
qui sont de lllltllil> 1!. rem6dicr ou a parer aux effets de Ia 
violation n6fastes il Ia realisation de ces objt>.iiifs. [Je 
souligne.] 

· Comme je l'ai d6ja indique, il a ete juge que 
I' interpretation de cette disposition relevait de Ia 
comp6tence stricto sensu du Conseil. En eXllllli· 
nant le fondement rationnel de I' ordonnance, le 
juge Cory, au nom de Ia m.l\iorite, a degage quatr~ · 
situations dans !esque!les !'ordonnance senut 
manifestement deraisonnable, salt: I) lorsque Ia 
reparation est de nature punitive; 2) lorsque Ia 
reparation accordte pone atteinte a Ia Char~e; 
3) lorsqu'il n'y a pas de lien rationnel entre Ia viO
lation, ses consequences et Ia reparation: et 
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objects and pu.rposes of I® Code. With the excep
tion of the Ch4rter infringement, which could 
apply to any administrative order. each of these 
limits finds its roots in the language of the provi
sion itself, as indicated by the portions of the 
s. 99(2) which are emphasized in the extract pro
vided above. It is interesting to note that these text
based limits correspond with a pre-Bibeault deci
sion of this Court which interpreted this provision, 
Nattcno.l Bank ofCtznada v. Retail Clerks' lntema
tlono.l Union, [1984] 1 S.C.R. 269, as cited by 
Cory J. in Royal Oak, supra, at p. 403. 

The provision at issue in Royal Oak has a very 
different purpose from the remedial provisions 
exercised by the Council in this appeal. At the 
same time, the Court is faced with a similar task in 
the two cases - how to determine whether an 
order made pursuant to broadly and flexibly 
worded powers is sufficiently reasonable to escape 
review. In my opinion, the approach applied in 
Royal Oak of assessing the order in light of the 
principled limits evident in the wording of the ena
bling provisions is suitable for the case before us. 

The Council relied upon the first and fourth 
options in s. 111.17 to make an order with the pur
pose of rrudl!taining services for the public. In my 
view, the following emphasized phrases in this 
section demonstrate the principles which should 
guide the Council in exercising these powers: 

conflict i$ or 
the ublic 

is Mtitled or that the provided for in a 
list or ar;reement are not rendered during a strike, may. 
afttr giving the parties the opportunity to submit their 
views, make an older to ensure that .a service to which 
the public is entitled Is available, or require compliance 
with the law, a collective agreement or an agreement or 
list on essMtial services. 
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4) lorSque Ia reparation va It l'encontre des objec~ 
tifs du Code. A I' exception de Ia violation de Ia 
Chane, qui s'appliquerait a toute ordonnance 
administrative, c:hacune de ces llmites origine du 
libelle de Ia disposition elle·mllme, comme lemon· 
trent les passages du par. 99(2) qui sont soulignes 
dans l'extrait cite ci·dessus. 11 est interessant de 
noter que ces Hmites fondks sur le texte Jegislatif 
correspondent a un arret qui a ete rendu par notre 
Cour avant 1' arret Bibeault et qni interpretait cette 
disposition, a savoir 1' arri\t Banque tuttionale du 
Canada c. Union intei7Ultiotutle des employes de 
commerce, [1984] 1 R.C.S. 269, cite par Ie juge 
Cory dans l'arrt\t Koyal Oak, precltC, a Ia p. 403. 

La disposition en cause dans I' a:ni\t Koyal Oak a 
un objectif !res different des dispositions Mpam
trices exercees par le Conseil dans le present pour· 
voi. En meme temps, Ia Cour est aux prises avec 
une tt\che similaire dans les deux affaires - com
ment determiner si une ordonnance rendue confor· 
mement a des pouvoirs formules de fat;an generale 
et souple est suffisamment raisonnable pour tchap
per a Ia revision? A mon avis, Ia methode appli· 
quee dans I' arret Royal Oak qui consiste a evaluer 
1' ordonnance a [a lurniere des iimites raisonn~ 
formul6es de fayon evidente dans les dispositions 
habilitantes est applicable a I' affaire dont nons 
sommes saisis. 

U: Conseil s' est appuye sur les premi~re et qua
trieme options prtvues a I' art. 111.17 pour rendrc 
une ordonnance visant a l!Ssurer le maintien de ser· 
vices au public. A mon avis, les passages suivants 
de cet article qui sont soulignes montrent les prin· 
cipes qui devniient guider le Conseil dans I' exer
cice de ces pouvoirs: 

111.17 S'il estime que le conflit porte preju~ ouest 
vraisemblablement susceptible de potter preJudice a un 
service auguel le public a droit ou que les service• 
essentiels pn!vus ~ une llste ou ~ une entente ne soot pas 
rendus lors d'une greve, le Conseil peu~ apres avoir 
fow:ni aux parties !'occasion de pr6-senter !cuts obs~a~ 
tions, rendre uno ordonnance llQut assurer au public un 
service auguel il a droit, ou exiger le respect de Ia loi, de 
Ia convention colle<;tiv~; d'une entct1te ou d'une liste sur 
les services essentiels. 
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The council may 

n involved in the conflict or an 
it determines to dn what is 

fwt paral!fllph of this sec· 
tlon, or a stain from doing anything in contravention 
~~ -

services 

The above excerpts reveal to me two situations 
where an order aimed at maintaining services for 
the public would be patently unreasonable: a) the 
people targeted are not involved in the labour con· 
flict; b) there is no rational connection between the 
action ordered or prohibited and the maintenance 
of the public services which were found to be 
threatened or prejudiced. I note that, as was stated 
in Royal Oak. supra, where an order is found to 
violate the Charter, it would also tlecessarily fail 
the "patent unreasonableness" test. As the constitu· 
tiona! validity of the order in this case has not be<;n 
challenged. however. r need not address this issue. 

t also note the existence of the further "limits" 
of necessity and reasonableness in the f"lrst and 
fourth options, respectively. The Court of Appeal 
emphasixed these terms in deciding whether the 
order had been correctly tnade. In my opinion, 
these are not helpful in reviewing the order under 
the test of patent unreasonableness, which, of 
course, was not the one used by the Court of 
Appeal. The a:ssessment of reasonableness and 
necessity will be a contextual, fact-dependent 
determination. Tills wording serves mote as an 
indication of the important role of the Council's 
sensitivity and experti.;e than as appropriate limits 
to be applied by a reviewing court. Otherwise, a 
teview for patent unreasonableneS$ could all too 
easily become an avenue for the court's substitu-
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4" ordonner l toute personne irnpliguee dans le collfllt 
de Caire ou de s'abstenir de Caire toute chose qu'il lui 
paralt raisonnable d' ordonner compte tenu des circons· 
lances daD$ le but d' assurer le maintien de services m 
public: [Je souligne.] 

Les extralts ci-dessus revelent deux cas dans les· 
quels une ordonnance visant a assurer le maintien 
de services au public serait manifestement d6rai
sonnable: a) les personnes ciblus ne sont pas 
irnpliquecs dans le conflit de travail; b) il n'e:ciste 
aucun lien ratio nne! entre I' action ordonnee ou 
interdite et le maintien des services publics qu'on a 
consideres comme etant menaces ou touches. Je 
note que, comme i1 en a e~ fait mention dans !'ar
ret Roya:l Oak, precite, lorsqu'on considere qu'une 
ordonnance viole Ia Charte, elle ne satisferait pas 
non plu~ n&:essairement au crit?:re du «caractere 
manifestement d6raisonnable». Comme Ia validite 
constitutionnelle de I' ordonnance en I' esp(lce n ·a, 
toutefois, pas ete contestee, je n'ai pas besoin 
d'aborder cette question. 

Je note egalement !'existence d'autres «limites» 
quant au caractere de necessi te et de raisonnabilite 
dans les premi~re et quatrieme options, respective
ment. La Cour d' appel a souligne ces termes en 
decidant si I' ordonnance avait ete rendue correcte· 
ment. A mon avis, its ne sont pas utiles pour revi· 
ser I' ordonnance en vertu du critere du caract ere 
manifesternent d6raisonnable, qui, naturellemcnt, 
ne fut pas celui qui a ete utilise par Ia Cour d' ap· 
pel. L' evaluation du caractere de raisonnabilite et 
de necessite constituera une determination contex· 
tuelle liee IIUX faits. Ce libelle sert davantage a 
indiquer Ie r<lle important de Ia sensibilisation et 
de I' expertise du Conseil que les limites appro· 
priees qui doivent t\tre appliquees par une cour de 
revision. Sinon. une revision du caractere manifes
tement deraisonnable pourrait tout aussi facilement 
devenir un moyen pour pennettre a une cour de 
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tion of its own view of the appropriate remedial 
action in the circumstances. 

The respondent has challenged the rational con· 
nection between an order which prohibits individ
ual employees from exercising their individual 
right to refuse overtime and the concerted action 
which formed the source of the prejudice to the 
public. The respondent further argues that the sus
pension of a provision of the collective agreement 
contradicts the objectives of the Code, which are to 
support the free collective bargaining process and 
respect for the collective agreement. While the 
Court of Appeal did not address the reasonableness 
of the order, it nonetheless concluded that an order 
made by the Council could not suspend a provision 
of the collective agreement. 

I find the respondent's arguments and Court of 
Appeal's conclusion on these points unconvincing. 
The source of the likely prejudice to public ser
vic~.'l in this case was a concerted exercise of 8ll 

individual right in the collective agreement for a 
defined period. According to the factual findings 
of the Council, the collectiv<:: refusal to work over
time threatened to cause serious disturbances to 
public services. to the point of creating emergency 
conditions. The order states the findings of the 
Council as regards the concerted action and the 
eU~Mgency conditions it would cause. Based on 
these fmdings and the Council's resultant remedial 
jurisdiction, it then orders the Union to withdraw 
the instruction, to refrain from preventing the 
employees from attending work, and to take mea· 
sures to ensure their attendance. lt fw:ther orders 
the employ= themselves to report to work as 
requested by the employer. 

Where a right gained through collective bargain
ing is . exercised collectively for the purposes of 
applying illegal pressure tactics. preventive action 
to maintain public services will necessarily !ill!!: 
pend the exercise of this right, by th.e individuals 
involved in the conflict, for these ends. Given the 
broad powers in s. 111.17 to make orders targeting 
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justice de substituet sa proprc opinion quant al'ae· 
tion reparatrice appropriee dans les circonstances. 

L'intime a conteste le lien rationnel existant 
entre une ordonnance qui interdit aux employes 
pris individuellemcnt d'exercer leur droit indivi
duel de refuser de faire du temps supplementaire et 
I' action concert&: qui constituait La source du pre
judice canst\ au public. L' intim6 soutient egale· 
ment que Ia suspension d'une disposition de Ia 
convention collective contredit les objectifs du 
Code, qui doivent appuyer Je processus de 
negoclation libre et collective et le respect de Ia 
convention collective. Bien que Ia Cour d'appel 
n'ait pas abord6 le caractere raisonnable de !'or
donnance, elle conclut, neanmoins, qu'une ordon
nance·rendue par le Conseil ne pouvait pas suspen· 
tire !'application d'une disposition de Ia 
convention collective. 

J' estirne que les argumenis de l'intime et Ia con
clusion de Ia Cour d'appel sur ces poinlli ne sont 
pas convaincan\8. La source du prejudice probable 
aux services publics en I' espece etait I' exerc!ce 
concerte d'un droit individuel prevu dans Ia con
vention collective pendant une periode. determinl!e. 
Selon les conclusions de fait du Conseil, le refus 
collectif de faire du temps supplementaire mena
yait de causer des perturbations graves aux ser
vices publics au point d'engendrer des conditions 
d'urgence. L'ordonnance mentionne les conclu
sions du Conseil en ce qui conceme I' action con
certee et les conditions d'urgcnce qu'clle entra!ne
rait. En se fondant sur ces conclusions et sur Ia 
competence du Couseil en resultant en matiere de 
reparation, il ordonne alors au Syndlcat de reve.nir 
sur ses directives, de ne pas interdire aux employes 
de se presenter au travail et de prendre les mesures 
n&essaires pour assurer leur presence. U ordonne, 
en outre, aux employes de se presenter au tnvail si 
leur presence est requise par l'employeur. 

Lorsqu'un droit obtenu an moyen d'une nego· 
dation collective est exerce collectivem.ent dans le 
but d'appliquer des moyens de pression ill6ganlt, 
!'action preventive visant a assurer le nudntien de 
services publi~s suspehdra neces~~ent I'~ 
cice de 'iC droit, par les,personnes unpliquees dans 
le conflit, a ces fins. Ctant donn6 les larges pou-
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a:ay persons or groups of persons involved in the 
conflict, the Council clearly had the· power to tar· 
get the Union both through its representatives and 
its individual members. It is also logical to encmn· 
pass the individual Union members who partici· 
pate in the illegal action in cue the Union dele· 
gates refuse to withdraw their instruction. I find 
there to be a rational connection between the 
source of tile prejudice and the order forbidding 
the Union representatives and individuals to refuse 
overtime for the purposes of colloctively pressur
ing the employer to accede to the Union's wishes. 
Moreover, only those involved in the conflict were 
prevented from exereising their individual rights in 
this manner. The order by the Council falls into 
neither of the two situations which I have identi
fied as constituting a patently uru:easonable error. 

This type of order is also consistent with the 
objectives of the Code in creating these remedial 
provisions. As has already been stated, the purpose 
of the Council is not to facilitate the colle<:tive bar
gaining process, but rather to ensure that labour 
disputes involving "public employees" not unduly 
interfere with services to which the public is enti
tled. The order in this case was not only eonsi>;tent 
with these objectives, it was tailored specifically to 
fulfill them in the circwnstances. 'This situation 
differs greatly from that in Royal Oak, supra, 
where the remedial provision dictated that the 
order furtllu the general purposes of the Canadian 
Code, viz. the promotion of industrial peace 
through free collective bargaining. 

I therefore conclude that the order represents a 
rationally supportable interpretation by the Council 
of its remedial provisions. In 'so doing, I have, as I 
think I should, interpreted the order in a global, 
purposive manner consistent with the intent of the 
legislature and of the Council. In my view, the 
order restricts the right to refuse overtime only 
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voirs prtvus a 1' art. 111.17 de rendre des ordon
nanees visant toute personne impliquk dans le 
conflit ou toute categoric de ces personnes, le Con· 
seil avait manifestement le pouvoir de cibler le 
Syndicat par le biais lallt de se:~ reprC$entants que 
de ses membres pris individnellement. ll est 6gale
ment logique d' englober les membre.s dn Syndical 
qui participent a I' action i116gale an cas oil. les 
d616gues syndicaux refuseralent de revenir sur 
leurs directives. Je conclus qu'il existe un lien 
rationnel entre Ia source dn prejudice et I' ordon· 
nance interdisant aux J:(:presentants du Syndicat et 
aux membres pris individuellement de refuser de 
faire du temps supplenrentaire dans le but d' exer· 
cer des moyens de pression collectlfs sur !'em" 
ployeur pour donner suite aux desirs du Syndical 
De plus. seules les pe:rsonnes impliquees dans le 
conflit se voyaient interdire de cette maniere 
l'eJtercice de leurs droits individuels. L'ordon
nance rendue par le Conseil n' entre dans aucun des 
cas que j' ai in diques comme constituant une erreur 
martifestenrent dmusonnable. 

Ce genre d' ordonnance est egalement conforme 
aux objoctifs que visait le Code en creant ces dis· 
positions reparatrices. Comme je l'ai dej~ d6clar6, 
l'oi:ljectif du CollSeil n'est pas de faclliter le pro· 
cessus de negociation collective mais plutlit d'as· 
surer que les differends de travail impliquant des 
«fonctlonnairC$» u'entravent pas indOment les ser· 
vices auxquels le public a droit. L' ordonnance reo
due en l'esp«e n'ttait pas seulement conforme a 
ces objectifs, mais eue etalt elaboree pr6cisement 
pour y satisfaire dans les cireonstances. Cette 
situation diffet'e grandement de celle de !'arret 
Royal Oak. precite, oil. Ia disposition reparatrice 
pJ:I!voyait que 1' ordonnance serve les fins g~nerales 
du Code canadien. c' est-a-dire Ia promotion de Ia 
paix industrielle au moyen de Ia n6gociat.ion libre 
et collective. 

Je conclus done que I' ordonnance constitue de 
Ia part du Conseil une interpre~tion ~u~. pent 
rationnellement etre soulevee. Ce fatsant, J at Inter· 
prete, com.me j' estime je devais le faire. 1' ordon· 
na.nce d'une maniere globale, fondee sur !'objet, 
qui est confonne it !'intention du lcgislatcur pro
vincial c:;t du Consdl. A mon avis, I' ordonnance 
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Subject: Labour and Employment; Public 

Le jugement de Ia Cour fut rendu par Le Juge .Pigeont 
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Pil£:o I 

I Dans oette &ffaire il s'agit d'une demande d'aooreditation adresst!e par la mire-en-cause A l'intimt!e. A 
l'encontre de oette demande dont elle a ete dilment pr<ivenue par l'intim~, l'appelante lui a transruis une 
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contestation intitul6e «inscription en droit» ot par laquelle elle conc!ut au rejet pour I 'unique motif que la requete 
de Ia mise-en-cause« n'6tait pas accompagnke d'unc copie certifiee de sa constitotion et de ses regle=ts ni d'un 
eta! des oonditions d'adml,.ion, droits d'entree et coti.oations exiges de ses mMibres ». U.-dessus J!intimee a accord.! 
l'acer6ditation sans audition par les motifs snivants. 

CONSIDERANT que Ia Commission a pris oonnaissance de Ia contestation soumise par les procuretml de 
l'intime, en date du 22 mars J 966; 

CONSIDERANT que Ia Connnission a constate que los faits allegues dans ladite contestation so!ll 
contredits par le mpport d'enqu<\te de son s.ervice d'inspection; · 

CONSIDERANT que l'assooiation requerante a satisfait aux conditions prevues par le Code du Travail et 
par les r6glements do Ia Connnission pour avoir droit ill'•coreditation. 

2 A l'encontre de cetto decision, l'apJ?"lante a demand<\ un 1=£ ® prohibition en invoqruurt deux moyens; 

10 inexecution de l'obligatioll irllposee par le Code du travail de produire avec Ia reqnete les pieces 
sus-mentiofttlo!es; 

20 violation de Ia regie audi alt<!ram partem . 

3 La Cour sup6rieure a ordo!llllii Ia delivrance du bref de prohibition oomme suit: 

CONSIDERANT que, d'apres les faits mentionnes dans Ia requ!te, le Tribunal se croit justifie d'auroriser 
!'omission d'un bref de prohibition. 

En verto de !'art. 122 du Code du lrt,wail , dew< juges de Ia C<>Ut du baoo de Ia reine ont l!llllulo lo bref par les 
motifs suivll!lts. 

CONSIDERANT que lacCommission avait seule le pouvoir de pronouiler sur te point sou!evi par Ia K S L; 

CONS!DERANT que mllme si les afftr1llations contc>ftues dans les oonsidemnts attaques par Ia K S L 
<ltitlent fausses, - ce qui n'est pas etabli, -- Ia decision de Ia Connnission n'en restemit pas moins un acte 
$e rapportant a« i'cXeroioe de SOB fonctioiiS »(art. 121) . 

. 4 Leo motifs de oot arret soft! inattaquables. A moios de voir dms chacune des prescriptions lligi'llatives a 
l'adresse de Ia Comxnission des relations de travail une restriction a sa juridiction, on ne saurait pr6tendre qu'elle a 
outrepasse sa competence en d6cidaftt qu'une disposition legislative a ete obsenr6e. Une pareille interprl:tation iroit 
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a l'enoontre d'un prinoipe fondamental du Code du travail qui est de oontier exc/UIItvilment a Ia. Commission le soin 
de statuer our los demandes d'accreditation co qui imptique que o'est It olio qu'il oppartiont de jue;et <b>no cbaque cas 
si !'on s'est conforme aux presCriptions~ Code du travail it cet egard. 

5 Le principe qu'il faut appliquer est celue de l'amt Bakery and Confectionery Workers v. White Lunch[FNI] , 
cette Ccur y a refuse d'intervenlr dans l'exeroice du pouvoit de reviser ou annuler toute decision accordee pat Ia loi 
II la Commisiion des relations de travail de Ia Col<ttlibie-Bri!Jmnique ·En son nom, M. lc Jugo Hall a dit: 

Nothing shows· that it lost jurisdiction for any of the rcasOJJS which the law recognizes as ousting 
jurisdiction, i.e. , bias, interest, fraud, denial of Mturnl justice or want of qualification. 

6 Un organisme comme Is Commission ne perd pas sa competence patce qu'il applique mal une disposition 
legislative mals seulement lorsqu'il sort de son champ d'activite ou omet de sc confurmcr aux oonditions 
essentielles A l'exeroice de sa juridictioiL II est tout a fait e-,ident que !'article du Code du travail invoqut pat 
l'appolsnte n'est pes destine a oirconscrire lo champ d'activite de lit Commission mals au conlrnire une disposition 
qu'elle est ebarg~e d'appliqucr per des dtoiiiions f'wales et sans appel. Comrne eette Cour !'a dooide dans Gallqway 
Lumber c. La Commission des &lations de rravat/ de Ia Colombie-Brirannlque[FN2] , l'exorcice valable de Ia 
juridiction d'1111e telle commisSion ne depend pas du bien ou mal fondt de sa decision. La seule question il exrim.i:ner 
est de "'""'ir •i elle entre dans I~ domaine de sa oomp<ltenoe ('i the assigned area of the exeroise of the po"""r »). 

1

7 Pour _o• qui est de l~i9~!i!o'B.~J!!:r,!!gl!.!'Y.!f!_!!/.feL!!I'IJ<'~~'!.',,.,JJj!!!J?.2rte de ]J()\er qu'elle '!~lj_ ,. ' . 
.!:!!lit toujqurs eve aocorde UI!• audition. L'obligation est de folliilir a Ia pattie !'occasion de faire valoir ses moyens. I 
Dans le cas present, en face d'uw:l contestation qui soulevo uniquemont un moyen de droit, Ia Commission n'abusa \ 

1 ·pas de sa disoretion "" deeidant qu'elle n'avait pas besoin d'en entendre davantagc avant de rendre sa dolcision. 
I Conune cette Cour l'a d6cidt dans Fores/ Industrial &latio.ns Ltd. c. Intemational Union of Operating Engineers I 
I [ FN3 j , une commission n'est pas obligee d'aJ:oorder une audition sur toutes les pretmtiOJJS soulevees dans unc II 
1\ affaire dont elle est sais.ie, Lorsqu'elle.·a eu un expost qu'ellejuge suffisant, ell.e ale pouvoir de statucr sans plus\' 
1 1 tarder. II ne faut pas oublier que Ia Commission oxerce sa juridiction dans nne mati!o:e ou gew!ralomcnt tout retard I 
i i est susceptible de causer un prejudice g.-ave et irremediable. Tout en maintroant lo prinoipe que les regie<> 1 
1 ! fondamentales de justice . doivont etre respeot6es, il faut se gard.er d'imposcr un code de p:ocedure a un organisme ' \ 

· I ! que Ia loi a voulu rendre maitre de sa ~dure. · · ,, 

91/9'[ 3917d 

8 Vules conclusions oi-dessus sur les deux motifs invoques pat l'appelitnte, iln'est pas n6cessaire de statuer sur 
le sens a donner ii !'article qul interdit los rocours a\11!: tribunaux « en rai.s<>n d'ootes, procedures '"' decilriDns se 
rapportant A l'exercice » des fonctions de lit Commission. Lorsqu'il y aura )jeu de lc faite, on. de\'lll Ienir compte non 
seul=ont de I'~ reridu dans Jarvis c . .U.ociated Medical Services[FN4] ct les aul!:es causes qui y sont 
mentionn6os, maio uussi de co que dans Board of Health of Salljleet c. Knapman[FN5] cette Cour a statue qu'elle 
n'etait pas empilcbt\e d:annuler pout violati(>ll de Ia regie andi dlter= partem une decision rondue en execution du 
Public Hedlth Act d'Ontario (R.S.O. 1950, c, 306) pat une disposition (art. 143) se lisant oomme suit: 

No order or other proceeding. 11llitter or thing, done or transacted· in or relating to the execution of this 
Act, !!ball be vaoated, qusshod or set aside for want of form, or removed or removable by certiorari or 
othenvise into the Supreme Court 
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J'ai souligne les mots << relating to» parce q\:l'ils son! ceux·lli memes que !'on trouve dans Ia version anglaise de !'art. 
121 du Code du travail. . · 

9 Je suis d'avis que l'appel doit ~tre rejetc ave_e Mpe:ns, 

Solicitors of record: 

ProcuretliS des appelantes: (]agne, .Trottier, Letat'fe, Larue & Rioux, Quebec. 

Procureur de l'intimee: R. Belanger, Quebec. 

FNl. [1966] R.C.S. 282, 55 W.WR 129, 56 D.L.R. (2d) 193 . 

FN2. [1%5] R.C.S. 222,51 W.'W.R. 90,48 D.LR (2d) 587. 

FN3. [1962] R.C.S. 80,37 W,W,R. 43,31 D.L.R. (2d) 319. 

FN4. [1%4] R.CS. 497,44, DLR (2d) 407. 

FN5. [1956] R.C.S. 877,6 D.L.R. (2d) 81. 

END OF JX>CUMENT 

Copr. ©West 2004 No Claim to Orig. Govt. Works 

Appel rejete avec depens. 
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La regie « audi alteram partem »: 
principes et domaine 

d' application 

Pierre Lemieux* 
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1.2.2 L'article 7 de Ia Charte canadienm: des droits et 
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6 DEvllLoPPEMENTS REc!!.NTS EN DRQ!T ADMINISTRATIF 

RC.S. 311. En effet, anterieurement a cet arret, d'obligation 
d'agir de maniere judiciaire » etait consideree comme incombant 
uniquement aux tribunaux qui rendaient des decisions de 

. nature judiciaire ou quasi judiciirlre, et non a ceux qui rendaient 
des decisio!IS de nature administrative. A Ia suite de i'arret 
Nicholson, cette distinction est devenue moins importante et · 
a ete jugee peu utile etant donne que !'obligation d'agir 
equitablement et celled' agir de maniere judiciaire tiren t toutes 
les deux leur odgine des memes principes generaux de justice 
naturelle (voir· Syndical. des emp/t;yis de production du Quebec 
et de l'Acadie c. Canada (Commission canadienne des droits de 
Ia j>ersonnej, [1989]2 R.C.S. 879, 895-896)." 

Meme si Ia qualification de Ia decision n'est plus une obligation 
paur que ies principes de justice naturelle s'appliquent, elle s'avere 
cependant ~saire pour etablir le degre d'exigence des regles 
procedurales. Ce qui nous incite a ;dfirmer qu'il doit y avoir 
adequation entre Ia nature de Ia decision et l'ampleur des exigences 
procedurales14• De plus, le legislateur impose parfois !'obligation de 
Ia qualification de. l'acte administratifl5 comme il·l'a fait avec les 
articles 23 et 56 par. 3 dela CMrle q1dMcoise des droitset libertis. 

Seuls les actes h portee individllelle sont soumis aux principes 
de justice natureUe, Les actes de 1' Administration qui sont a portee 
generale, ne 1e sont que si une disposition Mgislative expresse le 
prevoit16, n se pose done un probleme de classification des actes pour 
distinguer entre les actes a portee generale d'une part et les actes 
a portee individuelle, d'autre part11• n faut cependant tenir compte 
du fait qu'un acte peut ~ legislatifpar nature mais avoir une 
portee individuelle et non generale. L.e prindpe du devoir d'agir 
equitablement s'appliquera alors"'. 

Dans ce nouveau contexte juridique ou l'exigence des principes 
de justice naturelle s'est eteodue aux decisions de nature judiciaire 
et administrative, que signifie la regie alldi alteram partem ~ 

13. Tt.e Beard of Edoualion •f <lot lH<I/.m Head Sclwol Division "" 19 of Sasklitchewan 
c. KJsigh~ S1i/>l'a, Mte 7, a 1a Pllll" 009. . . 

14. E....,..m c. Ministn> de /'EIIlf>loi et de I'Immigratkm, [1980]1 R.C.S. 63!1, 669; 
S~ J«m Labr- Inc. c. l'ra11ulnd,jl987] 2 R.C.S. 219. 

15. Voir i"/i'iz, section L2. 1, •La Charte queberoise des droits et libertes, et ses 
-exigences», - . 

16. P.G. du Cmrada c. [,.uit Tapirisal, suf;ra, note 12 . 
17. ld., a Ia page 738; voir aussi Tlte Boani of Education of flu Indian Head Sdwoi 

Divi&i<m '" 19 o{Saslurtt:kew.Jn c. Knight,""""· note 7, a Ia page 669. 
IS. Homex ll;,all') •nd Dove~ Cu. U. c. Co$mlti"" of flu oilfago of W}'<>ming, 

[1980) 2 R.C.S. 11}11; ll\:swm'l e. Wi""" (MetroPo/iltln C..pomt.-... fJ/ Grealff), 
r1:~r:::>.n r c 1:::'19 -

REGI..E AUDIALTERAMI'ARTEM 7 

La jurisprudence et la doctrine ont repete a plusieurs reprises 
que Ia regie awli tdtenzm partem wti\t deux aspects: d'une part, 
_p_realablement a toute procedure administrative, l'administre, dont 
Jes interHs sont elUJll:estio_l1L~jtytr(!_ av~;._<i autrt_~t, il.Qoit 
avoir Ia possibilite de presenter des observations orales ou ecrites. 

i Des centames d'arrets oot traite de cette regie demontrant Jes 
· difficultes que souleve son application, notamment en ce qui concerne 
Ia preuve, le principe de l'«auditionJ>, Ia connaissance d'office, Ia 
coherence du processus decisiunnel, le droit d'etre juge par ee!ui 
qui a entendu et bien d'autres corollaires de Ia regie. 

L'essence meme de la regie audi alteram partem, reside dans 
l'obligation de/~mrnir a Ia parlie conw-nk par Ia dicisiott l'occasion 
de faiie vawir ses nwyens. Le juge Pigeon dans !'arret Komo 
Cm:siruction Inc. c. Conseil des relations de travail du Qtdbec19 a cerne 
le domairie d' application de la r€gle et precise la portee de celle·ci. 
II affirmait, en effet: ·· . . . . 

Pour ce qui est de !'application de Ia reglealldi alterampartem, 
1 il impClrte de noter qu'elle n'implique pas qu'il<loit toujoors 

i\tre accordee unea udi tion. L'ollligation est de fournirala partie 
l'occa5ion de faire valoir ses moyens. Dans le cas present, en 
face d'une contestation qui souleve uniquement un moyen de 
droit; Ia Commission n'abusa pas de sa discretion en decidant 
qu'elle n'avait pas besoin d'en entendre davantage avant de 
reudre sa decision. Comme cette Cour I' a decide dans Forest 

. Industrial Relallims Ltd. c. Internatirmal Union of Operating 
Engime~, \.(1962]R.C.S. SO) une commission n'est pas obligee 
d'accorder un!l audition sur toutes les pretentious soulevees 

·dans une affairedont elle est saisie. Lorsqu'eUe a eu unexpose 
qu'elle juge suffisant, elle a le pouvmr de statuer sans plus 
tarder. n ne faut pas oublier que Ia Commission exerce sa 
juridiction dans une matiere oil. generalemen t tout retard est 
susceptible de causer un prejudice grave et irremediable. Tout 

. en maintenantle principequeles rtgles fondamentales de justice 
. doivent etre respectees, il faut se garder d'iinposer un code de 

procedure a un organisme que Ia loi a voolu rendre malti"e de 
sa procedure.00 · 

Comme le laissen t voir les propos d u juge Pigeon, ce droit que 
possMe Ia partie interessee de faire valoir ses moyens peut varier 

19. [1S68] R.C.S. 172. 
20. Ill., aux pa;seo 176et 177. 
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8 DEvELOPPEMENTS REcENTS EN DROIT ADMINISTRATIF 

et comporter plus ou moins d'exigences procedurales. Dans chaque 
cas, les exigences de la justice naturelle varient selon des 
circonstances ·de !'affaire, Ia nature de l'enquete, 1es regles qui 

· dgissent le tribunal, la question traitee, etc: .. n» L'etendue du 
domairie d' application dece principedirecteur d' equ1 te sera determine 
a J'aide des parametres etablis par le juge Claire L 'Heureux-Du~ 
dans !'arret K»ighf'". Ainsi, l'existence et !a portee'd'une obligation . 
generate d' agir eq uitablement dependra, coll)Dle le soulignait le juge, 
de l'examen de trois factwrs: 

i) Ia nature de Ia decision qui doit l!tre rendue par l'organisme 
administratif en question, · 

ii) Ia relatiOn existant entre cet organisme et !e particulier, 

iii) l'effet de.cette decision sur les droits du particulier"'. 

L'impact de la decision a rendre sur les droits ou privileges de 
l'administre est .un facteur _des plus importants. Par exemple, une 
decision qui serait qualifiee de quasi }udici;lire et determinerait par 
ronsequent des droits serait soumise a des regles procedurales plus 

. rontraignantes. Les autorites decisionnelles pourraient alors etre 
b;;nues d'entendre toutes les parties en cause, et de donner l! chaque 
interesse !a possibilite de presenter toutes les preuves et les 
argnments utilesu. En etfet, lorsque le droit d'une personne d'exercer 
sa profession ou de garder son emploi est en jeu, une «justice de 
haute qualite» est exigee~5• De meme, lorsqu'un administre encourt . 

21. Rtmdc. Dupe of Noifolk, [1949]1 All E.R.; T~c. R:,).E. ~0-1192; Lapointe 
c. Ccmilt de disciplitie d" Bammu du QulOOc, }.E. 89-1113 {C.S.), ND1'ffltmd c. 
R.A .. 4.Q., J.E. 8H058 (C:S.); ~liun Monlcafm c. C. T.Q., J.E. 8s-t042; T. U.A. 
c. Tremblay, D.T.E. 881·122 (La persoone fl qui on reluoe une remise ne peut 
in:roquer Ia rtgle atldi aiiJJmm /Nirlml si elle ne s'est pas presentee a l'audienre 
par negligence}; Fmtrnkr c. ~fa-Madeleim, [l9B8] RJ,Q, 2317; Ak""J'i c. 
Qmamlit; Umvm#y, J .E. SHOOl (Droit d'kre reprtsent~ par avocat); Gal<thier 
c. C.milt de disc. des C.A. du Q., J.E. 87-124 (Droit a l'aio<mrement); St·Georc<a 
e. Ut""Jl!<', [191l7] RJ.Q. 044; Rivanl c. C.P.Q., [1987} RJ.Q, 2157 (Droit d'!tre 
ovise); S.C. T.P. c . Lapkrre, D.T.E. 861·200 (Droit de faire entendre des remoins); 
F.,.,_. Tmnsit Ino: c. C.mmissaire gl»irol du TraNi!, D. T .ll. 861·26 (Pour 
que Ia dgle "".ti'alhram·tx:mm s'app]ique, Ia partie doit avoir un inter&: dans 
le litige). 

22. Supra, note 1. 
23, !hid. 
U. Voir: par exemple, la jurisprudence relative au. cootre·interrogatoire: Canton 

d'lnniifil c. Cmlt.m <k Vest>ra, [1981] R.C.S.l45; FurnU,.m and Ileddi>l$ Womn.. 
. Union c. &ani of Indusmal Relations, (1969) 69 W. W .R:226, 231 ; Q .. c.c La bow' 
11£/atiom &4rd c. }.Pascal Hard"""" Co., [l!l(l5] B.R 791, 195; H•ffmtin·IA!Wche 
Ltd. c. Deslmm Chemical Lid., [1%5] R.C.S. 575; Tonmt;; N•wsP<I#1' Guild c. 
G/o!Je Fri"ting C<!., [1953] 2 R.C.S. 18; De$j"'dins c. C<m:iil d 'insp.eW;t: 
pmf..,i'onnelle <k l'<mi.-e d<;s ioglnie~<n du Quebec, J.E. S9·lGI; 1::411 c. C.A.S,, 
D. T .E. 881-lOO!l. 

?t:;; ..i11J.nlt I> fWllhDHL [l 9fi2ll K.B_. 189, 

REGLE AUDIALTERAMPARTEM 9 

une penalite, on doit l'infonner clairement qu'une action va rue 
intentee contre lui, afin qu'ii puisse ronnaitre les griefs formules 
contre lui, et qu'il ait ]'occasion de presenter ses moyens de defense"'. 

Pour que so it respectee l' equite procedurale, aucune preuve ne 
pourra etre presentee par l'une des parties en !'absence de I' autre 
partie"~, Le droit de faire valoir ses moyens implique le droit d'kre 
in forme de tous les elements de preuve et, logiq uement, iJ inclut 
Ia possibilite de refuter ces derniers. Cependant, il est important 
de souligner que le droit de refuter une preuve n' est pas un droit 
en soPs et que le droit qu'i! faut realisercc'est le droit de l'administre 
d 'etre traite equitablement. 

I 
La,regle atVJi alkram partem n'implique pas necessairement une t 

procedure orale"'. Les pretentions des parties pe'uven t etre faites par 
ecrit. C'est Ht, comme l'ecrivaitle professeur Yves Ouellette'", «une 
consequence concrete du principe de l' autonomie de Ia procedure 
administrative et du souci des hautes juridictions de ne pas hyper· 
judiciariser lefonctionnement des organismes ». 

1.2 L'exp(Jsi oral des mayens 

Parfois les textes31 imposent au decideur une procedure orale. 
Nous sommes alors dans une veritable audience formelle avec tout 
ce que cela implique. Des precautions devront etre prises pour 
informer les parties du· deroulement de Ia procedure et garantir Ia 
loyaute et le caractere contradictoire des dehats. Frecisons que Ia 
procedure orale n'est pas 1me J)TOCMure oil l'on n'ecrit pas_ n s'agit, 
d'une certaine maniere, d'un deplacement de la charge des &ritures. 
Souvent il s' agira de representations ecrites completees par une 
preuve orale. Cette audition «viva voce~ peut s'averer tres 

26:R.c. Nann; «fi. Oakey, [1!127] 1 K.B. 491. . 
27. &m c. !Anseil d'adroim.Jm!ion de I'U..W...i/1 de C<Jiomliie·Brilannilt••· [1980] 

I R.C.S. 1105; R. c. Deputy lodtisiTWI C,,.mi..W,..r, ""'p. Moore, fl965j l All 
E.R.8l, 94, 

2K Fratem#t inlor·provi,.,j~k des ouori""' en tlwricili c. Office de fa a>mtmclio,. . 
du ~,[191l3] C.A. 7, 15. 

29. Roduhro c. Com01ission o<madimm de< droits <k fa jlersimne, [1984] 2 R.C.S. 407; 
Silvtr!rey c. Hoop.,-, J.E. 90437 (C.S.~ 

3(1, Supra, note 8, p. 831 ; Dans le rapport M<:Ruer, vol. l, p. 137, le jUge McRuer 
d<lliriissait Ia rlgle audi alteram pamm en oos termes: 
1· Notice of the intention to make a decision shoo!d be given to the party whose 

rights may be affEcted. 
2- The party whose rights may be affected sh:>uW be suffkiently informed of 

the allegatimll! ;ijlainst his iaterest ro enable him ro make an adequate reply. 
3- A genuine heaving should be held. at whli:h the party affected is made aware 

of tbe allegations made against him and is pennitted to answer. 
'lt u ... _.~:.: .. ft n ... : .. ~us.J. p,w,;_ r1Q7Ql2'RJ~--s.. !ifil_ 
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eli ptlisentre lors ~ l' audienee l<Jnue los: &ot'<i~lot l!!S6 ouqu' ilsaietit ·. 
meme examin¢une wile prouve,·I)U e!.lrore{j(l~i~alent.t!e influenc4 de 
q uelque man.iere par ce qui a eli ,<Jit "'' fait dn11S le cadre de l' aOOience . 
anlerieure de 1984. L'avocat du reqRerant n'a passu elabliT { ... ],299 

. L'appelant a, par la suite, invoque·un autre argument, soitle fait que le 
nouveau com!)lissaire n'avait pas enrerulu la preuve produite a Ia premiere 
audition. La Cour rejette cet argument au motif que l'appeJMt n'.avait pas 
formuJe d'objection a !'audience devantle Conseil. Par contre, !e ttilnmalpielld 
la peine d' affinner ceci: 

«Dans Ia p)uparl des cas, si .ce n'est dans tous Ies cas vises par cette 
disl"'sition, lesimple senscommun slnonla jusriee naturelle dicterait qu' il . 
n'y ail aucun changement dans la oomposition du quorum pour disposer 
des points lois<% en suspens et sur lesquels le Conseil s'etait JtlserVto 
juridiction. Ainsi,ceueregle s'appliquera-t-elle, parexemple, lorsque tous 
les points soo!eves par une demande ou une plainte sont inextricablemenl 
lies ou lorsque les points laisses en suspens doiveot etre tranches sur le 
fondement des memes elements de preuve que les points sur lesquels i! a 
deja 6te statue ou a r aide d. elements de preuve a<ldi~ionnels ou apres des 
plaidoiries ou un.e enquere snpplementaires. 

D peutexisterdescircollstances particatieres permettantqu'un poinllaisse 
en suspens soil tranche par wt quorum different de celui qni a decide de 
reserver j uridiclion; c' est le cas, par exemple, lorsque le point a decider 
est tel qu'il poul'Ja<lre tranche sans tenircompte des elements de preo.-e 
ou des arguments prtsentes relati vement a Ia question initiale. ,;oo 

Cependaot, il fimt noter qu'une possiblerenonciation des parties n'aurail 
pas attenue le reprocbe fait au tribunal. 

«[ ... ) Ia regie •qui decide doit entendre» non seulement exprime une 
consequence de Ia regle audi aiteram partem mais touche veritahlement 
a Ia competence du juge», de sorte qu' une partie peul, par son com porte· 
ment, renoncer au droit de se faire entendre mals ne renonce pas, cepen
dant, au droit d'eile juge[e] par un juge qui a pris connaissance de !a 
preQve, { ... ] 

Si un mernbre de Ia formation avail et!l absent lors de quelque seance du 
Conseil au cours de laqJielle Ia presente aff1lire etait entendue ouexaminee 

299. S.T.G., Net.'tion Wr:ale 313 c. Prince Rupert Grain Ltd., [19S7l3 CF. 479, 485-.t. 481. 
300. ld.. p, 48ll. 

_---_.,.,_,_~~;~-

XV, IA~ii5i'~tri'>OJ>1'B!>>'&tjA!l~ ... ·· 
,_. ,_. 
-·-

.on sile Conseil avaWa@uye sade<:i~ioJ< surde~i6\&ae~4~~~-'. 
pr.tsentes lorsde I' audience vls<le mal$ swremen<ae c<l{@Jll~,if:~i 
precedenle, un tel manqu~>meat a.~;! regle pr«itte .a)W~;!!?~~i>i!lk ~ 

t-.) 
m -·-t-.) 
Q ,_. ,., 

donne Ueu au C!Jntrole judldaite di:. oette.Coup•J.ol 

Toutefois le tribunal ne sera pas tenu '<f:apptlqoor < 

prevoit clairemel;lt e1 expresseJ]lllflt qq~~<;i:ralrie:<~!lfle 
sontpas mell;!bres du forum d'aurliertc;:,.p¢li•·llJiipr~.p< 
surtout si le plaignantnes'y estcpas <ljlpooJB#j{~1¢t · 
quel'afuninistre qui nese pr~S.ote!t.fu·~~}t~~~ 
a~dition mais ne renonoe pas a soil.i.ltoitd'wej'-~' 
entendu Ia preuve. De ~me; le ftiit <!e. ne pass~~ 
commissaire n' empeche pas,·!~ )ustidable tf'\'!11 
commissaire se pJ!OOGnoe san& avoir entendu lli')Ji:61i~.i : 
confirme la regle de !'arret Mehr: 

«This principle is wen estlhlished' The SUjJremec~.ii 
in Mehr v. Law Society of Upper C<l1!ada, -a~~~~¥ 
followed. 'The only exception to lhe rule is wl) · 
otherwise, and that was 1h!i' basis of tlu' ruling.b):. 
Canadain the C. T.V. case; wbere~inCJ,C.!II\· 
wottting of the Broadcasting Ad, which "lllalre · 
invoked under the Mehr case".»""' 

Menti onrKins que I' ajlplieatien de laregl..a!Ufi tr1l;;!cii~Jl. 
pas que toure regie de preuve en matiere civile w penrue• · 
quasi judiciaire; le tribunal est tmijours maitre de sa pro 

De fa<;on generale, c' est dans !ll.loiconstitutive d'un trl!iulcir'oft 
de pratique qu' on retroll\'era certai~e• de ces·regl® de 
generales comme 1e Code 
administrative eontieonent 
categ<>ries d' institutions:l<l5, 

30 I. Id.. jl, 490; DfJyte c. CommiS1ion .w~·le.~ prorf.qmcli re$Wictluj du .::.vrnnren:~~~&'fi~t'j 
J62 (C. 1\.F.). . . ~- -- ,. 

30L C.RT.C c._ C.1. V. Tdevition Ne1wod: et nL. [1982] 1-"'~-C-.S, !'!30; 
{ 19&3}2 (:.F. 3-2L Me!w c. ~ _5odety (J.f l..Jpper C~;._-l l9S5] 

303. Be-ilU_ret;ard-c. CtJfltmiftion _de_lt:i fonctivn ptibJiqgf.-prliitt note 
304. Meo•c. wwSociety<d.fJpporCairirda. [!95Stll:e,:s,344; R e. 

confiunl pmr [ 1968] 2 O.R" 24 .. "9{0nt. C..A.);- & ij-'!l'Htikm• arul 
Cammissimws_. (l973)29D.L.R. (3d) lSI e&.c-s~c.); R.e Imrie an. 
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QUEBEC 

81/01 3917d 

, 
DECISION 

REGIE DE L'ENERGIE 

D-2010-134 

PRESENTS: 

Gilles Boulianne 

Louise Rozon 
Lucie Gervais 

Regisseurs 

R-3709-2009 

Agence de I' etl1cacite energt\tique 
Demanderesse 

et 

13 octobre 2010 

Intcrvenants dont les noms apparaissent ci-apres 

Decision interlocutoire portant sur la recevabilite de Ia 
demande, sur les frais des intervenants et sur la 
procedure d'examen du dossier 

Demande relative a /'approbation annuelle du budget 
2010-2011 des programmes et des inten•entions de 
l'Agence de l'ejficacitl energitique 
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D-2010-134, R-3709-2009, 2010 10 13 15 

ou exposes d'intentiou de la miuistrc des Ressources naturelles et de Ia Faune contenus 
dans ses lettres transmiscs a I, AEE. 

[53] Avant d'aborder les dispositions de Ia LRE relatives aux enjeux souleves par l'UC, 
il couvient de faire le point snr la nature de la Regie, scs fonctions et certains principes de 
droit administratif. 

[54] La classification de !a Regie permet de pniciser les criteres qui lui sont applicables. 
Le professeur Garant explique pourquoi il est necessaire de determiner la nature d 'un tel 
organisme pour en faciliter 1' analyse : 

« La recherche d 'une classification des entites admtntstratives et des organismes 
qui composent /'Adminisrration pub/ique n 'a pas d'autre but que la deeouverre 
des criteres les plus simples possible qui perm~ttront d'ordonner Ia realite 
toujours plus complexe en limitant le plus possible le nombre d'exceptions a Ia 
regle24

• )) 

[55] L'AEE, dans son argumentation, 6labore longuement snr Ia classification de la 
Regie parmi les orgauismes de regulation. 

[56) Selon la Co·ur superieure dans !'affaire Action Reseau Consommateur c. 
P.G. Quebec, la Regie n'est pas nn tribunal administratif au seus strict, mais pln!?t un 
orgauisrne de regulation a cara.ctere multifonctionnel, c' est-a-dire qui remplit des 
fonctions legislatives, administratives ____ ou quasi-judiciaires . Cette distinction est 
significative, comme 1' expriment les auteurs du rapport Garant snr Ia reforme de la justice 
administrative : 

" 
" 

«II ne s 'agit pas de tribunaux charges de dire le droit en tranchant des /itiges 
opposant des parties a un debat contradictoire, mais d'organismes dont /a mission 
e~Sf$.nfielle en est une de regulation economique et sociale ou de surveillance et de 
contrl3/e d'un secteur de l'activite economique, cu/turel/e, prorossionnel/e et sociale 
[ ... P6

• » [nous soulignons] 

Patrice Garant, Droit administratif, 6' editior1, Cowansville, Les Editions Yvon Blais, 2010, page 87. 
Action Reseau Consommateur c. P. G. Quebec, C.S., 6 juin 2000, pages 23 et 24. 
Rapport du groupe de tNtvail sur certaines qu<!!Sfions: relatives a Ia r~f<Jrme de la ju;stice administrative 
(Rapport Garant), Quebec, ministere de la Justice, 1994, page 112, cite dans So/unac c. Hydro-Quebec, Cour 
du Quebec, 6 rnJlrS 2001, page 8. 
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16 D-2010-134, R-3709-2009, 2010 10 !3 

[57] De !a meme fw;:on, les auteurs Issalys et Lemieux distinguent les organismes de 
regulation des tribunaux administratifs au sens strict : 

« Tribunaux administratift et organismes de regulation se disttnguent en ce que 
/es premiers sont des organes stl'ictement juridictionnels, appliquant des nonnes 
juridiques prel!'xistantes et objectives a des situations de fait, alors que les 

II seconds appliguent a Ia fiJi$ des normes objectives et sukjectives (par exemple 
"l'intiri!t{l!lblic"), que/quefois extrajuridiques27 » [nous soulignons] 

[58] La Cour d'appel donne des indications pertinentes sur la distinction entre un 
tribunal administratif et lm organisme de regulation dans ooe affaire impliquant Ia Regie 
des marches agricoles et alimentaires, un organisme de regulation a caractere 
multifonctimmel de nature similaire ala Regie : 

«La Regie est un organisme tout a Ia fois regulateur. puisqu 'elle do it favoriser 
une tnise en marchi e(jicace et ordonnee des produits agricoles er q/iment11ires 
(article 5) [,.] en tenant compte des interets des consommateurs et de Ia 
protection de l 'interet public28

• » [nous soulignons] 

[59] Qualifier la Regie d' organisme de regulation economique et la distinguer des 
tribunaux admimstratifs au sens strict n' est pas sansobjet, surtout lorsqu 'il est question de 
determiner l' ~tendue de sa competence., comme J.e mentionne d' ailleurs r AEE dans son 
argumentation : 

" 

<< a. f'remierement, s 'agissant d 'ut• organisme de regulation, il y a tout lieu de 
pretendre, s 'inspirant des auteurs lssalys et Lemieux, que la Regie est investie Jl 
d'une "gamme compUte de pouvoirs, qui evoque les trois grandes jonctions de . 
/'Eta!", qui joue "en quelque sorte pour le secteur d'activites relevant de leur 
competence le r6le d'un "appareil d'Etat en miniature"29 Lesdits auteurs 
resumen! ainsi cette Y<1lSOn d ·'etre des organismes de regulation ; 

Pierre bt$alys, Denis Lernieu.x, L 'Action ge:nJvememt3ntale, 3~ edition, Cow(tMVille, Les :Editions Yvon Blais, 
2009, page 452. 
11MM4Q c. f'Meration des producteurs de pores du Quebec, J.E. 97-1356 (C.A.), autorisation de pourvoi ala 
Coux supreme rejetee (C.S. Can., 1998-04-:JO) 26256, cit<! avec approbation dans Syildicat do"S p>"Dducteur.< de 

bois de Ia Gaspesk c. Damabois ot al., Cour d'•ppel, 21 juin 2010, page 3. 
Pierre Issa!ys. Denis Lemie\IX, I 'Action gouvernemenwle, 3' editiOl\ Cowansville, Les Editions Yvon Blais, 
2009, page 453. 
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"La creation d'un organisme de regulation permet de confier a une seule 
autorite un ensemble d'interventions etatiques visant un secteur d'activite 
economique et dont Ia coordination poun·ait etre sans cela plus 
difficile. "30 

b. Deuxiemement. les auteurs emettent une nette distinction entre ces organismes 
et les tribunaux administratif's au sens strict quanta I 'etendue de leur competence 
propre: 

"Du fait de leur mission de surveillance continue d 'un secteur d' activite 
economique, les organismes de regulation disposent de pouvoirs 
beaucoup plus etendus que les tfibunaux administratifs. Cettc mission 
c.Mborde largement lc cadre de Ia fonction juridictionnelle. L'organisme 
de regulation ne se borne pas a statuer, comme le fait typiquement Ull 

tribUllal administratif ou judiciaire, a Ia demande de I 'une des parties a 
Ulle contestation portant sur Ia maniere d'appliquer une regie de droit it 
une situation relativeroent aisee a circonscrire. II est appele a decider de 
questions plus 'ouvertes, en tenant compte d'un contexte factuel plus 
large et plus mobile, sur la base de regles qui ne sont pas toutes des 
nonnes jtlridiques et qui, meme lorsqu' cl!es en sont, demeurent sou vent 
tres souples. L'encadrement des pouvoirs disctetionnaires de l'organisme 
est done dans bien des cas. assez faible"31

• >> 

[60] Une autre consequence de la classification de la Regie parmi les organismes de 
reg~.tlation est que son caractere multifonctionnel emporte une « necessaire liberte 
d'action »32

. Les organismes de la mllme nature que la Regie se sont vu reconnaitre une 
autonomie ree!le33

• Le professeur Garant ecrit: 

'I 

" 
l3 

81/ET 3917d 

« Pourquoi en! ever au ministre responsab/e Ia regulation d 'un secteur 
· quelconque de Ia vie economique et socia/e dans un contexte qui requiert 
I 'intet'Vention poussle de I 'it at? La 1·eponse il cette question de.wait etre fort 
differente suivant qu'on Ia pose en 2010 ou il y a 35 ou 40 ems. Alors qu'en 
Angleterre er en Ftance le /egislateur confiait aux ministiwes traditionne/s Ia 
responsabilite et !'execution de ces taches nouvelles, le /egislateur, tant aux Etats
Uilis qu 'au Caflada, confia souvent ces taches iz des organismes paraministhiels 

Ibid. i\ la page 457. 
Ibid. ala page 460. 
Denis Lemieux, Justicr; administrative: loi annoll!e, Publications CCH, Farnham, 1997, p. 66 cite dans Solunac 
c . .f(vdro-Qn6bec, page 20. 
Ibid. 
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qu 'on a voulus les plus independants possible du gouvernement, des cours de 
justice ct mi!me du Parlemenf4

• » 

[61] Au sujet de l'autonomie de la Regie, la Cour superieure s'est d'ailleurs deja 
exprim6e : 

« Comme le gouvernement et les intervenants z·om deja reconnu, Ia credibilite de 
Ia Regie de l't!nergie, en tant qu 'organisme de regulation economique impartial, 
est directemenl tributaire de (a} Ia transparence du processus de frxation des 
ttrrift, ainsi que (b) l'autonomie dont elle jouit en vertu de sa loi constitutive35. » 

[ 62] Classcr la Regie: comme organisme de regulation a nne incidence sur la 
qualit1cation de ses pouvoirs, ceux-ci pouvant Stre consideres comme des pouvoirs de 
''surveillance et de controle », comme le mentionne d'ailleurs l'AEE dans son 
argumentation : 

"L 'organisme desigmi ainsi utilise Ia technique de regulation, laquelle "consiste 
a employer, pour Ia surveillance et /'encadrement d'un secteur d'activite 
Jconotnique, une combinaison variable de procedes ···. 36 Ainsi, Ia surveillance au 
sens large du terme se situe au creur de Ia mission de / 'organisme. Soulignons 
qu 'historiquement, Ia Regie de l'electricite et du gaz lltatt consideree comme 
un '·comite de surveillance et de contr61e "37 » 

[ 63] Vu ce qui precede, la Regie conclut, comme I' AEE, que la classification de la 
Regie en tant qu'organisme de regulation 6eonomiquc a caJ'actere multifonctionnel, 
autonome et independant, donne a sa competence toute l'etendue voulue afin « qu'elle 

puisse exercer le role de regulation, de surveillance et de contr6le qui lui est confie 

relativement aufinancement des programmes et interventions del 'Agence ». 

81:/171: 39\ld 

[64] Pour sa part, l'UC soutient que la juridiction de la Regie ne peut s'exercer en 
l' absence des cibles triennales d' efficacite encrgetique, de 1' ecMancier previsionnel 
triennal et des priorites d'action triennales etablis confonnement a l'article 22.1 de Ia 

l4 

3S 

)6 

37 

Patrice Garant, Droit administratif, 6' edition, Cowansville, Les Editions Yvon Blais, 2010, pages 102 ct 103, 
Action riiseau consommateur, page 40. 
Pierre lssalys ct Denis Lemieux, page 453; Rapport Garant cite dans Solunac c. Hydro-Quebec, page 112. 
S.R.Q., 1964, c. 87, article 2; RJloul P. Barbe, Les organistnes quebt!cois de regulation des entreprises d'utilite 
publique, Montreal, 1980. 
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D-99-110 R-3423-99 

PRESENTS: 

M. Pierre Dupont, M. A. (Econ.) 
M' Cathetine Rudel-Tessier, LL.M. 
M. Jean-Noel Valliere, B. Sc. (Econ.) 
R.egisseurs 

Gazifere Inc 
Requb:.mte 

et 

21 juin 1999 

Association des consommateurs industriels de gaz 
(ACIG) 
lntervenante 

Decision 

Requhe en revision de Ja decision D-99-09 (Art. 37, Loi sur la Regie de 
l'energie, ohapitre R-6.01) 
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81/L'[ 3917d 

Quant a Ia reference &ite pat Ia Regie i Pacific Northern Gas, l'intcrvenante souligne 
q1•e l'cxperte de Gazifi:re avait clle-rneme reconnu durant son ternoignage que Ia 
comparaison etttit juste5. D'ailleurs cclle-ci n'est pas nouvelle et il est alors Surprenant, 
selon l'ACIG, que Gaziferc s'en etonne a present. 

En conclusion, l'imervcnante soutient qu'il n'existe aucun motif justifiant h revision de 
Ia decision de Ia Regie relative au taux de renderncnt de 10% accorde it Gazifere pour 
l'arm6e 1998-1999. 

OPINION DE LA REGIE 

Les organismes de regulation eCOl>ornlquc, cornme Ia Regie, disposent en matiere de 
preuve d'une discretion que n'ont pas lt~ tours de n est gC:n6ralement :ccconnu 
qu'ils peuvent recourir plus librement illeur expertise et ii Ia doctrine de Ia connaissance 
d'office'. C'est en cela que les regisscurs peuvem prendre connaissance des decisions 
rendues par Ia Regie dans d'autres dossiers ou par d'autres regies. De plus, Ia Regie qui 
rend des decisions dans PintCrCt public n~est pa-:; liee p:ar les opinions ten1oins 
experts, dont la credibilire, Ia fiabilire et l'impartialite doivcnt ~tre apprcdees. « Son pouvoir 
d'agir propritl motu lfi matiere de tarifttation lui permet ik se servlf· de sa propre expitienre et des 
donnles qu'elle a en sa possession pout rendre une decision' » 

L; Regie a en m1trc le devoir, selon les termes de sa loi constitutive', de s'assurer d'un 
traitemcnt equiuble pour tous les distributems. Elle doir done essayer chaque lois q\lc 
cda est possible d'appliquer les memes normes et methodes econornlques a Gazifere eta 
SCGM. Avec son personnel technique, elle eKaW.iilc los enjeu." d'un dossier et voit a ce 
qu.\lne ce.rtaine coherence insritu.tionnelle soit ~ssuree.: a travers ses dt:cisions. 

Pour cela, eJJe ne doit pas h6siter i miliser les moyens a sa disposition dont cclui de Ia 
consulution interne ct informellc entre collegucs'. Ceu:e consuitatioo est legitime, 
pocm-u que Ia ded$iOn soit re!)due par les regisseurs designes ~u dossier. 

1~ Regie est d'avis que, dans sa decision D-99-09, elle pouvair referer i Ia preuve 
sournlse par SCGM dans son propre dossltr urifaire. Cela n'est d'ailleurs pas nit: par Ia 
rcquetame. L'ctreur, s'il y en a une, a\rta ct6 de pas avoir informe directernent les p~rties 
qu'elle allait le fo.ire. Cette omission pourrait cntrainer, dans d'autres drconsmnces, Ia 
nulli.te de Ia decision qui aurait 6te ainsi renduc. 

Ccpendant dans le present dossier, Ia Rc;,>ic considcrc qu'il o'y a pas cu deni de justice 
patce que lc ternoin Me Shane a etii interroge, par le. procureur de Ia Regie, sur Ia valeur a 
acc:orcier a sa theorie. Le distributeur selon la Regie, tout le loisir en preuve ou en 
argumentation de presenter ses observations sur cct aspect du dossier. 

5 «a fair comparison», dossier R-3406·98, note stereographiques, 19 novambre 1998, vol.2. p.32 
' C.N.R. c Bell telephone Co. (1939) R.C,S .. 308 
1 preclte, note 4 
' article 5 de Ia Loi sur Ia Regie de /'energie. 
9 voir SITBA c.Consolidatad. Bathurst and Packing Ltd (1990) 1 R.C.S. 282. pp. 326 et suivantes. 
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Dans sa decision de ne pas adopter un beta ajuste, Ia Regie a remis en question !a 
pertinence de !'opinion de l'ex-perte de Gazifere. Mmc Me Shane, en cffct, soutt.nait dan.~ 
son temoignage que la mesure des betas btuts ne captc pas les risques patticuliers des 
services publics. Selon !a Regie, !'utilisation des betas ajustes n'est pas obligatoire dans 

· l'~pplicarion stricte de Ia methode MEAF. Bile a elterce son jugement et decide, comme 
cela lui est pemus dele faire, de ne pas retenir cet aspect de la preuve de Gazifl:re10

• 

En fait, la decision de la Regie de fixer a 10% lc taux de rcndcmcnt de Gazifere sur 
l'avoir ptopre des acrionmites pour l'cxercice 1998-1999 apparalt suffisamment motiv6e 
et repose sur un ensemble de considerations. Rien dans !'argumentation du distributeur, 
lors de sa requete en rc•-ision, ne permet de conclurc que le taux de rendement accord<' 
par la Regie aurait du erre different. 

Quam ii Ia mention faitt par Ia Regie de Ia decision rendue le 4 dccembre 1998 pat la 
BCUC, elle ne sert, de fa9on evidente, que d'illustration (parmi d'auttes) du constat que 
Ia Regie cnonce quelques lignes plus haut: les taux a.ccotdes aux aurres disuibuteurs 
tanadiens sont tOUS a )a baisse. li ne s'agit cettainement pas d'un motif dominant de h 
decision de Ia Regie de f1xer i 10% le taux de rendement. Pat aillenrs, il faut souligner 
que cette question dn tanx a ette accorde a PNG avait et6 discutee a !'audience et avait 
m~me fait !'objet d'nn engagementn de !a part du temoin expert du distributenr. 

L'illegal:ite de motifs non dettttl:l.inants n'enmtlnant pas la nullite de la decision rendue12
, 

la requete en revision est, sur cet aspect, rcjetee. 

Gazifere e::;:plique, dans sa requi'te, avoir soumis i la R6gie, comme l'artide 49(4) de Ia 
Loi le prevoit, des mecanismes incitatifs. Elle estimait qu'ils refletaicnt sa petite t:aille, la 
volatilite de ses volume$ ainsi que lc contexte regkmcntairc dan,s lequel elle evolue. Or la 
Regie, bien qu'elle air accept<' le principc propose d'un partage 50/50 des excedcnts de 
rendement evcntuels, a decide de limiter le benefice pouvant revenir a Ia reqC~e>ante a 
0,75% de bonification. 

Le distributeur assimlle cette limite qu'elle n'a jam~is etc' appeh\e a, comrnenter a 
« /'interpretation post audience_, faite par Ia Rigie du rendem&nt inc#atif dt!j.ii accept! par cette demiere 
pour !e distributeur SCGM" !>. Par ailleuts, Ia Regie a, sclon Gazifere, agi kitt'cl petita, 
contrairement a la demandc et i Ia preuve, et sa dedsion devrait done ~tre rev isee, 

"' voir notamrnent Germain inc, c. Ministre de Ia Voirie (1979) CA 186 (p,187) 
11 Gl-24, doc 13 reponsa a !'engagement numero 11 (Notes steno. du 19 nov. 1998, vol.2, p.18), dossier 

R·3406-9B 
12 precite. note 6 
13 Paragraphe 36 de Ia requ~te de Gazifilre. 
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D-99-117R R-3428-99 

PRESENT: 

M. Pierre Dupont, M.A. (Ecou.) 
M• Marc-Andre Patoine, B.A., LLL. 
M. Jean-Noel Valliere, B. Sc. (Ecou.) 
Regisseurs 

19 j uillet 1999 

Societe en connnandite Gaz Metropolitain (SCGM) 

Requerante 

et 

Liste des intervenants dont les noms apparaissent a Ia 
page suivante 

Intervenants 

Decision 

Requite en rlvision de Ia decision D-99-11 (art. 37, Loi 
sur Ia Regie de l'energie, chapitre R-6.01) 
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---------------------------------------

documents qu'e!le jugeait pertinents, elle ne peut invoquer la maxime audi alteram 
:eartem et exiger gue la Regie la previenne qu'elle a l'inteJ1tion c:i!'l.se prononcer sur le 
sujet. La Regie a discretion pour se prononcer sur Ia reuve et les deductions u'elle 
ell"-__ a1t. e n a pas a sournettre _ un pro jet de decision a Ia reguerante avant_9-e 
tinaliser sa decision, Voici ce que dit le jugc Gonthier dans Ia cause de SITBA c. 
Consolidated-Bathurst Packaging Ltd [1990]1 R.C.S. 282. P. 339 : 

({ Dep1Ji!J' .i'U premiiiwe formulatlrm, Ia r€gle (.1Udi alteram partem vise essentiellemen.t a 
donner aux parties une [TRADUCTION] ''posstbilite raisonnable de repliquer a Ia 
preuve presentee contre [elk<]": Evans. de Smith:• Judicial Review of Administrative 
Action (4e M I 980), a Ia p. 158. II est vrai que relativement aux questions de fait, les 
panies doivent obtenir une [TRADUCTION] "posstbilitl! raisonnable [. . .] de corriger 
ou de contredire tout dnonce pertinent qut nuit a tc...Ur point de vue'1

: Board of 
Education v. Rice. [1911] A.C. 179. a Ia p. 182; voir rigalement Local Government 
Board v, Arlidge, [1915] A.C 110. "'" pp. 133 el 141. el Kane c. Conseil 
d'admintstrarton de l'Untversitt. de Ia Coh.~mbic:::~Britanniqu~, pri~ite, (~ lap. 1113. --· 
Pour des raisons prattques man~"festes, les cours suplrieures, et en partioulier les cours 
d'appel. ne sont pas tenues de cottvoqu.er de nouveau les parties chaque fois qu'un 
membre du bane inflrme 't4'fl. argument et il se.rait anorrnal d'etre plus exigeant e;~wers les 
trtbunaux administratifs en raison des regles de justice nature! /e. En realltJ. une de 
leurs raisons d'etre estfusternent leurs conYfaisscmces et competences sp,Jctalt$ees qu'on 
souhaite les voir appliquer. » 

La regie ne retient done pas ce moyen qui repose en partie sur !'article 37-2 et en 
partie sur 3 7-3 de Ia Loi. 

3- L' APPARENCE DE JUSTICE 

La position de la requerante sur l'apparence de justice a ete mentionnee plus haut 
citant les paragraphes 20 a 25 de Ia requete en revision. 

L' apparence de justice a ete developp6e au Canada principalement autour de la 
crainte raisonnable de partialite ou de prejuge, ce qui n' est pas souleve dans le 
present dossier mais qui peut etre analyse pour en tirer des criteres d'application. 

Le juge Gonthier dans la cause de S!TBA c. Consolidated-Bathurst Paek:aging Ltd 
[1990] 1 R.C.S. 282, p. 330 cite ala page 334 ce passage de l'arret Valente c. La 
Reine [1985]2 R.C S. 673, p. 684: 

<f ••. Ia crainte de partialit@ do it .itre raisonnab/1?. et le fait d'une personnt::3 sen:rtie et 
raisonnable qui se poserait elle-meme Ia question et prendrait les rense.ignements 
necessaires a ce st./jet. Selon les termes de Ia Cour d1appel, ce crltere consiste d se 
demander ''G qudle c:o11dusion en arviverait une personne bien rense..ignee qui 
etudierait Ia question en profondeur, de faqon n!aliste et pratique .. » 

Le professeur Denis Lemieux fait etat du test elabore par les tribunaux concernant 
l'impartialite d6coulant d'un prejuge qui est &emblable a celui de la crainte de 
partialite ci-dessus mentionnee, en ces termes : 
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, 
DECISION 

REGIE DE L'ENERGIE 

D-2008-062 
MOTIFS 

PRESENTS: 

Richard Lassonde 
Louise Pelletier 
Marc Turgeon 
Regisseurs 

R-3658-2008 

Energie Brookfield Marketina Inc. 
Requerante 

et 

Hydro-Quebec 
et 
TransCanada Energy Ltd 
Intimees 

Motifs de Ia decision D-2008-062 

30 mai 2008 

Requete en revocation et revision des decisions D-2007-127 
et D-2007~134 
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Canada76
, le Distributeur soumet qu'en l'espece, !a premiere fonnation n'avait n~me pas 

d'obligation de donner avis de la Dcmande initiale il. une partie privee connne EBMI qui n'a 
qu'un interet indirect il. cette demande77

• La premiere fonnation a neanmoins permis a cette 

partitJ plivee d' etre entendue. 

La Regie avait toute latitude pour mettre en place lc: processus qui lui paraissait le plus 

efficient. C' est ce qu' elle a fait et cela a permis une participation large du public et des 
intervenants. EBMI ne s' est pas objectee au processus 78 

_ Au contra ire, elle a eu Ia chance de 
produire des observations ecrites serieuses, fouil!ees et compU:tes79

• 

Le Reglement aux articles 12, 13, 14 et 19 donne toute la latitude ala Regie d'adopter les 

modes proc6duraux qui lui semblent approplies aux dossiers dont elle est saisie80
• De plus, 

EBMI n'avait pas un droit de temoigner puisque la Demande initiale u'en etait pas une qui 
requerait une audience publique au sens de !'article 25 de Ia Loi81

• 

3.2.3.4 Opinion de Ia Regie 

Avant de porter un jugement sur Ia procedure suivie par la premiere formation -laquelle 

I est rela.tee plus haut a Ia secti~n traitant ~~s faits -, il es.t important. de bien circonscrire les 
obhgattons statutatres de !a Regte en matiere de consultation du pubhc. 

La requerante EBMI est une personne interessee du public et non l'administre directement 
conceme par I' approbation d 'un contrat, en 1' occmTence le Protocole. La Loi prevoit 

specifiquement les cas oil la Regie do it consulter par voie d' audience publique et ceux ou 

elle n'a pas cette obligation statutaire. 

75 

76 

71 

" 
79 

iO 

81 

16/90 3917d 

« 25. La Regie do it tenir une audience publique: 

Idem, pages I76·171. 
[1995]2 R.C.S. 781. 
NS, volume 4, pages 33 et suivantes. 
Idem, page 32. 
Idem, page 35. 
ldAlm, pages 68 et 69. 
Idem, page 78. 
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JO lorsqu'elle pmcede Q !'etude d'une demande faite en Vertu des articles 48, 65, 

78 et 80; 

2" /orsqu'el/e dlifermine /es e!Jments compris dans /es C0!1ts d'e:xp/oitation et fi:x;e 

un montant en application de /'article 59; 

2.1° /orsqu'el/e approuve le financement du plan d'ensemble en ef(icacite 
energhique et nouvelles technologies et qu'elle etablit le montant annuel prevu au 
paragraphe 2• de !'article 85.25; 
3° /orsque le ministre /e requiert sur toute question en matiere energetique. 

La Regie peut convoquer une audience publique sur toute question qui relf:ve de 
sa competence. » 

27 

L'article 48 porte sur la fixation des tarifs, !'article 65 sur tme demande de droit exclusif de 

distribution de gaz nature!, !'article 78 sur !'extension d'un reseau de distribution de gaz 
nature! et !'article 80 sur !'alienation, la fusion d'une entreprise faisant !'objet d'un droit 
exclusif de distribution de gaz nature! et sur differentes operations sur les titres d'une 
personne morale detentrice d'un tel droit exclusif. Les autres cas ou Ia Regie doit tenir une 

audience publique sont identifies explicitement aux paragraphes 2, 2.1 et 3 du premier alinea 
de I' article 25 de la Loi. 

Dans tons les autres cas, Ia Regie peut tenir une audience publique, mais elle n'y est pas 
statutairement tenue. C' est le cas de Ia Demande initiale du Distributeur ayant mene a Ia 
Decision et a la Decision interlocutoire, i.e. une demande d'approbation d'un contra! 
modifiant un contrat d'approvisionnement deja autorise en application du deuxieme alinea 
de !'article 74.2 de Ia Loi. C'est egalement le cas des demandes d'autorisation de projets de 
construction et autres investissements destines a Ia distribution de l'electricite en vertu de 
I' article 73 de la Loi. 

II va de soi que le fait d'autoriser un contrat d'approvisionnement de plusieurs millions de 
dollars ou m1 investissement dans une construction impliquant egalement des millions de 
dollars a cvcntuellement un ilnpact sur les tru:i.fs des consommateurs d'electricite. 
Neanmoins, Ia Loi. ne prevoit pas !'obligation statutaire de traiter ces questions en audience 

publique. Il faut qu'il y ait une raison derriere cette distinction qu'a faite le legislateur entre 
les cas obligeant la Regie a tenir une audience publique et les autres cas. 
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L'interpretation contextuelle de !'article 49 de la Loi82 aide a comprendre Ia distinction entre 

la tarification et !'approbation d'actes d'administration courante d'un distributeur ou du 
transporteur. 

\ 

La tarification est un exercice global o. ida R. egie repartit entre les differcntes categories de . 

consommateurs I' ensemble des couts relies aux investissements d 'un distributeur ou du 

Transporteur et les montants globaux de ses depenses : 

" 

1:2:/80 39\ld 

« 49. Lorsqu'elle fzxe ou modtfie un tarif de transport d'electricile ou un tarif de 

transport, de livraison ou d'emmagasinage de gaz nature/, Ia Regie dolt 

notammenr: 

JC r!tablir Ia base de tar(fication du transporteur d'etectricite ou d'un distributeur 

de gaz nature! en tenant compte, notamment .. de Ia juste valeur de.~ ac:ti(s qu'elle 

estime prudemment acquis et utiles pour !'exploitation du reseau de transport 

d'electricite ou d'un reseau de distrihution de gaz hOturel ainsi que des depenses 

non amorties de recherche et de developpement et de mise en marchi!, des 

programmes commerciaux, des frais de premier etablissement et du fonds de 

roulemem requis pour /'exploitation de ces reseciUx; 

2° determiner /es montqnts globaux des dlipenses qu'elle juge necessaires pour 

assumer /e cout de Ia prestation du service notamment, pour tout tarif les 

depenses afferentes au.;; programmes commerciaux, et pour un tarif de transport 

d'electricite, celles afferentes aux contrats de service de transport cone/us avec 

une autre entreprise dans le but de pem1ettre au transporteur d'electricite 

d'utiliser son pro pre reseau de transport; 

3° permettre un rendement raisonnable sur la base de twifiwtion; 

4° favoriser des mesures ou des mecanismes incitatifs afin d'ame/iorer Ia 

perfurmance du transponeur d'electricite au d'un disrributeur de ga;; nature! et Ia 

satisj<•ction des besoins des consommateurs; 

59 s'assurer du respect des ratios financiers; 

L'article 49 de !a Loi s'applique ala distribution de l'electricite par lo biais de !'article 52.3 de !a Loi. 
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6" Ienir compte des coCas de service, des risques diffJrtmts inho'rr,zms a chaque 

categorie de consommateurs et, pour u~:~ tarif de gaz nature/, de Ia concurrence 

entre lesformes d'energie et de l'equilli entre les classes de tarifs; 

7° s'assurer que les tarifs et autres conditions applicables a Ia prestation du 

service sontjustes et raisonnables; 

8° tenir compte des previsions de vente; 

9° tenir compte de Ia qualite de Ia prestation du service; 

]0° Ienir compte des preoccupations economiques, socia!es et environnementi:!les 

que peut lui indiquer le gouvernement par decret; 

11° maintenir, sous reserve d'un decret du gouvernement a l'effet contraire, 

l'uniformite tertitoriale de Ia tartjlcation sur !'ensemble du reseau de transport 

d'e!ecMcite. 

[ ... ] 
Elle peut egalement utiliser toute autre methode qu'ellrt e.!itime appropriee. » 
(110us sou!ignons) 

'C'est done la repartition des coilts globaux du Distributeur aux differentes categories de 
consommateurs qui doit faire l'objet d'une audience publique. L'int6ret des consommateurs 
est alors tegalement presum6 plus direct. 

Par contre, le contr6le plus pointu de certaines decisions courantes du Distributeur (contrats, 
investissements, plans, prog.raJiunes, etc.) n'cst pas assujetti a !'audience publique. 

L'approbation des decisions cou:rantes du Distributcur concerne plus directement 
l'administre (le Distributeur), son cocontraclant, le cas echeant, ct la Regie, un organisme 
specialise ayant !'expertise voulue pour tn1iter ces questions. 11 va de soi que la Regie ne 
pourrait pas rendre une decision defavorable a l'adrninistre (un distributeur ou le 
Transporteur) en refusant d'approuver un contrat ou un projet d'investissement sans lui 
donner l' occasion de faire des representations. 

I 
Quant a !'implication du public dans ce processus, i1 en va aurremenl : Ia R6gie a un pouvoir 

discretiounaire. La Regie est alors non seulement maitre de sa procedure, mais a totale 
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discretion pour consulter le public et, par voie de consequence, sur Ia fa.;:on dont elle enteni 

le faire. Taut qu'un tel pouvoir u'cst pas exerce de fa9on abusive, il est difficile d'y voir u 

manquement a l' equite proc6dumle. 

Pour revenir aux cas ou Ia Regie doit tenir une audience publique ct les cas oil cllc n'y est 

pas obligee, il faut egalement voir le cote pratique des choses. II est difficilc d'imaginer 1m 

systeme oil chaque contrat d'approvisionnement et chaque projet d'investissement seraient 

autorises par la Regie a !'issue d'une audience publique formelle (processus quasi-judiciaire 
cotnplet) dont Ia procedure s'echelonne sur plusieurs mois. La Loi a anticipe cela eta donne 

Ia flexibilite necessaire a Ia Regie pour juger quand consulter le public et comment le faire. 

Au cours des annees, Ia Regie, dans un souci d'efl:lcacite et de transparence, a presque 
toujours permis aux personnes interessees d, etre informees des differentes detnandes qui lui 

sont soumises et de soumettre des observations ecrites. 

Cette fa9on de proceder est equitable et permet a !a Regie, le cas echeant, d' lltre sensibilisee 

a tout probl<::me souleve par une personne interessee et d'agir en consequence. 

Cela dit, lorsquc !a Regie autorise un contrat d'approv:isionnement ou un amendement a un 

tel contrat en vertu de !'article 74.2 de Ia Loi, il n'y a pas a priori de droit d'intervention, de 

droit de soun1ettre une preuve ou de contre-interroger des temoins. 

Dans le present cas, comrne relate plus haut, Ia Regie a meme fait un peu plus que ce qu' elle 

fait habituellement : elle a pennis aux int6resses, dont EBMI, de participer a une seance de 
travail ou ils ont pu poser des questions au Distributeur sur le Protocole et elle leur a pennis 

de soumettre des observations ecrites. 

La Regie rejette done les arguments d'EBMI bases sur le non-respect des regles d'equite 

procedurale. 
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et ses marches100
• Cette nouvelle ouverture au marche de Ia Nouvelle-Angleterre le rendait 

plus accessible. 

EBMI joint a sa demandc en revocation et revision des documents a cet egard. Selon EBMI, 

si ces informations avaient ete connues au moment de Ia Decision, cela aurait amene la 

premiere formation a faire une analyse de Ia gestion des risques diff6rente de ccllc qu'elle a 

pu completer en vue de sa Decision. Ces infonnations auraient surement eu pour effet de 

bonifier certaines des hypotheses de revente que Ia premiere fom1ation a envisagccs et 

auraient pu donner lieu a une decision differente101
• 

3.2.5.2 Position de S.E./AQLPA 

Ce participant n' a pas traite de cette question. 

3.2.5.3 Position du Distributeur 

Le Distributem n' a pas traite directement de cette question, mais a soumis des autorites et de 

!a jurisprudence sur Ia notion de fait nouveau au sens de !'article 37(1) de Ia Loi: 

<< Ainsi. decouvrir un fait nouveau au sens du paragraphe 1 de ces articles [le 
meme que 37(1) de la Loi] signijle que /'on decouvre pour lo « premierefois >> 

apres /'audience un fait nouveau, et ce, malgre des demarches adequates. 

Decouvrir un fait nouveau ne signifie done pas « obtenir » apres /'audience une 

information pertinente. De plus. decouvrir W1 fait nouveau ne veut pas dire 
decouvrir un temoignage de plus au sujet d'unfait deja dtscute au proces. En fait, 

trois elements sont mfcessaires pour que I 'on puiSSil parter de la decouverte d'un 
fait nouveau : « 1" Ia decouverte, post!Jrieure a la decision, d 'un fait nouveau; 2" 

Ia non-disponibiliiJ de cet element au moment de l 'audition; 3" le critere 

determinant qu 'au rail eu cet element sur le son du /itige, s 'il eut lite c:onnu en 

temps utile ». Sou/ignons ainsi qu 'une nouvelle interyretation jurisprudentiel/e 

n'estpas unfair nouveau au SellS dupatagraphe 1 de ces articles. Ne serait pas 

non plus unfait nouveau que d'invoquer un nouvel argument de droit» 102 

J(ll) aHe d'EBMI, por. 106 a I 12. 
101 Idem, par. 111. 
"" Voir texte de Villagi cite plus haut aux pages 136 et 137, 
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3.2.5.4 Opinion de Ia Regie 

Le fait qu'EBMI veut faire qualifier de «fait nouveau>> le resultat d'un appel d'offres 

posterieur a !a Decision, appel d'offres qui 6tait en cours au moment de !'audition de Ia 

Demande initiale et portait sur l'acces a !a capacite de transport d'electricite vers le marche 

de Ia Nouvelle-Angleterre, n'est pas un fait nouveau au sens de !'article 37 de !a Loi. 

I :II s'agit d'un fait survenu posterieurement a !a Decision. 11 ne s'agit done pas d'un fait qui 

aurait pu changer Ia DeCision s'il avait ete coJU1U en temps utile puisqu'iln'cxistait pas au 

moment de rendre Ia Decision. A Ia rigueur, si ce fait etait imminent et important, cela aurait 

pu justifier une demande de report de 1' audition de Ia Demande initiale. Si unc tel!e demande 

avait ete taite et refhsee, cela n'aurait pas justifie la revision puisque ces questions relevcnt 

de la discretion de la premiere formation. 

Cet argument d'EBMI n'est done pas recevable en revision. 

Richard Lassonde 

Regisseur 

Louise Pelletier 

Regisseur 

Marc Turgeon 

Regisseur 
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[199912 R.CS. BAKF.R C. CANADA ~17 

Mavis Baker Appellanr 

v. 

Minister of Citizenship and 
Immigration Re:tprmdmt 

and 

The Canadian Council of Churches, the 
Canadian Foundation tor Children, Youth 
and the Law, the Defence for Children 
International-Canada, the Canadian Council 
for Refugees, and the Charter Committee 
on Poverty l!iSues Interveners 

IN1J£XJ:.1) AS: BAKER v. CANADA (M!NJSTI!R OF C~ 
AND IMM!GitAl10Nl 

File No.: 25823. 

1998~ November 4; 1999: July 9. 

Present: L'Heureux-Dulle, Oonthier. Cory. McLachlin, 
J.acobucci, Bastarache and Binnie JI. 

ON APPEAL FROM THE FEDERAL COURT Of' APPEAL 

Immigration - Humanitarian and compassionate 
con:siderations Children's interests _; Woman with 
CQJW.dian-bom dependent children ordered deponed -
Written application made on humanitarian and compas
sionate grounds for exemption to requirement that appli
cation for immigration be made abroad - Application 
deni4d without hearing or formJJI reasons - Whether 
procedural fairness violated- Immigration Act, RS. C., 
1985, c. 1-2. ss. 82.1(1). /14(2) -Immigration Regula
tions. 1978, S0/1193.44, s. 2.1 - Convention on the 
Rights of the Child. Can. r.s. 1992 No.3. Aits. 3. 9. 12. 

Administrative law -Procedural fairness- Woman 
with Canadian-born dependmt children ordered 
deported - Written application made on humanitarian 
and compassionate grounds for exemption to require
ment that application for immigration be made abroad 

Whether participatory rights accorded consistent 
with duty of procedural fairness - Whether failure to 
provide reasons violated principles of procedural fair· 
ness - Whether reasonable apprehension of bias. 

Mavis Baker Appe/allte 

c. 

Le ministre de Ia Citoyennete et de 
!'Immigration lntime 

et 

Le Conseil canadien des eglises, Ia Canadian 
Foundation for Children, Youth and the 
Law, Ia Defense des enfants·lnternational· 
Canada, le Conseil canadien pour les 
refugies et le Comite de Ia Charte et des 
questions de pauvrete lntervenants 

REPElm:lluE; BAKEl\ c. CANADA (MIMS'niE 0~ LA 
OToYI!NNElll ET DE L'IMMIGBATION) 

No du greffe: 25823. 

1998: 4 novembre; 1999: 9 juillet. 

Presents: Les juges L'Heureux-Dub<!, Gonthier. Cory, 
Md..achlin, Iacobucci, Bastarache et Binnie. 

EN APPEL DE LA COUR D' APPEL ffiDfiRALE 

Immigration -Raisons d'ordre humanitaire - Inti· 
rhs des enfants - Mesure d 'expulsion contre une mere 
d'enfants nb au Canada- Demande ecrite fondee sur 
des raisons d'ordre humanitaire sollicitllnt une dispense 
de l'exigence de presenter a l'e:ctt!rieur du Canada une 
demande d • immigration - Demande rejetie sans 
audience ni motifs icrits - Y a-t-il eu violation de 
l'equite procMurale' Loi sur !'immigration. LR.C. 
(1985), ck. 1·2, an. 82.l(l), /14(2)- Reglement sur 
/'immigration de 1978, DORS/93·44. art. 2.1 - Con
vention relative au:c droits de /'enfant, R. T. Can. 1992 
n° 3, art. 3, 9, 12. 

Droit administratif- li:quitt! proctdurale - Mesure 
d 'e:cpui:Jion contre une mere d'enfants nes au Canada
Detnande ecrite fondee sur des raisons d'ordre humani· 
taire sollicitant une dispense de l'e:cigence de presenrer 
ill'e:ctc!rieur du Canada une deTIUlnde d'immigrarion
L.es droits de participation accordes etaient-ils compa
tibles avec /'obligation d'equite proclidurale? - Le 
defaut d'exposer les motifs de decision a-t-il enfreintles 
principes d'equite proctdurale? - Y a-r-il une crainte 
raisonnable de partialite? 



2 R.C.S 

I19X5J 2 S.C.R. 643. at p. 653. Clearly. the dctcr
miniltion or whether an applicant will b<: exempted 
from the requirements of the A;;t falls within this 
~:ategory. and it has b<:en long recognized that the 
duty of fairness applies to H & C decisions: Sobrie 
v. Canada ( 11-linister of Employmem and Immigra
tion) (! 987), 3 lmm. L.R. (2d) 81 (F.C.T.D.), at 
p. 88; Said v. Canada !Minister of Employment 
and Immigration) ( 1992), 6 Admin. LR. (2d) 23 
(F.C.TD.); Shah v. Minister of Employment and 
Immigration ( !994), 170 N.R. 238 (F.C.A.). 

(I) Factors Affecting the Content of the Duty of 
Fairness 

The existence of a duty of fairness, however. 
does not determine what requirements will be 
applicable in a given set of circumstances. A< 
I wrote in Knight v. Indian Head School Division 
No. /9, (1990] I S.C.R. 653, at p. 682, "the con
cept of procedural fairness is eminently variable 
and its content is to be decided in the specific con
text of each case". All of the circumstances must 
be considered in order to determine the content of 
the duty of procedural fairness: Knighr. at pp. 682-
83; Cardinal, supra, at p. 654; Old St. Boniface 
Residents Assn. Inc. v. Winnipeg (City), [1990] 
3 S.C.R. 1170. per Sopinka l 

Although the duty of fairness is flexible and 
variable, ~nd depends on an appreciation of the 
context of the particular statute and the right$ 
affected. it is helpful to review the criteria that 
should be used in determining what procedural 
rights the duty of fairness requires in a given set of 
circumstances. I emphasi<:e that underlying all 
these factors is the notion that the purpose of the 
participatory rights contained within the duty of 
procedural fairness is to ensure that administrative 
decisions are made using a fair and open proce
dure, appropriate to the decision \x;ing made and 
its statutory, institutional, and social context. with 
an opportunity for those affected by the decision to 
put forward their views and evidence fully and 
have them considered by the decision-maker. 
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Direcreur de l'i!tablissemenr Kent. [ !985] 2 R.CS. 
643. a Ia p. 653. II est evident que Ia decision quam 
a savoir si un demandeur sera dispense des exi
gences prevues par Ia Loi entre dans cette catego· 
rie. et il est admis depuis longtemps que l 'obliga
tion. ct'equite s'applique aux decisions d'ordre 
humanitaire: Sobrie c. Ca11ada (Ministre de {'Em· 
ploi et de /'Immigration) (1987), 3 lmm. L.R. 
(2d) 81 (C.F. Ire inst.). a \a p. 88; Said c. Canada 
( Ministre de [' Emploi et de 1'/mmig ration) ( !992 ). 
6 Admin. L.R. (2d) 23 (C.F. I'• insL): Shah c. 
Ministre de I'Emploi et de /'Immigration (1994). 
!70 N.R. 238 (C.A.F.). 

( 1) Les fact curs ayant une incidence sur Ia 
nature de !'obligation d'.eguite 

L'existence de !'obligation d'equite, toutefois, 
ne determine pas quelles exigences s'appliqueront 
dans des circonstances donnl!es. Comme je l'ecri
vais dans !'arret Knight c. Indian Head School 
Division No. !9, [1990] I R.C.S. 653. ala p. 682. 
«Ia notion d'equite procedurale est 6minemrnent 
variable et son contenu est tributaire du contexte 
particulier de chaque cas». II faut tenir compte de 
toutes les circonstances pour decider de Ia nature 
de !'obligation d'equite procedurale: Knight. aux 
pp. 682 et 683: Cardinal, precire. a Ia p. 654; 
Assoc. des residents du Vieux St·Boniface Inc. c. 
Winnipeg (Ville), [1990] 3 R.C.S. 1170. le juge 
Sopinka. 

Bien que !'obligation d'equite soit soupte et 
variable et qu'el\e repose sur une appreciation du 
contexte de Ia loi particuliitre et des droits vises. il 
en utile d'exammer les criteres a appliquer pour 
definir les droits proc6duraux requis par r obliga· 
tion d'equite dans des circonstances donnees. Je 
souligne que !'idee sous-jacente a taus ces facteurs 
est que tes droits de participation faisant partie de 
\'obligation d'equiH~ prOCedurale visent a garantir 
que les decisions · administratives sont prises au 
moyen d' une pr<;>cedure equitable et ouverte. adap· 
tee au type de decision eta son contexte legal insti
tutionnel et social, comprenant la possibilite don
nee aux personnes visees par Ia decision de 
presenter leur points de vue completement ainsi 
que des e.ll!ments de preuve de sorte qu'ils soient 
consideres par le dccideur. 
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Several raw)r> have hcen rccognil.cd in the 
jurisprudence as relevant to determining what is 
required hy the common law duty ()f procedural 
faimcss in a given set of circumstances. One 
important consideration is the nature of the deci· 
sion being made and the process followed in mak
ing it. In Knighr, supra, at p. 683, it was held that 
"the closeness of the administrative process to the 
judicial process should indicate how much of those 
governing principles should be imported into the 
realm of administrative decision making". The 
more the process provided for, the function of the 
tribunal. the nature of the decision-making body, 
and the determinations that must be made to reach 
a decision resemble judicial decision making, the 
more likely it is that procedural protections closer 
to the trial model will be required by the duty of 
fairness. See also Old St. Boniface, supra, at 
p. 1191; Russell v. Duke of Norfolk, [ 1949] 1 All 
E.R. 109 (C.A.), at p. 118; Syndical des employes 
de production du Quebec et de l'Acadie v. Canada 
(Canadian Human Rights Commission), [1989] 
2 S.C.R. 879, at p. 896, per Sopinka J. 

A second factor is the nature of the statutory 
scheme and the ''terms of the statute pursuant to 
which the:: body operates": Old St. Boniface, supra, 
at p. 119 L The role of the particular decision 
within the statutory scheme and other surrounding 
indications in the statute help determine the con
tent of the duty of fairness owed when a particular 
administrative decision is made. Greater procedu
ral protections, for e:r.ample. will be required when 
no appeal procedure is provided within the statute, 
or when the decision '' determinative of the issue 
and further requests cannot he submitted: see D.J. 
M. Brown and J. M. Evans, Judicial Review of 
Administrative Action in Canada (loose-lea!), at 
pp. 7-66 to 7-67. 

A third factor in determining the nature and 
extent of the duty of fairness owed is the impor
tance of the decision to the individual or individu
als affected. The more important the decision is to 
the lives of those affected and the greater its 

La jurisprudence rc.:onna\t plusicurs factcurs 
pcrtincnts en cc qui a trait aux exigcn<.:cs de \" ohli
gation d"equit6 proccduralc en common law dans 
des circoostances donnees. Un factcur important 
est Ia nature de Ia decision recherchce et le proces
sus s~..i,::;Lpour y parvcnir. Dans !'arret Knight. pre
cite. a Ia p. 683. on a conclu que <da mesure dans 
laquelle le processus administratif se rapproche du 
processus judiciaire est de nature a indiquer jus
qu'a que! point ces principes dirccteurs devraient 
s'appliquer dans le domaine de Ia prise de dcci· 
sions administratives». Plus le processus prc!vu. Ia 
fonction du tribunal, Ia nature de I' organisme ren
dant Ia decision et Ia demarche a suivrc pour par
venir a Ia decision ressemblent a une prise de deci
sion judiciaire. plus il est probable que I' obligation 
d' agir equitablement exigera des protections pro
cedurales proches du modele du proces. Voir ega
lement Vieux St-Boniface, precite, a Ia p. 1!91; 
Russell c. Duke of Norfolk, [ 1949] I All E.R. I 09 
(C.A.), a Ia p. 118; Syndicat des employes de pro
duction du Quebec et de I'Acadie c. Canada (Com
mission canadienne des droits de Ia personne). 
[1989] 2 R.C.S. 879, a Ia p. 896, le juge Sopinka. 

Le deuxieme factcur est Ia nature du regime 
Iegislatif et 1es «.termes de Ia loi en vertu de 
~uelle agit I' organisme en guestiom>: Vieux St

Boniface, precite, a Ia p. 1191. Le role que joue Ia 
decision particuliere au sein du regime legislatif, et 
d'autres indications qui s'y rapponent dans Ia loi, 
aident a definir Ia nature de I 'obligation d'equite 
dans le cadre d'une decision administrative pre
cise. Par exemple, des protections procedurales 
plus importantes seront exigees 1orsque Ia Ioi nc 
prevoit aucune procedure d'appel. ou lorsque Ia 
decision est determinante quant a Ia question en 
litige et qu'il n'est plus possible de presenter 
d'autres demandes: voir D. 1. M. Brown et 
1. M. Evans. Judicial Review of Admi11istrative 
Action in Canada (feuilles mobiles), aux pp. 7-66 
et 7-67. 

Le troisieme facteur permettant de definir Ia 
nature et l'etendue de !'obligation d'equite est 
!'importance de Ia decision pour les petsonnes 
visees. Plus Ia decision est importante pour Ia vie 
des personnes visces et plus ses repercussions sont 



[1\l<l<l[ 2 R.C.S. 

impact nn that person or thllsc persons. the more 
stringent the proc~tlural protcc:tionl. that will he 
mandated. This was expressed. fnr example. hy 
Dickson J. (as he then was) in Kane v. Board of 
Govemors of the U11iversiry of British Columbia. 
[1980] I S.CR. 1105. at p. 1113: 

A high stan\lard of justice is required when the right to 
continue in one's profes<ion or employmenl is at 
stake .... A disciplinary suspension can have grave and 
permanent consequences upon a professional career. 

As Sedley 1. (now Sedley L.J .) stated in R. \'. 
Higher Education Funding Council, ex parte lnsti· 
tute of Dental Surgery. (1994] I All E.R. 651 
(Q.B.), at p. 667: 

In the modern state the decisions of administrative bod· 
ies can have a more immediat~ and profound impact oo 
people's lives than the decisions of courts. and public 
law has since Ridge v. Baldwi11 [1963] 2 All E.R. 66, 
[ 1964] A. C. 40 been alive to that facL While the judicial 
character of a function may elevate the practical require
ments of fairness above what they would otherwise be. 
for example by requiring contentious evidence to be 
given and tested orally, what makes it "judicial': in this 
sense is principally the nature of the issue it has to deter
mine, not the formal status of the deciding body, 

The importance of a decision to the individuals 
affected, therefore. constitutes a significant factor 
affecting the content of the duty of procedural fair
ness. 

Fourth. the legitimate expectations of the person 
challenging the decision may also determine what 
procedures the duty of faimess requires in given 
circumstances. Our Court has held that, in Canada, 
this doctrine is part of the doctrine of faimess or 
natural justice, and that it does not create substan
tive rights: Old St. Boniface, supra, at p. 1204; 
Reference re Canada Assistance Plan (B.C), 
[1991] 2 S.C.R. 525. at p. 557. As applied in 
Canada, if a legitimate expectation is found to 
exist, this will affect the content of the duty of fair
ness owed to the individual or individuals affected 
by the decision. If the claimant has a legitimate 
expectation that a certain procedure will be fol
lowed, this procedure will be required by the duty 

gran<ks pour ccs pcr~onnes. plus le< protc~lions 

proccdurales rcquis(:s seront rigoureuscs. Cest cc 
que dit par ¢xemple le juge Dickson (plus tard 
Joge en chef) dans I' arret Kane c. Conseil d'admi· 
nisrrwion de I' Universiri de Ia Colombie· 
Britannique. [ 1980] I R.C.S. 1105. a Ia p. II 13: 

Uoc ju,tice de haute qualite est exige< lorsque le droit 
d'une personne d'exercer sa profession ou de garder son 
emploi e't en jeu. [ ... ] Une suspension de nature disci
plinairt pevt avoir d~s conseqoences graves et perma~ 
nentes sur une carriere. 

Comme le juge Sedley (maintenant Lord juge 
Sedley) le dit dans R. c. Higher Education Funding 
Council, ex parte Institute of Dental Surgery. 
[1994] I All E.R. 651 (Q.B.). a Ia p. 667: 

[TRADUCTION] Dans le moncte modeme. les decisions 
rtndues par des organismes adrnioistra(ifs peuvent a voir 
un effet plus imm~diat et plus important sur Ia vie des 
gens que les decisions des tribunaux et Je droit public a 
depuis !'arret Ridge c. Baldwin [1963] 2 All E.R. 66, 
[1964] A.C. 40, reconnu ce fait. Bien que le caract~re 
judiciaire d'une fonction puisse elever les exigences 
pratiques en mati~re d'equit6 au-dell\ de ce qu'elles 
seraient autrement, par exemple en exigeant que soil 
presente et veri fie oralement un element de preuve con· 
teste, ce qui le rend •iudiciairc• dans ce seos est princi
palement Ia nature de Ia question a trancher, et non le 
statut fonnel de r organisme decisionneL 

L'importance d'une decision pour les personnes 
visees a done une incidence significative sur Ia 
nature de !'obligation d'equite proccdurale. 

Quatriemement, les attentes legitimes de Ia per, 
sonne qui conteste Ia decision peuvent egalement 
servir a determiner quelles procedures !'obligation 
d'equite exige dans des drconstances donnees. 
Notre Cour a dit que, au Canada, r attente legitime 
fait partie de Ia doctrine de J'equit~ ou de Ia justice 
naturelle, et qu'elle ne cree pas de droits materiels: 
Vieux St·Boniface, precite, a Ia p. 1204~ Renvoi 
re/atif au Regime d'assistance publique du Canada 
(C.-8.), [1991) 2 R.C.S. 525, a Ia p 557. Au 
Canada. Ia reconnaissance qu'une attente legitime 
existe aura une incidence sur Ia nature de !'obliga
tion d'equite envers les personnes visees par Ia 
decision. Si Jc demandeur s·aucnd lcgitimement a 
ce qu'une ccrtaine procedure soit suivie, l'obliga-
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of fairnc"; Qi v. Canada ( Mini.<ter of Citi:enship 
and Immigration) ( 19'.15), 33 lmm. L.R. (.!d) 57 
(F.C.T.D.); Mercier-Nerott ''· Canada (Minister of 
National Health and Welfare) ( 1995), 98 F.T.R. 
36: Be1rdahmane v. Canada (Minister of Employ
mem and lmmigrarion), [ 1989] 3 F.C. 16 (C.A.). 
Similarly, if a claimant has a legitimate expecta· 
tion that a certain result will be reached in his or 
her case, fairness may require more extensive pro
cedural rights than would otherwise be accorded: 
D. J. Mullan, Administrative Law (3rd ed. 1996), at 
pp. 214-15; D. Shapiro, "Legitimate Expectation 
and its Application to Canadian Immigration Law" 
( 1992), 8 J.L. & Social Pol'y 282, at p. 297; 
Canado. (Attorney General) v. Human Rights Tri· 
bunal Panel (Canada) (1994), 76 F.T.R. I. Never
theless, the doctrine of legitimate expectations can
not lead to substantive rights ougide the 
procedural domain. This doctrine, as applied in 
Canada, is based on the principle that the "circum
stances" affecting procedural fairness take into 
account the promises or regular practices of 
administrative decision-makers, and that it will 
generally be unfair for them to act in contravention 
of representations as to procedure, or to backtrack 
on substantive promises without according signifi
cant procedural rights. 

Fifth, the analysis of what procedures the duty 
of fairness requires should also take into account 
and respect the chokes of procedure: made by the 
agency itself, particularly when the statute leaves 
to the decision-maker the ability to choose its own 
proced~re.s, or when the agency has an expertise in 
determining what procedures arc appropriate in the 
circumstances: Brown and Evans. supra, at pp. 7-
66 to 7-70. While this, of course, is not determina
tive, important weight m~st be given to the choice 
of procedures made by the agency itself and its 
institutional constraints: IWA v. Consolidated
Bathurst Packaging Ltd., ( 1990] I S.C.R. 282, per 
Gonthier J. 

I should note that this list of factors is not 
exhaustive. These principles all help a court deter
mine whether the procedures that were followed 
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tion J'cquite e~igera cene procedure: Qi c. Canada 
(Ministre de Ia Citoyenneri et de /'Immigration) 
( 1995 ), 33 lmm. L.R. <2d) 57 (C.F. l" inst.); 
Mercier-Neron c. Conada IMinistre de Ia Santi 
nationale et du Bim-t!tre social) ( 1995), 98 F.T.R. 
36; Bendahmane c. Canada (Ministre de l'Emploi 
er de 1'/mmigrarion), [ 1989] 3 C.F. 16 (C.A.). De 
me me, si un demandcur s 'attend leg hi mement a un 
certain resultat, I' equite peut exiger des droits pro
ceduraux plus etendus que ceux qui seraient autre
men! accordes: D. J. Mullan, Administrative Law 
(3< cd. 1996), aux pp. 214 ct 215; D. Shapiro, 
«Legitimate Expectation and its Application to 
Canadian lmmigration Law» ( 1992), 8 J.L & 
Social Pol'y 282, a Ia p. 297; Canada (Procureur 
general) c. Comiu! du tribunal des droits de Ia per
so;tne (Canada) (1994), 76 F.T.R. l. Neanmoins, 
Ia doctrine de I' attente legitime ne peut pas donner 
naissance a des droits materiels en dehors du 
domaine de la procedure. Cette doctrine, appliquee 
au Canada, est fondee sur le principe que les «cir
constances» touchant I' equite procedurale com
prennent les promesses ou pratiques habituelles 
des decideurs administratifs, et qu'il serait genera
lemont injuste de leur part d' agir en contravention 
d ·assurances donnees en matiere de procedures, ou 
de revenir sur des promesses materielles sans 
accorder de droits proctduraux importants. 

Cinquiemement, I' analyse des procedures requj. 
ses par !'obligation d'eguite devrait egalement 
prendre en consideration et respecter les choix de 
procedure que I' organisme fait lui-m8me, particu
~ment quand la loi laisse au decideur la possil:Jl::._ 
lite de choisir ses propres procedures, ou quand 
l'organisme a une expertise dans le choix des pro
cedures appropriecs dans les circonstances; Brown 
et Evans, op. cit., aux pp. 7-66 a 7-70. Bien que, de 
route evidence, cela ne soit pas determinant, il faut 
accorder une grande importance au choix de. proce
dures par I' organisme lui-m!me et a ses con
traintes institutionnelles: IWA c. Consolidated· 
Bathurst Packaging' Ltd., [1990] I R.C.S. 282, le 
juge Gonthier. 

Je dois mentionner que cette liste de facteurs 
n'est pas exha~stive. Taus ces principes aident le 
tribunal a determiner si les procedures suivies res· 
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respected the duty or fairness. Other factors may 
also he important. particularly when considering 
aspects of the duty of fairness unrelated to par· 
ticipatory rights. The values underlying the duty of 

· procedural fairness relate to the principle that the 
individual or individuals affected should have the 
opportunity to present their case fully and fairly, 
and have decisions affecting their rights, interests, 
or privileges made using a fair, impartial, and open 
process. appropriate to the statutory, institutional, 
and social context of the decision. 

(2) Legitimate Expectations 

l turn now to an application of these principles 
to the circumstances of this case to determine 
whether the procedures followed respected the 
duty of procedural fairness. I will first determine 
whether the duty of procedural fairness that would 
otherwise be applicable is affected, as the appellant 
argues, by the existence of a legitimate expectation 
based upon the text of the articles of the Conven
tion and the fact that Canada has ratified it. In my 
view, however, the articles of the Convention and 
their wording did not give rise to a legitimate 
expectation on the part of Ms. Baker that when the 
decision on her H & C application was made, spe
cific procedural rights above what would normally 
be required under the duty of fairness would be 
accorded, a positive finding would be made, or 
particular criteria would be applied. This Conven
tion is not, in my view, the equivalent of a govern
ment representation about how H & C applications 
will be decided, nor does it suggest that any rights 
beyond the participatory rights discussed below 
will be accorded. Therefore, in this case there is no 
legitimate expectation affecting the content of the 
duty of fairness. and the fourth factor outlined 
above therefore does not affect the analysis. It is 
unnecessary to decide whether an international 
instrument rarified by .Canada could, in other cir
cumstances. give rise to a legit.imate expectation. 

pee tent l'ohligation d 'equitc. D ·aut res facteurs 
peuvcnt egalemem etrc importams, notamment 
dans I'examen des aspects de !'obligation d'agir 
equitablement non relies aux droits de participa· 
tion. Les valcurs qui sous-tendem !'obligation 
d'equite. proccdurale relevent du principe selon 
lequel les personnes visees doivent avoir Ia possi
bilite de presenter entierement et equitablement 
leur position, et ont droit a ce que les decisions 
touchant leurs droits, interets ou privileges soient 
prises a Ia suite d'un processus equitable, impartial 
et ouvert, adapte au contexte legal, institutionnel et 
social de Ia decision. 

(2) L'attente legitime 

Je passe maintenant a une application de ces 
principes aux circonstances de I' espece pour deter
miner si les procedures suivies respectaient !'obli
gation d'equite procecturale. Je deciderai d'abord si 
!'existence d'une attente legitime fondce sur le 
texte des articles de Ia Convention et le fait que le 
Canada l'ait ratifiee a une incidence, comme l'ap
pelante le soutient, sur !'obligation d'equite procc
durale qui serait autrement applicable. Amon avis, 
les articles de Ia Convention et leur libelle n'oot 
pas cree chez Mm• Baker l'attente legitime que sa 
demande fondee sur des raisons d'ordre hllmani
tain: donne lieu a I' application de droits procedu
raux particuliers autres que ceux qui seraient nor· 
malement exiges en verru de !'obligation d'equite, 
11 une conclusion positive, ou a !'utilisation de cri· 
teres particuliers. Cette convention n'est pas, a 
mon avis, !'equivalent d'une declaration gouverne
mentale sur la fa<;:on dont les demandes fondees sur 
des raisons d' ordre humanitaire doivent etre tran· 
chees, elle n'indique pas non plus que des droits 
autres que les droits de participation dont il est 
question ci-dessous seront accordes. Par conse
quent, dans la presente affaire, il n'existe pas d'at· 
tente legitime ayant une incidence sur Ia nature de 
!'obligation d'equite et lc quatrieme facteur identi
fie plus haut n 'affecte done pas I' analyse. ll n'est 
pas necessaire de decider si un instrument interna
tional ratifie par le Canada pourrait, dans d'autres 
circonstances, donner lieu a une attente legitime. 

29 
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r~~tors to he considered in the analysis. Thus, it 
can be seen that although some of the factors sug· 
gcst stricter requirements under the duty of fair
nc%. others suggest more relaxed requirements 
further from the judicial modeL 

Balancing these factors. I disagree with the 
holding of the Federal Court of Appeal in Shah. 
supra, at p. 239, that the duty of fairness owed in 
these circumstances is simply "minimal". Rather. 
the circumstances require a full and fair considera
tion of the issues, and the claimant and others 
whose important interests are affected by the deci· 
sion in a fundamental way must have a meaningful 
opportunity to present the various types of evi
dence relevant to their case and have it fully and 
fairly considered. 

However, it also cannot be said that an oral 
hearing is always necessary to ensure a fair hear
ing and consideration of the issues involved. The 
flexible nature of the duty of fairness recognizes 
that meaningful panicipation can occur in different 
ways in different situations. The Federal Court has 
held that procedural fairness does not require an 
oral hearing in these circumstances: see, for exam
ple, Said, supra, at p. 30. 

I agree that an oral hearing is not a general 
requirement for H & C decisions. An interview is 
not essential for the infonnation relevant to an 
H & C application to be put before an immigration 
officer, so that the humanitarian and compassion
ate considerations presented may be considered in 
their entirety and in a fair manner. In this case. the 
appellant had the opportunity to put forward, in 
written fonn through her lawyer, infonnation 
about her situation, her children and their emo
tional dependence on her, and documentation in 
support of her application from a social worker at 
the Children's Aid Society and from her psychia
trist. These documents were be.fore the decision
makers, and they contained the information rele
vant to making this decision. Taking all !he factors 
relevant to detennining the content of the duty of 
fairness into account, the lack of an oral hearing or 
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importants, bien que ce ne soicnt evidcmment pas 
des facteurs determinants dans !'analyse. On peut 
done voir que, si certains factcurs indiqucnt des 
exigcnces plus strittes en matiere d'obligation 
d'equite, d'autre; indiquent des exigences moins 
strictes, plus eloignecs du modele judiciaire. 

Ponderant ces facteurs, je ne suis pas d'accord 
avec Ia conclusion de Ia Cour d'appel federale 
dans !'arret Shah, precite, a Ia p. 239, que l'obliga· 
tion d'equite dans ces circonstances est simple
ment «minimale». Au contraire. les circonstances 
necessitent un examen complet et equitable des 
questions litigieuses, et le demandeur et les per
sonnes dom les imer~ts soot profondemcnt touches 
par Ia decision doivent avoir une possibilite vala
ble de presenter les divers types de preuves qui se 
rapportent a leur affaire et de les voir evalues de 
fa~on complete et equitable. 

Toutefois, on ne peut pas dire non plus qu'une 
audience est toujours necessaire pour garantir l'au· 
dition et I' examen equitables des questions en jeu. 
La nature souple de !'obligation d'equite reconnaft 
qu'une participation valable peut se faire de diffe
rcntes fa~ons dans des situations differentes. La 
Cour federate a statu6 que l' equite procecturale 
n'exige pas Ia tenue d'une audience dans ces cir· 
constances: voir, par exemple, Said, precite, a Ia 
p. 30. 

Je conviens que Ia tenue d'une audience n'est 
pas une exigence generale pour les decisions fon
dees sur des raisons d'ordre humanitaire. II n'est 
pas indispensable qu'il y ait une entrevue pour 
exposer a un agent d'immigration les renseigne
ments relatifs a une demande fondee sur des rai
sons d' ordre humanitaire et pour que les raisons 
d'ordrc humanitaire presentees puissent etre eva
luees de fa~on complete et equitable. En l'espece, 
t'appelante a eu Ia possibilite d'exposer par ecrit, 
par l'entremise de son avocat. sa situation, cclle de 
ses enfants ct leur dependance emotive vis-a.vis 
d'elle, et de presenter al'appui de sa demande des 
lettres d'un travailleur social de Ia Societe d'aide a 
l'enfance et de son psychiatre. Ces documents 
etaient a Ia disposition des decideurs. et ils conte
naient les renseignements necessaires pour Ia prise 
de decision. Compte tenu de tous les facteurs 
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notice of su~h a hearing did not, in my opinion, 
constitute a violation of the requirements of proce
dural faimess to which Ms. Baker was emitled in 
the circumstances, particularly given the fact that 
several of the factors point toward a more relaxed 
standard. The opportunity, which was accorded. 
for the appellant or her children to produce full and 
complete written documentation in relation to all 
aspects of her application satisfied the require
ments of the participatory rights required by the 
duty of fairness in this case. 

(4) The Provision of Reasons 

The appellant also submits that the duty of fair· 
ness, in these circumstances, requires that reasons 
be given by the decision-maker. She argues either 
that the notes of Officer Lorenl sho11ld be consid· 
ered the reasons for the decision, or that it should 
be held that the failure of Officer Caden to give 
written reasons for his decision or a subsequent 
affidavit e~plaining them should be taken to be a 
breach of the principles of faimcss. 

This issue has been addressed in several cases of 
judicial review of humanitarian and compassionate 
applications. The Federal Court of Appeal has held 
that reasons are unnecessary: Shah, supra, at 
pp. 239-40. It has also been held that the case his· 
tory notes prepared by a subordinate officer are not 
to be considered the decision-maker's reasons: see 
Tylo v. Minister of Employment and Immigration 
(1995). 90 F.T.R. 157, at pp. 159-60. In Gheorlan 
v. Canada (Secretary of State) (1995), 26 Imm. 
L.R. (2di 170 (F.C.T.D.), and Chan v_ Cantuia 
(Minister of Citizenship and Immigration) (1994), 
87 F.T.R 62, it was held that the notes of the 
reviewing officer should not be taken to be the rea
sons for decision, but may help in determining 
whether a reviewable error exists. In Marques v. 
Cmtada (Minister of Citizenship and Immigration) 
(No. I) (1995), 116 F.T.R. 241, an H & C decision 
was set aside because the decision-making officer 

pcrtinents pour evaluer le contenu de !'obligation 
d'equite, le fait qu'il n'y a pas eu d'audience ni 
d'avis d'audicnce ne constituait pas. selon rnoi. un 
manquement a !'obligation d'equite procedurale 
envers .Mm• Baker dans les circonstances. particu
lieremeot en raison du fait que plusieurs des 
facteurs militaient en faveur d'une norme plus sou· 
pie. La possibilite qui a ete offerte a l'appelante et 
a ses enfants de produire une documentation ecrite 
complete relativemem a tous les aspects de sa 
demande remplit les exigences en matiere de droits 
de participation que commandait I' obligation 
d'cquitc en l'espece. 

(4) L'expose des motifs 

L'appelante soutient egalement que !'obligation 
d'equite, dans les circonstances, exige que le dcci
deur motive ses decisions. Elle soutient qu'il faut 
so it considerer les notes de I' agent Lorenz com me 
les motifs de Ia decision, soit conclure que le 
defaut de \'agent Cadcn de donner les motifs ecrits 
de sa decision, ou un affidavit subsequent les 
expliquant, est un manquement aux principes 
d'equite. 

Cette question a ete abordee dans plusieurs cas 
de contrllle judiciaire de demandes fondees sur des 
raisons d'ordre humanitaire. LaCour d'appel fede
rale a statue qo'il n'etait pas necessaire que lcs 
decisions soient motivees: Shah, precite. auK 
pp. 239 ct 240. Elle a egalement statue que les 
note~ de l'historique des faits prepan!es par un 
agent subalteme ne doivent pas etre considerces 
comme les motifs du d6cideur: voir Tylo c. Minis
tre de l'Ernploi et de !'Immigration (1995), 90 
F.T.R. 157, aux pp. 159 ct 160. Les decisions 
Gheorlan c. Canada (Secretaire d'Etat} (1995), 26 
Imm. L.R. (2d) 170 (C.F. 1'• inst.), et Chan c. 
Canada (Minisrre de Ia Citoyennete er de 1'/mmi· 
gration) (1994), 87 F.T.R. 62, concluent qu'il ne 
faut pas considerer les notes de !'agent de reexa
men comme des motifs de decision, mais que ces 
nmes peuvcm scrvir il. determiner s'il existc une 
emur susceptible de controle judiciaire. Dans 
Marques c. Cantuia ( Ministre de Ia Citoyennere et 
de /'Immigration) (n" I) (1995), 116 F.T.R. 241. 
une decision d'ordre humanitaire a ete annulce 
parce que le decideur n'avait pas motive sa 

OLGSBSI>OSI> gp:06 6106/86/11 

I 



Onglet 13 

50/1:0 39\ld G<JII8IS 3N3l3H 3W 0LG989170917 



en 
IS) 

"-
COLLECTION HARILEfliS PROFESSIONNELLES 

ii:L lat<jues BELLEMARE, Midttl JOLIN, Robert MONETTE et Micnsel SilEEHAN. 
7i.aW.oirie, 1986. 

w 
';!/ COLLECTION MONOGRAPHIES JURIDIQUES 
11.... Lesdroit.s et Jes b.esoins de l'.mf.ant en marlin; de garde: R€.W.itf .o~ apparcl!Ce, 1978. 

i et Robert P. KOURI, w r"''"'nsabi/ite civile meaicak, l9EO (fpuL<t). 

£6 contra1s de [rldm£nis;rarion ~ ffdimle, provinciale el mtinici'.pale, i98 {, 

Michei POIRIER. Dro--it quebicois de l 'aminage-mem d~ .territoire, l983. 

~firumcementde l'mtreprfse- rup~r:is )uridique~, 1985 (C~isf). 

lARD, lA respoosabiiirt profe..tsionneUe du de:ntJ'ste, 198:6. 
L'arnbwgcment dulerrito-ire er de la pr~rectirm dr.l'envirom:emem -en milieu rnral: 

ion nels, 1988. 

J-icret.! ei cvm;lis paritaires (L"e..tlensitmjuri.dique des convemioru (_olle-cli.~·es). I990. 

~E, La preuve, les udmiqu.es modlmes et le respea des vaieurr f.vndam.ental.es (Enquit€, 
;J COJUf'rnU,ion de donnies), ~99(}. 
H 
Ull Nicola DIIORIO, Les oormes do tn:nml, 2' edition, !992. 

~£ conrrOk de J'e:urcice de Ul medecine en milieu hospitalier, 11)94. 

'=Jriomtis eJ hYfX'!hequn, 1995. 
~ON, Pricis de droll des assurances-, 19%. 

~ret N-onnand RATTI. L'impOt s~er le revenl.l au Can,ada I EMnunts fondamentaux. 2"'" 
e et mise ii.jour par Angelina Argento. Norman-d ~a.tti, Gabrielle St-Hilaire-, Luce 
<J<n ' 
Jroit administratif- doctrine eJ jurfsprwdence, 3e edition, 199-B. 

HOJIS COLLECTION 
, Tableau de lo proc.!dure ciwle l{';ebiwise, 198& . 

.. , Corrtmffit'air,es sNr te Code tie procMure civile avec tabl~aux synoptiques er fcrmules, 
ion 1983 (plusdispooible), 

__.,. Com,untaires sur le Codt de iJroddure civile avec tahle.Jux J]HWpliques el fvmwles, 
ISlition 1983 (plu• dispooible). 
['- ' friL. lmisprudenct: en priJddure ci'fiie avec labl~s jurispnJdcniklle~ 1966~1986, Torne [, 

ilJ'P"•ible). 
~.et Marcel DUBE. Rechercht Mlbnat~que en dmii cmuuiien l Guide d'iniriation, 1992. 

!;gl et Marcel DUBE. Le guide -d'acch du juriste- au mande de fa rilimatiq•u,:, I Recherche 
,.m.mu:nica lions .a l'aiJe de l'ordinat.wr, '992. 

re !195, wplace Je Ia mmille'" droit q"ihicois, 1996. ""' , 
~re 1996. Le droiJ face li.U.X diversitis reitgieuses et cuirwelks, f m. 
~Accords cvmmercima eJ drolrs dej ~Wlilleurs, 1998. 

m- 1997, Droils et responsahilitb mrre kl parents tJ le.s. er.fants: Y a+il un iquilibrel, 
N , 

""' IS) 

~le- P. Pateoau:de, PrJlice, tecJmiques modemes d'enquire ¢1'1-l de suneilloncc et drrJit de la 
CD 
N 
"-
::::! : pubh6s par 

Les Editions Re-vue de Drl}it I Universite de Sherbrookc 
FaculU de droit, 2..500 boul. UniversitC 

~1..--1--~-•-- ,.,.__ .t"'--- ..1.~ I',"U ..,...,-1 

COLLECflON !.>lONOGRAPHIES JURIDIQUES 

DROIT ADMINISTRATIF 
DOCTRlNE ET JURISPRUDENCE 

3e EDITlON 
(revue et augmenteel 

par 

PIERRE LEMIEUX 
Doyen et professeur titulaire 

Faculte de droit 
Universite Laval 

SHEIUIROOKE 

e' 
_"t,- ·,~r 

,Q--: 
" ~ 

LES tDJTIONS REVliE DE DROIT DE L'liNIVERSITE DE SHERBROOKE 
1998 



PURE ADMINISTRATIVE 
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ais: [TRAPUCT!ON] «a 
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·Trade and Industry, 
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attenuer le:s assertions. 
t justice fondamentale 
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:R. c. Beare, [1988] 2 
•r), et la mesure dans 
\St de nature il. indiquer 
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; que, pour satisfairc ~ 
:im6 les raisons de son 
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·o entendu_ En Cour du 
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et Ia possibilite d' ~tre 
• p. 313): 
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[TRADUCTION] Le juge de premi~e instance semble a voir tenu pour acquis que I' appelant savait, 
ou aurait d(t sa voir, que s"il ne signa:it pas un nouveau contrat pour on ann send( rt..i1voy6 et nous 
devons il.c;:cepter cette conclusion de fa.it_JlNzste. c:ependant qu'avant M12 renvoi anne lui avait 
jamais dit qu"il'serait congedw s'il n 'acceptait pas «n contrat d'tm an. C'm a tart quele premier 
juge a considhi la menace implicite de renvoi faite par l 'employeur comme un avis ds son 
intenticn. d~ mettre fin a l'emploi et les n6gociations ichouiej· comme des motifs de renvoi 
conformewmt aux exigences des rilgles del't!quiti proc<durale. On pcut difficiloment concevoir 
quelquc cbose de plus inequltablo cnver; un employe que de lui dire qu'il doit accepter une 
menace qu'il aurait dO infcrer de Ia conduite de l'employeur comrne un avis en bonne et due 
forme de !'intention dele renvoyer et qu'il doit considerer Ia pn!tentue renegociation d'un contrat 
d'tnnploi ~ommc une auditiO'll sur l'opportunite dele congedier. [Les ita.Iiques sont de moL] 

La divergence d' opini<m entfe les deux cours ne tiont done pas tant au contenu de Ia 
communication qu'al'i~portance qu'il y a lieu d'attacher aux negociations entre Jes parties. -- H nc faut pas oublier que tout organisme administratif est mal!re de sa propre procedure et 
n'a pas a se modeler sur les tribunaux judiciai~es. L'idee n'est pas d'importer dans les 
procMures administratives toute Ia rigidite des exigences de Ia justice nature lie auxquelles 
doit satisfaire un tribunal judiciaire, mais simplement de pcrmettre aux organl•mes 
administratifs d' elaborer un systeme souple, adapte a leurs besoins et equitable, Comme le fait 
remarquer de Smith (Judicial Review of Administrative Action (4• l!d. 1980), ~ Ia p. 240), on 
ne vise pas a Creer [TRADUCTION] «Ia perfection procedurale», mais bien a ~tab!ir uncertain 
6quilibre entre le besoin d' tquite, d' efficacitc ct de pr6visibilit6 des r6sultats. II s' ensuit que 
si, en l'csp~ce, on peut. conclure que l'intime connaissait en fait les motifs de son con· 
gMiement et avait eu la possibilite de se faire entendre par le Conseil, les exigences de 
l'equite procedurale auront et6 remplies, meme s'il n'y a pas eu d'«auditlon» structur6e au 
sens judiciaire du tenne. Je suis d' accord avec Wade, qui dccrit (Admini$trative Law, aux pp, 
482 et483): 

[TRAt>UimoN) Une •audition• sera normalement une audition orale. II a toutefois ct~ jug6 
qu'une commission constltuec aux tcrmes d'une loi, qui agit A titre administratif, peut decider 
elle-m8me si une dernaride fera l'objct d'unc audition orale ou sbnplemcnt par Ccrit,pourvu que 
les demande.< soienten!ait<Mtendues». [Les italiques sont de moi; renvois supprim<ls.] 

Ce point de vue a ete repris par le juge en chef Laskin dans l' arret Nicholson, precite, a Ia p. 
328, oil il dit que Ia commission de police aurait dfi «entendre» Nicholson avant de decider Ia 
cessation de son emploi sans dire pour autant qu'il auralt dQ y avoir une audition en r~gle 
(voir aussi Cardinal c. Directeur de l'bablissement Kent, precite, ii Ia p. 659, le juge Le 
Dain). Dans le meme 0rdre d'idee, !'obligation de donner des motifs ne comporte pas 
ntcessairement Ia niv61ation cornpl~te par l'organisrne administratif de toutesles raisons du 
renvoi de !'employe; il s'agit pluto! de lui communiquer les raisons g6nerales do m.aniere a lui 
indiquer en substance cc qui a motive lc renvoi (Selvarajan v~ Race Relations Boards, (1976) 
1 All E.R. 12,h Ia p. l9,le maitre des roles lord Denning).( ... )» 

* * * 
Jurisprudence selective additionnelle 

. ~ 

-Breen c. Amalgamated Engineering Union, (1971) 2 W.L.R. 742. 

-Cardinal c. Directeur de l'etablissement Kent, (1985) 2 R.C.S. 643. 

- Homex Realty and Development Co. Ltd. c. Corporation of the Village of Wyoming, (1980) 
:1 RC.S. 1011. 
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152 Administration de Ia preuve 

diligence raisonnable, etre decouverte en temps utile. Par exernple, il n'y a pas 
ouverture ii nne reqtU\te en reiil!Ctation de jugement pour pem:rettre a une por
tie de pooduire une prenve d'experti<e lorsque l'exercice d'une diligence rai· 
sonnable aw:ait permi~ au reqnerant de produire cette preuve en temps ntile685. 
Par ailleun;, dans nne autre affaire, on ajuge que Ia diligence raisonnable dont 
parle le paragraphe 7c) de l'ru:tlde483 C.p.c. n'oblige pas nne partie i\ s'enga
ger dans des enquetes et expertises cofiten~es sa:ns qu' elle possMe des indices 
permeUant raisonnablement d' enttetenir des soup<;ons de fuux, de dol ou de 
fraude. En l'espece, ce n'est qu'apres jugernent final reconnaissant Ia validite 
d'un testan:rent fait suivant le mode deriv6 de Ia loi d' Angletetre que Ia partie 
demandexesse a fait proct!der a une enqullte par nn d6tective prive et 11 nne ex
pertise du testan:rent conteste. I.e d6tective prive a obtenu d'un des temoins du 
testam.eut nne declaration ecrite selon laquclle le testament portait Ia signature 
du testateur lorsqu'il fut Jui-meme appele ale signer. Par ailleurs, !'expertise 
rev& que Ia signature du testateur 6tait fuusse, Le tribunal a juge recevable Ia 
requete en retractation de jugement exposant ces faits nouveaux et, de plus, 
apres avoir analyse Ia nouvelle preuve offette par Ia requerante, a anntlle le 
testament en question6il6. 

413. - Une retractation de jugernent a egalement ete ordonnee dans les cas 
sui:Vants: !Ol'sque, dans une instance pour cong&llcmcnt illegal, l'indemuite a 
ete calculee sur Ia base que l'employen'avait pas retrouve un emploi li Ia suite 
de ce congediement et que le reqnerant a dec<:mvert, apres jugement, que ce 
fait 6tait faux687 ; lorsque, ala suite du jugement rejetant une action demandant 
l'annulation d'une vente au motif que Je m.andataire charge de Ia vellte s'en 
etait port<! acqnereur par l'intennediaire d'un tiers, on a d&:ouvert un ecrit d6· 
montrant I' existence d'un contra! de prete-nom entre Je tiers et le manda· 
taJre6"'; et Jorsque Je requerant, qui avait ete condanme a prendre Jivraison de 
fenettes qu'll avait coJl11lllUid6es et ll en payer le prl:x, a d&onvert. apres jnge
rnent, qne. ces fenl'\ttes etsie.nt inutili•ables parce qn' elles avaient ete mal en· 
tteposees durant l'instance61<9• 

414.- Lorsqu'une cause est en appel, elle doit nonnalement ette jugee selon 
Ia preuve faite en premiere instance. Thutefois, si I' interl<t de Ia justice le re
quiert, la Cour d'appel peut pem1ettre a nne partie, dans des circonstances ex
ceptionnelles, de presenter, selon Ie mode qu' clle indique, une preuve non· 
velle indispensable. Cette regie qui, a I' origine, etait fonnulee au premier 

685. Beliveau c. Barabl, prCcil<\, note 673; Mallinsky <-Cooper, [1950] B.R. 194; Fortier c. 
11/ouin, [1971] R.J>. 330 (C.P-> La Cour d'•ppel n'autarlseta !)OS da•I!I1Uill< ooe 1""1'•• 
d'e<pertise oo oppel aux ten~~<> da l'artide 523 C.p.c., si le requ~t emit., mesure de 
faire cetto J>"'UW en prcml..., m.tmce: Qalipea• c. VIlle de Laval, [1970] R.P. 189 (C.A). 

68:6, Prybylmva.,Groma c. Orat~.'iec. [19841 C,S. 65:5. 
687. ['yen c. Cannel Jacq_w~s et Olfsocils inc., [1986] R.J.Q. 2876 (C,S.). 
688. JeanAdiiy Consrructlon lrti<<;./5!245 Canada irtc., I.E. 94--1016 (C.S.), 
689. Pelilclerc & Damau Inc. c. &>laris QJ<ibec Inc., I.E. 89-1398 (C.A.). 
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alinea de !'article 523 C.p.c., se trouve maintenant exprimee dans les rn8mes 
tennes il !'article 509 C.p.c. M~me si normalement cette penni~sion s'obtient 

·sur requfte,la Cour doit, s'il y a lien, l'accorder d'office690• Au snjet de Ia de
mande d'autorisation,l'article 509 C.p.c. precise que toute partie peut presen
ter Me preuve appropriee et que. le cas .ecMant, la Com: pent renvoyer la 
cause devant le tribunal de premim instance pow qu'il y soit fait quelque 
preuve s'y :rapportant 

415.- M. le juge Bisson, dans !'affaire Dimanche-maiin Ltee c. Fabien69', a 
resUtne ainsi les con;:litions qui doivent etre satisfaltes poor qu'une preuve 
nouvelle pulsse etre faite en appel : 

La Cour d'appel n'emploiera sa discretion pour pennettre une 
preuve non administree en premiere instance que si cette demii!re re
pond aux conditions suivantes : 

1. elle doit etre twuvelle; 

2. elle dolt i!trtJ indispens{•hle; 

3. on doit itre en pliscnce de circonstances e:~ception.nelles; et 

4. les fins de Ia justice doivent requirir /'introduction de cette 
preuve692 • 

416.- Une preuve indispensable est une preuve qui est de nato:re a modifier le 
jugement faisant !'objet de l'appel ou a supp!eer ll une lacune dans Ia preuve 
thlte en premiere instance. Dans !'affaire Eliben c. Labrte6"', !'avoca! de l'ap
pelant, s'elallt rendu compte en preparant son tn6noire d'appe! qu'une pi~ce 
produite en premiere instance ne portal! pas Ia signature de I' inti me, a de
mand~ l'autorisation de produlre !'original de Ia piece qui portait cette signa· 
tore, et cette demande a ete accueillie pulsque 1' in time reconnaissait I' authen
ticite de Ia piece en question. En revanche, ll est arrive, il plusieurs reprises, 
que des demandes d' autorisation de produlre une preuve nouvelle aient en: re· 
fusees au I!lDtif qne Ia preuve eu question n'appomut pns d'elerruonts essentiel
lement nouveauxG\>4 em n' etait pas de nature. a influer vrai.~emblablement sur le 
juge:ment69s. 

690. Montana c. !A~· Dtve'toppe:m¢i~rs d.u Sagucftf);Y liSe, [1977] 1 S..C.S. :32; sup-ra, n" 25. 
691, Dimanche·nwfin Ltic c. Fabien, [1983] R.DJ. 391 (C.A.). 
692. ld., p. 394. 
693. Elib.l't c. Lahri<, J.E. 89-843 (C.A.). 
694. Monette c. Poissant, J.E. 97-1926; REJB 1997c02611 (CA): Commission scolairl1 An· 

citfl.ll.e-f..Qrettt-Momcalm c. Comm.t$!1ion des d'rQlts: de W pe,..;wnt.re du Que'bi!'.;.-, J.E 93- t 731 
(C.A.); Giroux c. Caisse papu/<iire d<! Manlwaki, J.E. 9H4SZ (C.A). 

695. p,.,,.., c. Caisse populaire Sherlmwke Est, REIB 1998-10103: EntrepCts Simard inc. c. 
Gemini M6t<'< /lie, (!993] RL 612 (C.A.); Droit de Ia fmnille-6/9. (1989] R.D.l. 17 
(C.A,J; G<mun Claude Charest llie c. Raynat l11c .. [1989) R.D.J. 62 (C.A.). 
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417.- De plus, c'est seulement s'il existe des circonstances exceptiOimelles 
qu'une demande de ptoduire une preuve notwelk, en appel, va arre accueillie. 
Cela suppose qu' elle ne doit «pas avoir ete connue en temps opportuu rnalgre 
une diligence appropdee»696• On ajugt que ~cttc condition n'etait pM saris
illite dans les cas suivants: lorsque c'est par slrategie que Ia preuve n'a pas ete 
presentee en premiere instanJ::e1597 : lorsq11' en faisant diligence, Ia preuve aurait 
pu facilement 8tre decouverte"" ou ptoduite en temps uti!e6

'"; et lorsqu'il 
s'agit de recueillil' Ia deposition d'nn t6moin dont l'identite 6tait connue lots 
de l'enquete en premiere instance 7(''. 

418.- n y a ciroonstance exceplioonelle, toutefuis, lorsque le requ&;urt, malgre 
qu'il ait fait diligence, n'a pu avoir connllissanre de Ia preuve en temps utile. 
Dans. !'affaire Morrow c. RoyaJ V~eroria llospitaf'01 , l'appelante, qui avalt ete 
d<!lxmtt<e en pren:Uere instance de sou recours en respousabilite contre un mede
cin et un Mpltal pour ttaitcments m&licaux inappropdes, a obtenu I' autorisatlon 
d' amender sa d6darati011 et de f'i1l>e m>e preuve additionnelle. Elle a fait valoir 
que, subsequemment a !'inscription en appel, elle avait decouvert qu' une agence 
gollvemementale ammcaine !IVait subventionne le medecin intime arut fins 
d'une expmence particulrere de therapie sur uncertain rrtirnb<e de p~tiMlb ltlli
tes en vertu de ce plan et dont les progies devaient ~tre rapportes regnlierement a 
Jadite agence. Elle dernandalt ®De l' autorisation d' allegner et de prouver ce fait 
et de dernontrer que l'Mpital intime avalt neglige, alll{ periodes concern6es, de 
contr6ler les actlvi!es mCdlcales dans les lieux affectes au~> pa.tien!S. 

419.- ll y a egalement circonstance exceptiounelle lorsque Ia preuve nouvelle 
porte sur un fuit survenu apres Je jugement de premiere instanJ::e. 11 y a lieu de 
souligncr, toutcfois, qae Ia Cour d'appel se montre pmticulll!:rement exigeante 
avant de permettre Ia preuve d' uu tel fuit. L' antorisation ne sera accordee que 
Jorsque les circonstances. sorvenlles depuis le jugernent « sout susceptibles de 
jeter sur les fuits mis en preuve un eclairage tres different de celui envisage par 
lc jugc du proces » 702 _ Dans I'affuire Dimanche-matin Lth c_ Fabien10', i1 est 
fait mention d'uue eause704, dans laquelle Ia Cour d'appel a autorise l'appelant ii 
n~ettre en preuve le fait que, posterieurement au juge:ment de premiere instance, 
un en:funt etalt nt des reuvres de l'intim~. alors qu'au cours du proces, on avail 
tcnu que, des suites d'un accident, l'intime etalt devenu impuissant. Dans l'af-

696. Murrow c. Royal Victoria Hospital, [19851 RD.J. 109 (C.A.), M.1ejuge Chouinard, p. 119. 
697. Btmchmd c. Pharmaciens (Corp. prafessl<mnelle des), [1990] D.D.C.P. 366; D.D.E. 901).{)4. 
698. Giroux c. Caisse popidaint de Maniwuki. prOCite, note 694. 
699. Camilres Rive-Sud Inc. c. Bouclo.rville (Ville de), [1989) R.DJ. 6:>~ (CA): Bassaga c. 

Uniwmit<i du Q_ui!b<c a Mo>ltrb>l. (1988) R.D.J. 58 (C.A-l-
100. Tran.pon O.H.l. {A/ie <- N'"rinor, [1987] R.DJ. 319 (C_A_)_ 
701, Mormw c. Royal VIctoria Hospital, pr&itt!e.noJe 696. 
702, Dimant'h.e~tin l.tle c. Fabien, pr&!it€ .. note. 69 L 
703. ld, p. 394. 
704. Quibet (proc'Ur<i!<r at•~ral) c. Dugal. C.A.Q. n' 20!l-B9-000358· 793, 1c 15 ocmbre 1982. 
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faireHoude c. C6te-. c'estle deces de !'in~. survenumoinsd'un an apres le 
jugement de preu:rlece instance, que les appe!ants ont ete autaristls a prouver. ll 
$'agissait-. dans cette affaire, d'un pourvoi contre un jugement .accueillant line 

actiun en responsabilit6 Illlhlicale et accordant a l'intime une lndemnll:e pour 
pette de gains f\lturs et pette de jol)issance deLl. vie, calclll& Silt Ia base d'une 
perspective de vie de !2,2 ans. La Cour d' appel dcvait par Ia suite tenir compte 
de ce fait nouveau pour modifier le montant de eette indemnit~, car, selon elle, il 
y avait lieu, e:xceptionneUement dans cette affaire, de remplacer les probabilites 
qui avaient servi a fonder les previsions actuaridle.~ par Ia realitt. 

420. -La Courd' appel n' autorisera pas. toutefois, Ja preuve d'un fait nouveau sur
venu pos~t au jugement de premiere instance si ce fait n' est pas suscep
tible d'tuiluer sur le jugement. C' est pour ce motif que dans 1' affaire DimNicluz· 
malin Ltie c. Fabien 7<l6,J'appelante, qui avait eM coodtunne.e a payer a l'intime Ia 
somme de 75 000 $pour les dommages moraux que lui avail cause Ll. publication 
d'tm libelle alors qu 'ill!tait juge en chef de Ia Cour des Sessions de Ia paix, n 'a pas 
ete admise a faire Ia preuve que, postcrleurement au jugemeut de preull!:re ius· 
tance, l'intime avail ete reeonnu c.oupable et mndrunne pour fraude fiscale. 

421.- Une autre circonstauce exceptionnellc qui pent donner lieu aLl. produc
tion d'une preuve nouvelle en appeL c'est lorsqu'une partie est autorisr!e par Ia 
Cour d'appel a amender ses proctldures pour plaider des lliOyens nouveaux. Si, 
pour faire valoir ces moyens nouveaux ou s'y opposlll:, une preuve nouvelle est 
rcquisc, Ia prodt•ction de- <:ctte preuve sera a\ltoris& 707. On aurnit pu penser que, 
lorsqu'une partie se pourvoit contre un jugeme.nt en se fondant sur Ia condl)ite 
reprehensible du juge au cours de !'instruction, il s • agitlit d'lme circonStanee ex
ceptiunnelle donnant ouvenure it une preuve des fuits qui lui sont reprocMs, 
mois Ia Cour d' nppel en a decide autrement dans rme affaire particlllillre 70S. 
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